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Pour vivre, prospérer et se développer 

L' EGYPTE .DOIT · EXPORTER 
"POUR vivre, prospérer et se développer, l'Egypte doit ex-

porter." Cette devise devrait être affichée dans tous les 
bureaux du ministère des Finances et du ministère d\1 · 
Commerce. Elle doit former la base de la· J?.O~itique écima
mique du gouvernement si l'on veut consolider les ass_is~s .. 
économiques du pays et augmenter son bi•en être. 

. Malheureusement, . l'économie égyptienne ·"est dirigee 
par des fonctionnaires qui suivent des· théories · écono~i-
ques depuis longt·emps périmées. De notre temps, on n'ac- -
mule plus les stocks pour faire baisser les: prix. ·· C'est · là 
une théorie rétrograde et pernicieuse, car la faculté d'ab~ 
sorption n'est pas uniquement une question o:e prix. . · · 

Nous savüns que cette déclaration va choquer les disëi- " 
ples de Gide. Mais il e'n est ainsi. · Et nous· allons le prou
ver par un exemple. 

UTI'e grande fabrique égyptienne qui prod.u~t · 550.000 
paires de chaussures dè tennis par an s'était. adr~ssée_, il . 
y a quelqu·e temps, au ministèr~ des Finances po1,1r lui de
mander la permission d'exporter le surplus ·· cte sa · produc
tion, la consornrnatLQn égypti·enn.e ne p'ouv.anti dél}9J;;'sel" 
200.000 paires pour. cet .ârt,icle .. Il lui fut . répondu ·que jé · · 
gouvernement ne pouvatt ·le permettre étant donné qu'il · 
voulait, à tout prix, .faire . réduire . le .. coût .de.Ja vie. La fa
brique en qu·estion auràit pu exporter les chaussures en 
surplus en Afrique du Sud. Devant le refus gouvernemen
tal, les clients d'Afrique du Sud s'approvisionnèrent ailleurs. 
Le J;ninistère des Finances s'étant rendu compt·e; à la suite 
de nouvelles démarches, qu'il avait fait fl:l,usse ·route, dorina 
finalement l'autorisation demandée. Mais il était trop tard. 

Résultat: devant les stocks accumulés et difficiles à 
vendl·e en Egypte, l'industrie en question dût réduire sa 
production et licencier un certain nombre d ouvriers·. Au
jourd'·hui, avec une production réduite et malgré l'accumula
ti®n des stocks, le prix de revient des chaussures de tennis 
·est plus élevé qu'en temps normal. Et l\1 théorie qui veut 
que la pléthore de marchandises produise immanquable
ment une baisse se trouve démentie. 

Cette théorie n'acquiert toute sa valeur que dans d·es 
conditions empiriques: si la fabrique veut subir des pertes 
et se débarrasser coûte que coûte d·e ses stocks. Ce qui est 
an ti -économique. 

Prenons le cas du riz. C'est là un cas d'une . grande 
importance. L'Egypte a un surplus de 250.000 tonnes de riz. 
Suivant accord ·avec le Food Council (organisme int·erna
tional de lutte contre la famine), l'Egypte doit exporter ce 
riz dans les pays désignés par cet organisme. Le prix fixé 
est celui en vigueur dans le pays, c'·est à dire 30 livres! la 
tonne. 

Or, il y a quelque temps., le gouvernement décidait d'im
poser une taxe de 25 livres par tonne à l'exportation. Lors
qu·e le -Food Council demanda au gouvernement égyptien 
d'envoyer 120.000 tonnes à Ceylan, il refusa naturellement 
de règler la taxe à l'exportation. Des négociations eurent 
lieu. L'Egypte accepta de réduire la taX'e à huit livres par 
tonne. Les importateurs, c'es~-à-dire les autorités de Cey
lan, acceptèrent de payer cinq livres, par · tonne. L'Egypte 
refusa et le riz se trouve toujours dans nos dépôts.· 

Aujourd'hui, nous dit-on, G~ylan . n'est plus. disposé à 
payer même cinq livres de droits d'expGrtation. 

Mais cet~e histoire de riz. eut ;· une nouvelle répercus
sion. · Le gouvernemerit etes Indes rèfusa ·de permettre l'en
'voi des quantités de jute qui nous sont destinées( c'est-à
dire du quota ctè jute alloué à l'Egypte) à moins que nous 
n'éxportions du riz. Et ~s choseS! en sont là ... Nous avons 
du riz -dont nous ne savons que faire; nous manquons de 

·jute à tel-point que le càmmer·ce d'exportation du coton se 
trouve embarrassé . 

Nous aurions pu citer d'autres exemples. Mais }es deux 
cas que --nous mentionnonS! suffis·ent amplement à prouver 
la nécessité d'une politique plus ~harmonieuse et plu~ lïbe
rale· dims le domaine des exportations. 

Heüreus_ement, on semble l'avoir compris, dans mre cer
taine niesu~è, ·en haut lieu, puisque l'on vient de permet
tre, par décision du Conseil des Ministres; !"exportation de 
cotonnades égyptiennes dans les limites fixées par le minis
tère du Commerce. 

' 1 

Mais cett~ mesure libérale et h'eureuse devrait s'étendre 
à d'autres domaines, à d'autres. produits, pour perm€ttre à 
l'Egypte d'acquérir de · nouv-eaux m::uchés, P,'améliorer sa 
produètiori· industrielle et agrieole. · · 

A partir du 15 Jumet, quoiqu'en. disent .les.· optimistes, 
nous seront obligés de viv;re dans la limite de nos moyens, 
c'est-à-dire de balancer nos ·exportat}o~s et n.os importa
tions~ Aufourd'hui, la balance commerciale nous est défa
vorable. Mais nous puisons dans les crédits sterling accu
mulés à Londres, de quoi payer le déficit. TI €St fort pos
sible, ii est même très probable, qu'il n'en sera plus ainsi 

. d'ici un mois: et demi. Si un accord €St ·réalisé avec la 
Grande Bretagne, au sujet des crédits sterling, nous ne 
,disposerons plus que d•es sommes mises an:i:mellement à no
tre disposition, en amortissement d'une partie de la dette 
.anglaise, en de'hors de nos nouvelles exportations propre
mept di~'ès. 

Il est possible - et on l'a déclaré dans certains milieux 
-que le ministère des Finances freine présentèment les ex
port~tlons pour avoir des marchandises à v·endre ~près le 

. 15'.Juillet, -lorsque la contrevaleur de toutes nos exportations 
deviendra convertible ·en monnaies rares. N'est-ce pas ce
pendant lâch·er la proie pour l'ombre? 

Nous l'avons vu· dans le cas cies chau-ssures de tennis. 
En sera-t-il de même pour le riz? -Lorsq)..le nous nous dé
èfdèrons à vendre les 250.000 tonnes de riz, trouverons-nous 
toujours des ·achet·eurs? 

.. D'autre part, il nous faudrait, dans la mesure du pos
s,ible, gagner 'de nouveaux clients pendant qu'il en est en
core temps. Une fois que la contrevaleur des exportations 
deviendra convertibre en n'importe quelle monnaie, tous les 
·pays · qui accumulent présentement des stocks, voudront l'es 
vendre. •Que ferons-nous alors? 

La politique à la· petite semaine suivie par les autorités 
égyptiennes en matière économiqu·e et financière doit être 
.remplacée par une politique ayant de plus vastes horizons. 
Qe.tte . transformation, cette métamorphose, doit se faire 
:aujourd'hui. Car demain, il pourrait être trop tard. 

Charles· ARCACHE. 
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.......... • .. ........................... ·.· ....... ' 
AuTOUR DES AVOIRS · STERLING 

Cette sem2ine . a été ill us· 
trée par une a,ctivité excep
tionelle dans les milieu~ of
ficiels, par suite de l'appro
che de la date de la reprise 
des pourparlers relatifs . aux 
créances sterling. 

devi·ons porter à la place de 
la Grande"Bretagne le far
deau du règlement de la par· 
tie réduite des créances. En 
fait la position du gouverne
ment égyptien diffère de cel
le du gouvernement hindou 

· parce que celui-ci détient à 
A l'issue d'une réunion te- peu près les . 75 o/o des 

nue au Cabinet du Président créances; mc·is le gouverne. 
du Conseil. par 12· délégation ment égyptien ne doit rece
égyptienne. et à laquelle a~- voir que quelques millions 
sistaient le ministre des Fl- de livres de la dette due à 
nances et le ministre du l'Egypte. 
Commerce et de l'Industrie, D'autre part les membres 
S.E Abdel :M:eguid Badr pa· de Ja délégation égyptienne 

i cha· a déclaré que le gouver- partiront le 2 Juin prochain 
neinent maintenait son point par la voie des. airs pour 

1 

de vue déjà annoncé qui est Londres. 
de . .ne pas accepter une ré· Ce sont: MM. le ·Dr. Abdel 
duction de 12· dette. Il a ajou- Moneim El Rifai bey, pro
té que cette · réunion avait fesseur à l'Université du 

1

·. appuyé et renforcé cette po- · Caire; Kamel El .Ghamr<>-oui, 
sition, puisqu'elle a établi contrôleur des questions éeo
!es plans qui seront suivis nomiques et financières au 
par la délégation égyptienne Ministère des Finances et 
dans les négociations pro. Mohamed Aly Namazi bey, 

! chaînes. conseiller royal au ministère 
En outre le ministre des des Finances et de la Prési· 

Finances· répondant à une denee du Conseil des mi-
. , nistres. 

question que lui av<>·lt posee Quant au corns de Secrét2-
un .de nos confrères à ce su- riat. il est composé de MM. 
jet. a déclaré: Léon Dichi. Aly El Gueredly 

- Le gouvernement égyp- et Jean Greip. 
tien n'a pas l'intentiün dans Enfin l'on sait aue S.E. 
ce~ pourparlers ou n'importe Mahmoud · bey Darwiche, 
quels . autres pourparlers sous-secrétairP d'Etat au mL 
d'accepter une réduction nistère des Finances est dé-

. quelconque des créances ster- jà parti pour Londres; et J'on 
ling pour une rais.on bien pense ·qu'il passera d'abord 
simple : le gouvernement ne en Suisse où il s'entretiendr2 
détient qu'une petite parüe avec Mohame.d Zaki Saad 
de ces cré2nces. Nous ne bey, SO'l\S-Secrétaire d'Etat 
pouvons donc n.ous désister aux Finances et gouverneur 

t de quelque chose que nous de la banque monétaire In. 
t J1e possédons pas. Sinon nous ternationale. 
~•••••••••a••••••••••••••••••••••••·~~ 

EN VUE 
DE L'INDUSTRIALISATION 

DE L'EGYPTE 
Dans son rapport sur les esti

mations budgétaires du ministè
re du Commerce et .de l'Indus
trie la Commission financière de 
la Chambre des Députés recom
mande l'engagement d'un nom; 
bre d'experts étrangers pour être 
consultés sur le p;rojet de déve
loppement industriel et écono
mique du pays. 

Le· rapport insiste sur la né
cessité de la levée de toutes les 
restrictions sur les exportations 
et, si possible,. se subventionn,er 
certains prodmts manufactures, 
mesures d'autant essentielles 
que l'accord anglo-égyptien sur 
les devises rares expire le 15 
juillet 1947. 

LA CHAMBRE DE COMMERCE 
FRANÇAISE 

La Ch?.mbre clc Commerce 
Fran<·: se inaugurait mardi der
nier ~on n0uveau siège. 

A cette occas.on une soin~e 
officie1 :e Rvait ét:. organisée à 
l<aque•l2 ava ient p;.:r1.icipé nOIIll
bre de per.:onna: :tés françaises 
et égy:Jtiennes. r~a presse elle
mêm~è :,vai· été représentée lon
guement. 

L'INDUSTRIE DES PECHERIES 
EN PLEIN DEVELOPPEMENT 

Selon certaines statistiques 
150 sociétés de pêcheries fonc
tionnent dans les ·e<>ux territo
riales égyptiennes. La plupart 
sont dirigées par des Egyptiens 
ou leur appartiennent. 

LA LOI SUR LES SOCIETES 
ANONYMES DEVANT LA 
COMMISSION DU SENAT 

La Commission des Finances 
au . Sénat poursuit l'étude du 
nouveau projet de loi sur les 
sociétés anonymes. Entre autres 
modi:fic2.tions apportées p~r la 
Commission au projet, figurent 
les_ suivantes: 

1) Le Cumul des fonctions 
d'administrateur peut porter 
sur. 10 ":soeiétés à la fois. alors 
que le projet n'en prévoyait 
que six seulement. 

2) Les fonctionnaires au ser
vice du gouvernement ne pour
ront · accepter les fonctions d'ad
ministrateurs dans les sociétés 
anonymes que trois années 
<>·près avoir quitté le service du 
gouver.nemen t. 

3) Les 75 0/ 0 du nombre des 
employés devront être de natio
nalité égyptienne et leurs ap
Pointements ne devront pa8 être 
inférieurs aux 65 0/0 du total 
des appointements. 

4) Le.s 90 0/0 du nombre des 
ouvriers devront. être de natio
nalité égyptienne .et leurs sa
laires ne devront pas être infé
rieurs · à 70 0/0 du total des sa-
laires des ouvriers. . 

R2ppelons qu'en présence de 
ces nouvelles modifications. le 
projet de loi devra de nouveau 
être déféré à la Chambre des 
Députés pour un nouvel exa
men, à la lumière des recom
mandations du Sénat. 

S_elon le journal "Al Balagh", 
il est possible que la promulga. 
tion d.e cette nouvelle législ2,.. 
tion soit retardée jusqu'à la 
prochaine session parlementaire. 
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COMMERCE LA BOURSE DES CONTRATS DANS L'ATTENTE 

Notre confrère, "Al Sabah", DU 15 JUILLET 
NOTRE BALANCE 

COMMERCIALE DE L'ANNEE 
1946 ACCUSE UN DEFICIT 

DE 15 MILLIONS DE LIVRES 

Une déclaration du ministre 
des Finances 

D'après notre confrère "Al 
Misri" les Statistiques officielles 
émises par le ministère du Com
merce et de l'Industrie, au sujet 
du bilan commercial de l'Egypte 
pour l'année 1946 accusent le 
chiffre de 83.247.832 livres d'im
portations et celui de 68.992.858 
livres d'exportations, soit un dé
ficit d'environ 14 millions de li
vres. 

Voici le détail de ces mon
tants: 

IMPORTATIONS: 
24.953.355 livres de Grande-Bre-

tagne. 
9.110.895 livres des Etats-Unis. 
6.010.360 livres d'Ita'lie. 
3.179.089 livres de France. 
2.841.073 livres du Canada. 
2.290.997 livres des Indes. 
4.552.872 livres d'Irak. 

751.445 livres de Syrie. 
EXPORTATIONS : 

ll.Ï24;116 livres à la Grande
Bretagne. 

10.009.759 livres à l'Italie. 
9.710.553 livres aux Indes. 
5.583.340 livres aux Etats-Unis . 
5.276.345 livres à la France. 
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3.050.137 livres à la Palestine. 
2.840.340 livres à la Belgique. 
Quant aux exportations du co

ton égyptien, ils se sont élevés 
à 46.218.218 livres réparties com
me suit: 

1.489.180 kantars à la Grande
Bretagne, d'une valeur 
de 10.168.841 livres. 

888.789 kantars aux Indes, 
d'une valeur de 
7.955.639 ·livres. 

583.808 kantars aux Etats-Unis, 
d'une valeurs de 
5.266.796 livres. 

1.195.608 kantars à l'Italie, d'une 
valeur de 9.794.474 li
vres. 

224.009 kantars à la Suisse 
d'une valeur de 
1.913.512 li~res . 

UNE DECLARATION DE S.E. 
ABDEL MEGUID BADR PACHA 

S.E. Ab.del Méguid Badr pa
cha, ministre des Finances, com
mentant ce déficit dans la ba
lance commerciale égyptienne . a 
déclaré que l'équilibre· ne ponr
rait être rétabli que de trois fa
çons: 

1) augmentation .. des . exporta
tions. 

2) réduction des importations 
par l'établissement d'un con-

s'est iriform~ auprès d'une Le "Bassir" se demande 
source autorisée du ministère quelle sera la position écono· 
des Financ9s sur les raisons mique de 1'Egypte après le 15 
pour lesquelles la Bourse des juiilet, et quelles mesuresiè 
Contrats n'a pas encore été gouvernem~nt compte-t-il 
rouverte. Il -lui a été répondu: prendre pour faire face aux 

Si nous ouvrons la Bourse éventualités : 
des Contrats d'Alexandrie, . La gravité de la situation 
nous ne parviendrons à sta- nous oblige de jeter le cri 

d'alarme. L'Egypte ne doit 
biliser les cours que si l'offre pas attendre tranquillement 
et · la demande s'égalisent. le "bouleversement" du 15 · 
Sinon, nous assisterons à une juillet. Elle doit dès mainte
baisse v~rtigineuse des cours, nant chercher à. faire face 

aux éventualités : 
qui se transformera en une A partir du 15 juillet les 
catast}'o'phe pour les corn- devises rares par rapport à 
merçan.ts. l'Egypte ne se limiteront plus 

Op. nous dira que l'Améri- aux dollars américains et aux 
francs suisses. Ce'tte qualité 

que et les Indes ont rouvert s'étendra à toutes les mon-
.léur Bourse des Contrats, et naies étrang.ères. 
que noqs pourrions bien sui- D'autre part, les crédits 

1 l M · -1 sterling qui sont en ce mo-
vre eur exemp e. ais l ne ment d'une grande utilité à 
faut ~as oUblier ·qu'en Amé- l'Egypte, pour ce qui con
.rique et aux Indes, les usines cerne · ses importations .de 
nationales consomment toute Grande-Bretagne, ne seront 
'la :·production locale; ce qui plus après le 15 juillet d'au
n'est pas les cas en Egypte cune utilité. L'Egypte devra 
où les usines ne consomment payer au comptant le prix de 
que le quart de la . production toutes ses imp.ortations pro- ~· ~=-
de coton à courtes fibres. . venant du Royaume-Uni. 

trôle plus sévère; --------
. 3) Etant donné · qu'il est diffi-

cile d'appliquer les deux 
premières méthodes, et que 
l'Egypte a besoin d'importer 
encore davantage, il ne reste 
plus qu'à demander à la 
Grande-Bretagne .de nous 
verser annuellement 20 mil
lions de livres à valoir sur 
nos créances, en attendant 
que la question soit .défini
tivement réglée par voie de 
négociations. 

EN VUE DE LA REPRISE 
NORMALE DU COMMERCE 

ENTRE L'EGYPTE 
. ET LE SOUDAN 

Il semble que les autorités 
tendent à supprimer le départe
mei}t d.u Soudan. au service du 
Contrôle des Exportations. Ce 
département . avait été crée au 
cours de la guerre pour appli
quer les restrictions dues à l'état 
de guerre, au commerce entre 
l'Egypte ef le Soudàn. · 

LE COTON 
Le Çons~il Consultatif . du Co

ton . se réunira le 2 ·juin pro
cham, sous lé) présidence de 
S .~ .. AIJdel Meguld ' Badr pacha, 
m1mstre des Fin ances, . en vue 
de pren0re une décision au :;;ujet 
de la reouverture de 12, Bourse 

1 
àcs Contrats. 

ASTRA ET HALLES CENTRALES D'EGYPTE S.A.E. 
' L Assemblée géné~· 21e extraordinaire de la Société Astra & 

· Halles Centrales d'Egypte s'est tenue Jeudi 22 mai à 5 heures 
au siège social de la Société, 37 rue Kasr el Nil, sous la pré
sidence de S.E. Spinks Pacha, KBE, DSO. 

Le président était entouré de S.E. le Major Général Sir 
Sir Ch2r1ton, de Mohamed bey Izzat. Sany Lackany bey -et M. 
Guido Mosséri, Administrateurs et de M. Samy Acher, Admi
nistrateur-délégué. 

A· défaut de quorum, une autre .Assemblée sera tenue le 
22 juin afin de ratifier · définitivement les résolutions que cette 
Assemblée était appelée à ne prendre qu'à titre provisoire 
· (réduction du capital de 120.000 L.Eg. à 100.000 par le r<:'chat 
en bourse ·de 6.000 actions). 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE 
T./Assemblée générale ordinaire s'est tenue le 19 mai" à 11 

h. -30 a.m. à l'Hôt.el Continental sous la présidence de Mr. M.W. 
Mosséri, Président. entouré des autres Administrateurs. 17.224 
actions étaient représentées donnant droit à 686 voix. Après 
-lecture du procès-verbal de 12. dernière assemblée et du rapport 
du Conseil d'Administratiem, les résolutions inscrites à l'ordre 
du jour ont été prises. Un dividende total de L.E. 1,500 m/m 
brut d'impôt a été ·approuvé. 

Un buffet a suivi auquel les journalistes présents ont été 
conviés. 
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~'une ·-6~maine à -l'autJte 

.fa po.fitique en -Egtfple et à f' étroitge't 
EN EGYPTE, 

L'ARBITRAGE DE L'O.N.U. 

tons, surtout, celui qui porte sur 
la nationalité soudanaise 
question très importante pour 
l'établissement des Egyptiens 

se passera avant d'obtenir ce 
que nous voulons". 

LES CREANCES STERLING 

La semaine a débuté par un là-bas. Relevons, ensuite, dans 
duel oratoire Bevin-Nokrachi au- les déclarations de Sir Robert 
tour du traité de 1936. Le Pre- Howe les passages relatifs à l'é
mier égyptien n'entend pas que conomie du Soudan: ''La produc
le traité de 1936, comme l'a pré- tion du coton a été modérée et 
tendu le ministre des Affaires ses prix ont été élevés. Les pro
étrangères britannique, demeure duits soudanà:is sont demandés 
toujours valable. II estime que à l'étranger, et, en comparaison 
l'accord passé en 1936 ne peut -avec de nombreux · autres pays, 
plus s'adapter aux conditions là situation économique du Sou
nouvelles et qu'il a "~puisé ses dan est bonne ... Les produits de 
objectifs". Son principal ·argu- consommation importés sont en
ment est que l'Angleterre admet core insuffisants 'spécialement le 
te principe d'une évacuation to- sucre et les cotonnades. Le gou
tale du territoire par ses troupes vernement agit en. vùe d'aug
à condition qu'elle impose au menter l'importatio-n de ces pro
pays un nouveau traité dont duits, mais les effets de la guer
certains termes doivent' être re ne peuvent pas être éliminés 
dictés par elle. N'est-ce pas dé- en un jour, et un certain temps 

La délégation qu1 doit aller 
débattre cette question à Lon
dres a été constituée. Son prési
dent a quitté l'Egypte, les mem
bres le suivront. Dans · l'interval
le, la presse anglaise, économi
que et autre, étudie la quèstion 
du règlement. Le "Times" dans 
un long article reproduit hier 
-matin par le "Progrès Egyp
tien", soutient la thèse d'après 
laquelle les créances doivent ê
tre réduites. Nous y renvoyons 
nos lecteurs. Màis le "Manches
ter Guardian", organe libéral, 
soutient la thèse contraire quel
qu'étrange que cela paraisse. 
Pour lui, il est inutile et oiseux 
de prétendre que les crédits doi-

jà, de la part de Londres, une 
reconnaissance de la caducité de 
tout ce qui a été passé en 1936? 
Enfin, le Président égyptien a 
réaffirmé l'unité indivisible de 
la Vallée du Nil. 

Entre lundi et mercredi la 
dernière mise au point a été ap
portée aux préparatifs de l'arbi
trage - du IJlOins, du côté égyp
tien. Après l'échec de Wacif 
Ghali paèha, qui avait tenté de 
faire l'union des partis autour 
de son nom, c'est Nokrachi pa
cha lui-même qui présidera la 
délégation égyptienne composée 
de saadistes et de libéraux. Par
mi les saadistes figure déjà S.E. 
Mamdouh bey Riaz, familier de 
l'O.~.u. 

SITUATION AU SOUDAN 

Par ailleurs, il a été décidé 
que Me. Ismail El Azhari, leader 
soudanais pro-égyptien, se join
dra,' avec quelques autres, à la 
délégation présidée par Nokra
chi Pacha. Entretemps Sir Ro
bert Howe, inaugurant la nou
velle session du Conseil Consul
tatif soudanais, a eu l'occasion 
de rendre hommage à son pré
décesseur Sir Hubert Huddleston 
Pacha et, abordant la question 
politique, l'a escamotée. Il s'est 
contenté de préciser que le gou
vernement soudanais est une 
création anglo-égyptienne qui, 
du point de vue administratif, 
doit assurer le "bien" des Sou
daR$1iS dans tous les domaines, 
tant économique que culturel et 
social. li a constaté, aussi" l'im
portance de la session actuell_e 
du Conseil Consultatii auquel 
plusié1ns projets de réforme sont 
soumis. Parmi ces projets no-

~~••••••••••••••••••••••••••••••••••aaa•••• 

Dispositif de l'arrêt rendu dans 
l'affaire du -Canal de Suez 

La Hème Chambre de la Cour d'Appel Mixte d'Alexan
drie a rendu hier ·matin le dispositif de son arrêt dans le 
procès-or du Canal de Suez. . 

En c2.lculant les paiements à effectuer par la Compa
gnie du Canal sur la base du dollar-or des Etats-Unis, la 
Cour· a adopté entièrement la thèse de M. lè procureur 
général, Sir Hugues O. Holmes. . · 

Voici le texte complet du dispositif. 
Statuant publiquement et contradictoirement; 
Toutes conclusions plus amples ou contraires écartées; 
Le Ministère Public entendu; 
Reçoit en la forme tant 1'2-ppel principal de 1a Cie. Univer

selle du Canal Maritime de Suez que les appelf:! incidents de 
Taraboulsi et des Hoirs Setton; 

Dit les 2-ppels incidents mal fondés, mais faisant droit 
à l'appel principal, , 

Infirme le jugement dont appel et statuant a nouveau: 
Donne acte à la Cie. Univer_selle du Canal Maritime de 

Suez de ce qu'elle a renoncé à demander que les obliga. 
taires soient réglés sur 12, bàse du taux -de c~nversion fixé 
par le gouvernement égyptien pour le paiement de transit.. 

Dit pour droit que le franc dû aux obligataires tant pour 
les coupons échus que pour les obligations amorties ou dé
clarées remboursables doit être calculé sur la base du cours 
de l'or en dollars des Etats-Unis au jour de l'échéance de 
ces coupons et obligations, pour être ensuite converti en 
monnaie légale égyptienne au change de cette monnaie tel 
que fixé pour chaque éché2nce par le siège social de la Na-
tional Bank of Egypt. r • - • 

Dit en outre qu'il n'est pas dû aux obligataires des in
térêts conventionnels sur les titres amortis à compter de 
leur amortissement ou remboursement et que les intérêts 
lég.aux leur sont dûs, pour ce_ux qui ont assigné avant le 
31 janvier 1946 à compter de cette même date du 31 j2-nvier 
1946 -et pour ceux qui ont assigné depuis lors. à compter 
de la date de leur assignation. 

Dit en conséquence bien fondée l'opposition formée par 
la Compagnie p .niv.erselle du Canal Maritime de Suez au 
commandement à elle signifié pê-r les Hoirs Setton le 13 
février 1946. 

Condamne. enfin les intimés et l'intervenant aux frais des 
deux degrés d:i.nstanc~ E;n, ce'!lx campris des honoraires de 
l'avocat de la . Cie. Universell-e du Canal Maritime de Suez 
taxés à L.E. 3QO. · 

vent être ré"duits en vertu des 
services rendus à l'Egypte par 
l'Angleterre pendant la guerre. 
La difficulté du règlement, d'a
près ce même journal, provien
drait de simples considérations 
techniques qui peuvent être sur
montées le jour où la Grande
Bretagne trouvera sa prospérité 
commerciale d'avant - guerre, 
augmentera sa production et 
s'entendra avec Le Caire pour 
échelonner les paiements sur 
une période assez longue. Disons 
tout de suite que ceci corres
pond, en général, aux arguments 
officiels invoqués chez - nous. 
Quoiqu'il en soit, d'ailleurs, l'at
titude du gouv-ernement en 
Egypte continue d'être la même 
puisqu'elle s'oppose toujours à 
toute réduction de nos créances. 

Ajoutons, enfin, qu'aux der
nières nouvelles, il est question 
d'un nouvel em!)runt britannique 
à contracter à Washington -
emprunt dont les termes pour
raient, peut-être, arranger bien 
des choses. 

LA SITUATION 

INTERNATIONALE 

Les rumeurs les plus contra
dictoires circulent au sujet de 
l'expansion fi-nancière des Etats
Unis à travèrs le monde. Le cor
respondant à New-York du 
"Daily Mail" annonce qu'un bud
get de 2 milliards de dollars se
ra consacré à aider certains 
pays occidentaux à lutter con~ 
tre le communisme. Cette nou
velle a été indirectement dé
mentie lorsque Washington a 
déclaré qu'on n'envisageait pas 
d'autres prêts outre ceux qui 
ont été accordés à la Grèce et à 
la Turquie. Qui faut-il croire ? 
Un fait est là, toutefois, et c'est 
que militairement, les Etats-U
nis ne cachent plus leur intérêt 
provisoire pour l'Orient, à preu
ve, la visite de lq flotte comman
dée par l'amiral Connolly, en Mé
diterranée et les déclarations 
·diplomatiques qui ont accompa
gné cette visite, mercredi der
nier. Mais tout ceci s'explique 
très bien par la pléthore des ca
pitaux qui règne aux Etats-Unis 
- capitaux qui ont besoin à tout 
prix d'investissements. Et l'on 
peut se demander_, avec quelque 
inquiétude, si l'on ne verra pas 
se répéter l'histoire financière de 
la première après-guerre et si 
certains de ces investissements 
n'iront pas en pure perte - ce 
qui finirait par affaiblir le dollar. 

LE NOUVEAU SEMAINIER 
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lA NOUVHU ADMI ISIRA liON Dl lA PUBUCilt IMMOBilltRI 
FORMAL"ITÉS ET PRATIQUE 

par SQE. MAHMOUD CHAWKI Bey (Il)* 

Conservateur Général 

DES lors que le projet de l'acte devient tra:nscriptible, il peut 
ê,re reçu à la legalisation des signatures de.s parties inté

ressées ou au Bureau des Actes Notariés pour recevoir la for
me authentique. Il est ensuite présenté au Bureau de la Publi
cité compétent pour sa publication. 

La nouveHe organisation qui permet l'em\egistrement des 
requêtes et des proj.ets d'actes, créée par la nouvelle loi, a de 
ce f2it établi un régime de priorité et de préférence entre ces 
requêtes et ces projets d'actes. Les effets de ce régime appa
raîtraient en cas de requêtes. opposées qui seraient présentées 
à la transcription, ou en cas de requêtes différentes présentées 
par des intéresst::s concurrents. 

Ains.i le cas d'une personne qui aurait d'abord donné en 
hypothèque son immeub'.e pour ·ensuLe le vendre. Deux requê
tes relatives à cet immeuble sont présentées au BureC:tu compé
tent: ·la première concerne l'hypothèque et la seconde la vente. 
Ou bien cet autre cas relatif à un individu qui vendrait d'abord 
15 kirats à l'indivis 'Clans un de ses immeubles et qui vendrait 
ensuite 12 kirats éga1ement ·indivis dans le même immeuble. La 
loi dans ces cas prescrit dte ,surseoir à la décision à prendre 
quant aux requêtes subséquentes jusqu'à ce que toutes les dé
marches concernant la première requête soient accomplies. En
t·re la restitu.lion de la première ·requête ou du premier projet 
d'acte portant le visa d'acceptation et la restitution de lao requête 
ou du projet d'acte subséquents, il devra s't:couler un délai égal 
à l'intervalle de leur enregistrement respe.ctif. mais non supé-

. ~ieur à sept jours pour les ·requêtes et à cinq j-ours. pour les pro
Jets d'actes. 

Il est certain que ce .régime de priorité nouvellément établi. 
entre les requêtes ·et les projets d'actes metra fin aux défectuo
sités de l'ancienne loi et protèg·era. l'acheteur .sérieux qui entre
prend les démarches nécessaires au transfert de la propriété. 

Cependant cette protection n'est pas absolue. La ·loi en effet 
le protège tant qu'il se montre diligent dans l'accomplissement 
des démarches nécessaires à la publication. Mais cette situation 
peut changer à l'égard du premier requérant qui peut , perdre 
son rang au moment de la prt'::-'sentation du projet de l'acte à 
transcrire, s'il a montré de 1a négligence dans ses démarches re
latives à ce projet. Ceci a été édic ,~ par la loi, car celle-ci ne 
peut indéfiniment protéger le premier requérant. 

Si la première requê-te s'avère irrt!gulière pour être incomplè
te ou pour toute autre cause, il est accordé au requérant un dé
lai de quinze jours pour y remédier. délai pendant lequel toutes 
autres demandes subséquemes et relatives au même immeuble 
sont suspendues. Ce délai n'est pas définitivement fixé par la 
loi. Le Conservateur des Hypothèques pourra toujours le pro
longer s'.H lui apparaît que l-e •retard apporté par le requerant à 
régulariser sa requête est dû à des motifs indépendants de sa 
volonté. Mais si ce retard est dû à une impossibilité ou à une 
négligence de la part du •r·equérant, celui-ci n'est déchu de son 
rang qu'en vertu d'une décision motivée qui sera. prise par 'e 
Conservateur, à la suite d'une note (;Crite qui lui sera soumise 
par la délégation à ce sujet. 

Cette décision devra être :signifiée à l'j.ntéressé, lequel aura 
la faculté de s'y opposer dans les dix jours de la significa ion. 
Ceci est un point très important car il arrive souvent que l'inté
ressé au lieu de sa:isir l'autorité compE::tente en la matière, à la
quelle de par la loi il a le droit de s'adresser, ooumet son cas à 
l•a direction générale de la Publicité. La loi prescrit que le re
quérant qui contestera la nécessité de compléter sa requête ou 
celui qui aurà €W déchu, de la priorité pour ce motif, suivant les 
cas·, pourra présenter à nouveau le même acte ou b.i,en l'accom
pagner d'un bordereau, et cela dans un délai de dix jours depuis 
l'invitation qui lui aura été faite de fournir ces renseignements. 
ou de l'ordonnance qui aurait prononcé la déc.héa.nce. Par une 
requête motivée. il demandera au conservateur de donner à cet 
acte ou à ce bordereau un num€ro d'ordre provisoire. après paie
men~ des droits ,et authentification de l'acte ou l~'galisation des 
sign<:>.tures y figurant s'il est sous seing privé et après dépôt d'un 
cautionnement d'un demi pour cent du monta•nt mentionné dans 

*Voir La Revue d'Egypte du 17 Mai 1947. 

l' acte, mais non toutefois supérieur à 10 livres ? dès lors QUè 
l'acte est ainsi rédigé et .s.igné sous la forme authentique ou qu~il 
porte r~gulièrement la législ2tion des signatures des partif'E 
qm, Y f1gurent, ·et dès lors 1que le dépôt du cautiormement requis 
est effectue, le Conservateur est obligé de recevoir ·cet acte èt de 
lui donner un numéro provisoi·re et de s-oumettre de son côté le 
ca.s au jruge de service dont dépe.nd le bureau. C'est l:llors qu.'in
terviendra une des deux décisions suivances; 

Ou bien l·e juge trouvera que les titres présentés sont suffi
sants pour rendre possible la publication requise de l'acte et en 
ce. cas le _numéro provisoire deviendra définitif. La décision ··ainsi 
pns~ du JUge sera mentionnt:€ sur les régistres ~'i le mm1tant du 
caut1onnement sera restLu€ au requérant. ' 

Ou bien le juge décidera que le Bureau est n droit oe refu
ser là· publication d'un tel acte, auquel cas il ord onnera l'annula
ti?~ du numéro pr?Visoire. Cette décision sera annotée sur l e~ 
re~1~tres _et le eautwnnement sera définitivement acquis à l'at.-
numstrauon. . • 

Ceci est la phase préliminaire par laquen tout acte doit 
passer pour ,sa publicati~n, ql:l'il con.:~iste en un contrat, èrt. un 
ac ,e de procedure en assJgnatlOn ou en jugement de validité de 
contrat o,u de sincérité de. signature. La loi d'aill eurs a explicite
ment prevu que ces dermers actes - Roit. les jugements - ne 
s.eront pas exe~p~és des· formalitt'::s pr€ldminain· de vér.ifica-
tJOn de l'acte valJde. · 

. Il ne _reste plus à ab?rder que l'opération même de ·la publi 
catwn 9u~ ne pe.ut se fay·<e q~e. de tr?i:s manières: s~té par -la 
tra.nscnptwn, smt pa,r 1. mscnptwrn so1t par la mentiOn margi
nale. Cette phase est anc1enne et connue. Elle n'a rien de· :;pécia. 
sauf que les répertoires alphabétiques qui constitue,.,t la base de~: 
certifica::s hypothécadres. renferment actuellement tous les · inté~ 
r'€ssés à l'acte, al·ors qu'anc.iennement n'€t,aient rt'pertoriés que 
les noms des disposanta seuJ.ement. · . 

Ainsi à partir du 1er ja.nvi-er 1947 les demandes de certifi
cats hypothécaires pourront être requises indifférerp.m€nt tant 
pour les actes intervenus au profi~ que contre um individu gu-el-
conque. ·' . 

Qu2nt à ce qui concerne les actes qui doiv ~t être re-Ytldus 
p~b;i~s, a l<?i. exige la publication de~tout a·cte sp€dal, à ùn droit 
reel ImmobJher de quelque nature qu'il soit. qu'il ait été inter
venu entre des personnes vivantes ou bien. qu'il ait. ~:rait à um~ 
disposition qui n'aura. Ueu qu'après la mort du disposant. I!,)L~-ela 
la loi a ajouté à l'ancienne nomenclature., le testa_ment, le wald'. 
les d~,cret~ .d'expropriati~n pour utiliW pubHque. et ·~ décisions 
de repartit1on des alluvwns de fleuve. La loi a prévu la même 
s~ction. d~jà €dic.'ée par ·l'ancienne loi pour · tou..<; les Ç.roits 
reels prmc1paux qm ne sont pas l'objet d'une publication. car il 
a prescrit que la; propriété n'est ·crét'::e, transférée, modifi.ée ou 
éc~angée que par la transcription. Quant aux droits réels acçes
smres. tels que }es jugements définïtifs déclaratifs de dro.it .réel 
immobilier, même s'ils ne consistent qu'en jugement d'homolù• 
gati~n d'un partage entre héritiers d'un patrimoine suœessoral, 
ces JUgements !Ile seront opposa·bles aux tiers que par la trallls
cription. 
. La loi soumet t:·galement à la formalité de la publication·! s 
baux et titres con.s .üutifs d'un droit de iouL;.sance sur un im
meuble d'une durée de plus de neuf ans, ainsi ·qu-e les quittariœs 
et les cessions anücipées d.e plus de troiiS ans.' de loyers . . A dé
faut de transcrtption, les baux et les titres constitutifs de droits 
réels seront inopposables aux. tiers pour toute période excédant 
les neuf ans; quant aux quittances et cessions de loyers. elles se
ront inopposabl-es au tiers pour toute période excédant les troi~ 
ans. 

Entre autres innovations de la loi-.Pst enc()re cene de la publi
cation du droit d'hérédU:'. Elle s'opérPra pa.r la transaiption du 
titre ou du jugement établissant le droit d'hérédité accompagnés 
de l'inventaire des immeubles· succes:;oraux. Ce d:r<lit a.ppartieni 
à l'héritier ou à tout ayant droit. La loi édicte, comme sanc;i<n1, 
que -jusqu'à l'accomplissement de cette transcription, de . tout 
droit d'hérE::<lité né après 1946, aucune dispositien sùcœssota1e 
éman·ant de l'héritier ne pourra faire l'objet de pub1icaJon. ·' 
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LES REPERCUSSIONS DE LA GUERRE 
SUR. L~AGRICULTURE EGYPTIENNE 

Nous donnons ici lin compte-rendu détaillé de la conférence prononcée ,par M. jean 
Anhoury à la Société Royale d'Economie Politique. 

Nos lecteurs y trouveront des éléments et des données qui n'ont pas figuré en 
général dans ce que la presse a déjà publié à propos de notre conférence. 

M. Jean Anhoury, Ingénieur agronome, a donné une 
intéressante conférence sous la présidence de S.E. Moha
med Helmy Issa pacha, assisté du Dr. I. Lévi, à la Société 
Royale d'Economie 'Politique, sur: "Les répercussions de 
la gu·çrre sur l'agriculture égyptienne." · 

Le choix d'une· personnalité telle que M. Anhoury po).lr 
traiter un suj et aussi délicat a été bien. justifié. En effet, 
M. Anhoury qui est une sommité en matière d'agriculture, 
a contribué dans une large mesure au déV'èloppement agri
cole en Egypte. Ses recherches sur l'emploi des engrais sont 
d'une haute valeur scientifique et économiqu·e. A ·côté de 
plusieurs fascicules, articles et conférences, que l'on comp
te à son actif, M .Anhoury est l'a,uteur d'un important ou: 
vrage intitulé : "Les grandes lignes d·ç l'économie agricole 
de l'Egypte" qui lui valut, l'an dernier, une médaille d'or de 
l'Académîe d'Agriculture de France. 

Bien que l'agriculture égyptienne n'aît pas été touché·e 
dans ses oeuvres, vives par 1fl guerre, comme celle de tant 
d'autres pays, elle a subi le cent1·e-coup du terrible cata
clysme. Pour falre face à la menace qui pesait sur eUe, 
dont la plus grave était de s.e voir privée d'engrais chimi
ques, avec tout·es les conséquences qui pouvaient en décou
ler pour le ravitaillement du pays, l'Etat est intervenu pour 
réduire la culture du coton et imposer la culture des céréa
les sur des· superficies accrues. Il ·est · intervenu aussi pour 
rationner les engrais chimiques et en monopoliser la vente 
de mêm~ que., pour réquisitionner les céréales ·et en fixe~ 
l.es prix. · Le conférencier éttJdie les modalités de ces . di
vers~s inte:J,"ventions, en soulignant le caractèm décevant 
de l'èxtens_ion imposée à la culture des céréales. Loin d'en
traîner une augmentation de la production - qui s'im
p~sait impérieusement du fait de l'accroiss.ement de la po
pulation et de la présence de troupes et de réfugiés ·_:__ cet
te. e~tension obligatoire, aggravée par ·la -pénurie d'engrais 
chimlqu~s. :a entraîné ün·e baisse catastrophique des· rende
ments unitaires et, -en fin de compte, un déficit de produè
tion. Celui-ci a pu être comblé cependant, grâce . au riz dont 
la pro.~uctîon ~xcédentaire . a servi de mo.:n.n.aie d'échang·e 
pour lnqportat10n çie quantités notables de blé. · 

.Q.uant au coton, sa culture a été réduite de plus de 
moitié, sans r èepehçiapt _que son rendement 'unitaire •en soit 
affec~é, alors QUf! . les céréales ont vu le leur baisser de 2~ 
0/tl e~ - înoyenne ': durwt les quatre anné·es crJÜques 1941-45. 
. · · 81 la guerre a eu pour effet au point de vue technique 
de provoquer ·Un :'appauvrissement du sol auquel on a trop 
demandé tandts qu'·en lui donnait trop peu, au point de 
vue .é.c~~ot;n!qu~ 'e~le s'est tr~duite ·par ur1e euphoriè -géné
ral~! .<~U~ ~-expl~que. par le fait que la hausse des prix dont 
~. beneflpw 1 a,~,ri,ct~lteur a é~é proportionnellement. supé
rleure à . la Q~lsse des rendements dont il a souffert. l..es 
produits agri-coles ont, en moyenne triplé de valeur de 
1939 à 1940.. . ~e bétail, l·es eng·rais ~t les ·Salaires accusent , 
une hausse du ·mê.t:ne .ordre de grandeur. Le conférencier 
~c,ompare cette hausse à celle survenue en France où ·elle 

. ~ est ...,enc;?te , plus· marquéé, ·notamment ·en ce qui .. concerne 
lès . ·sal~u·es, ·tnais en sou~ignant qu'en . Eg'ypte, où· •la :in ain
~·oe~vre 1)1:rervien't pour une plus grande ' part ' ·qu'ailleurs 
.. dans les .opératio,ns ... agricoles, )9- ha11:~se d~.s ·s.alaires - si 
modestes que ceux-ci demeurent en eux-·mêmes ~ · affecte 
flayantage . qu:~Hlf;urs le~ ,, prix , ?e revie!ft. L'augmentÇttion 
rde la .vaJeur, i v~nale (\es produits :rtg.ricoles a entraîné la 
_'hau.ss-e ·tant des . valeurs locative& (qui ·ont ég.ale:rne.nt .tri
·l)lêl -que des '• val~urs foncières. Les ·pnc;rpriétàires fonciers 
,;~an'd,? ·et ;pêtits;'_ien: .ont été les bénéficiairés. · ·. . · ' 
· .. .. ~n .. r'~suliï~i .otr ~·~nt ·dire. que Ja 'guerre .-a· ·exercé ·sur Fa
:gdc~l.~4re , , Ji,n; qpubi'e: .~fff~: :, a_~ . . PAi?(: .d~ .. :vue. t:ed?.ni~.ue . u~ 

appauvrissement du sol auquel on a trop demandé tandis 
qu'on lui donnait trop peu; au point de vue économique un 
relèvement profitable. D'une part un produit brut, un poids 
de récolte inférieur; d'autre part un produit net, un reV'enu 
en argent supérieur. Et ceci sur le plan individuel comme 
sur le plan général. Le dommage technique .n'étant pas 
irrémédiable, le bilan ·çn dé-finitive ne paraît pas négatif. · 

Arrivé. au terme de cet exposé, il n'est pas san intérêt 
de jeter un coup d'oeil - un coup d'oeil discret - sur l'a
venir. 

L'Agriculture égyptienne reste /toujours soumis·e au ré
gime de guerre: réglementation de l'assolement, monopoli
sation de la vente et rationnement d'es erigrals chimiques, 
réquisition de céréales. Il semble cependant qu 'il soit dans 
les intenitons du Gouvernement de revenir· gradu:ellement 
à une politique agricole plus libérale, sans toutefois pertlre 
de vue l'oeuvre mondiale d'è secours aux pays affamés à 
laquelle l'Egypte participe dans toute la mesure de ses 
moyens. A titre· de contribution à cette oeuvFè; l'Egypte 
a exporté en 1946, 293.000 tonnes de céréales, 62.000 tonnes 
d'oignons et 18 .. 000 tonnes de légumes à destination de cer
tains pays · de Moyen~Orient et l'Europe Méridionale. Déjà 
en 1946, la ·culture du mais et du millet a été libre; on 'pré
voit que celle du blé jouira l'an prochain du même privi
lège et que seul le coton continuera, du moins théorique
ment à être limité. 

L'Agriculture ègypti·enne est donc en passe de retrouver 
son équilibre, de revenir peu à peu au plus grand profit de 
ses terres, à un assolement normal. 

Par ailleurs, grâce à des arrivages de tracteurs de mo.
t·eurs, de pompes, elle a commencé à renouveler son maté
riel usé par les longues années de guerre, rééquipement 
important certain mais qui est loin de revêtir la même 
signification que dans les pays affaiblis d'Europe où le ma·
chinisme agricole jou·e .un rôle prépondérant dans l'oeuvre 
de production. · · 

Au point de vue économique, les prix des produits agri
coles se maintiennent à un palier satisfaisant notamment 
pour le coton et dans rensemble il est difficï:.e d'imaginer 
une baisse .qui rompr-ait l'équilibre actuel. Mais c'est là un 
domaine où il est dangereux de jouer 'au prophète. 

Ce qui paraît certain, c\~st que tagriculture égyptien
ne, après. avoir connu un affaiblissement notable de sa ca
pacité productive, est en voie de recouvrement et que la 
r~~idité de ce recouvrement dépend surtout de'' son appro-

. visiOnnement en engrais ehimiques. Des li)rogrès sensibles 
ont déjà été accomplis dans ·cette ·direction: en , 1945, le, 
pays a consommé 320.000 tonnes de nitrates, ce qui repré~ 
sente les 70 0 / ~ de Sla consommation moyenne d'avant-guer'
re. Son alloc~t10n pour 1947 - l'année nitratière: juin 19<1:6 
-.juillet 1947 - a é.té plus .importante encore, mais il pa.
ralt douteux que h; chiffre fixé soit "atteint d'ici au .30 
juin, de sorte que ·les disponibilités pour l'année en: cours 
seront · ~ensiblement les· mêmes ·que l'année précédente . 
'!'~ut laisse a~gu:r~r c•ependant que l'année qui s~ouvre en 
JUillet p.roeham verra s''3.m'éliorer la situation. On s'y em-. 
ploye activement ·en haut lieu, et 'l'organisation ·du nitrate 
~u .C~ili ne néglig€ aucun e~fort à c.ette fin. Ma:is le's dif
fl,cultes:sont ~r~ndes. _L•é monqe eJltier .~ou~fre d'une disette 
d eng;.ra1s · chimiques, d1azote notamm.ent, dont Je défici~ 
pour 1947 est estimë à non moins c:Pmi milUon :de tonnes 
q~azote pur,. fl.Uan'tite équivalente à 6. ·,millions e-t ·demi · d€ 
tonnes. de nitrate . . A quoi ,est .dû c~e défi.cit qui ·affeète. ·tant 
.de pays et tant d:P,.omnies?_ · ' ' · · · .. , ' · _:,··.:! · 

(Sui_te e'il page ,26) 
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REGIME DES PERMIS D'IMPORTATION EN EGYPTE . . ' . . ' . 

Importation de Marchandises de l'Etranger, notamment 
de BELGIQUE 

HISTORIQUE: 
. Au début de la guerre, quoique le Contrôle des Changes eût 

déjà Hé institué .en Octobre 1939, l'importation des marèhandi
ses en Egypte était libre, sans limitation aucun.e, tant au point de 
vue des produits, de leur quantité que de leut origine (sauf en 
ce qui · concernait les pays ennemis ou occup~s par l'ennemi). 
L'obtention 'de la devise nécessaire n'était soumise à .aucune au
tre formalité que celle de la signature de la formule ·de change 
appropriée, accompagnée simplement de la . confirmation de la 
dem'ande par l'exportateur. . . , . 

Ce n'est · qu'à partir du 1er Novembre~ 1941 qüe la proclama
tion No .. 177 devait imposer pour toute importation, l'obtention 
préal~ble ~··une autorisation, dénommée ','Pel:mis1' ou <(Licence" 
d'importation, délivrée par le Ministère des FJnances. Exception· 
à cette 'règle' était faite pour cértains pays liljlitrophes ~ J'Egyp._ 
te .. Elt graduellement p·our les pays appartenant 1 au "Bloc Ste'r-
lfng"'. . . . . . 1 . • ; . 1· . . . 

Ce régime demeur.a ainsi en vigueur jusqu'eh Automne 1946. 
C'est en Août ét èn Novembre derniers que . les .dispositions res
trictfves1 cgncernaht les iJ::npor:tations ont été par~iellement, lev:é~s , 
pour certames marchand1s~s provenant de certams ~ pays a de:y1- .. 
se~,fp.ciles. · , . · . -. . , , . . . 

. Ces pays sont:. Greee, Turqme, Nor.vege, BELGIQUE et Colo, 
nie, . Hollande et · Colonies, France et Colonies, Tchee'oslovaquie, 
Danemark, Italie, Yougoslavie, Espagne, Iles Can'aries; :Russié, 
Finlande, Chine, Mandchourie, Pologne, Autriche, Hongrie, .Zone , 
Britannique en Allemagne. ~ _ 

. Les marchandises désormais importables sans licence de ces 
pays sont: , , , 
. ! Produits pharmaceutiques, Matière$ tannantes, Produits , chi
miques (à l'exclusion des engrais), Fibres (à l'exclusion du Jute), 
~api er (y compris 'le papier journa]), Caoutchouc et articles en 
caoutchouc, MétauX' bruts et façonnés, (à l'exclusion ' de l'étain), 
Minerais nçm métalliqu·es et leurs dérivés (y compris' .le verre, la 
c~;istallerie et la mirOiterie), Cuirs et Peaux bruts et façonnés, 
Produits alimentaïres (à l'exclusion de morue et autres poissons 
salés. et 'furriés, céréal~s, sucre, café, margarine, . huile et amidon 
cèmiestibles), Boissons, Epices . (à l'exclusion du poivre), Bois de 
cçmstruction .et d'ébénisteriè, Tàbacs.. (1) - . . · 

Le régime des' permis d'importation d'emeure cependant plei~ 
nement en ~igueur _poùr toutes importations d'autres pays, no
tamment des pays à "monnaie rare" (harq . currencies), à savoir, 
la Su~sse, les Etats-Unis· le Canada, la Suède et le Portugal. 

Nou~ énuïnérons ci-après la procécl,ure· pour obtenir une "Li
cence" ou "Permis" d'importation. , 

,1. La demande doit être adressée_ au: 

·MINISTRE DES FINANCES 
Dépt. Importations et Exportatwns, 

53, rue Malika Farida, 
· Le Caire.-

c,et Organisme · étant le· seul juge pour accorder ou refuser le per-
mis sollicité, . 

. a) dans lès 7 premiers jours de chaque mois, · 
b) sur formulaire "ad hoc", timbré à l'extraordinaire en ven

te à l'Administration Centrale des Postes Egyptiennes, à' L.E.2,060 
mlm (soit Frs. B. 375 environ) pour les commandes dépassant 
L.E. 100.- et à P.T.6 (soit Frs. B. 10 environ) pour celles infé
rieures à L.E. 100.-

2. Elle doit être rédigée en arabe obligatoirement et en an
glais ainsi que prévu sur l'imprimé et accompagnée des docu
ments suivants; 
· a) offre ferme reçue de l'Etranger sous forme de télégram-
l]le, lettre ou note timbrée à P.T. 3-. 

b) quatre copies de l'acceptation ou confirmation locale dé
taillée de la demande. 

a) dix · "application Record" (copie pro-forma de la· licence). 
, 3, Elle doit être adressée sous pli re~ommandé portant sur 
le coin de l'enveloppe la désignation de' l'objet commandé ainsi 
que le numéro du quota y relatif, dont nomenclature complète à 
été compilée par les Autorités et se trouve centralisée au Journal 
Officie} du 15 janvier 1946. · 

A titre d'information, nous donnons ci-après, la description 
du "Permis d'importation". 

Il porte les indications suivantes: 
1. Numéto d'ordre, 
2. Nom et adresse de l'Acheteur, 
3. Nom et adresse du fournisseur, 
4. Quantité et/ou poids de la marchandise, 
5. Désignation, nature et qualité de la marchandise, 

. 6. Montant qui, sauf spécification contraire, s'entend FOE 
(Free on board). 

7. Date de la licence, 
8. Validité d'e,mbarquement fixée à une année, 
9. Exceptionnellement: pays d'origine de la marchandise. 
Certaines· règles généraies sont suivies p"ar l~s ; Au.tor\tés pour 

l'octroi des p~rmis · d'importation. Ceux-ci sont accordés en prin
cipe pout toutes marchandises· essentielles à l'Egypte, et qui ne 
sont pas · produites dans le pays ou bien dont la consommation 
intérieure dêpasse· la production égyptienri·é: · Ainsi, toùt , en lais
sant à : l'importatetir la possibilité d'approv!sibnner <le.· -pays, le 
Gouvernement erltend protéger son industrie ·et son agricuJt!Jre. 

En ce qui concerne les pays à devises rares 'le Mini~ïère des 
Finances: n'aacordera de permis d'importation que: ; pour J'es r.nar
chandises:' difficile:m:ent obten.ables· de.s .pays! <!lu ·bloc.'Stei1].ing, ou 
des pays à devise~ faciles, dont la BELGI:QUE, La raison, de Qes. 
difficul~é~,. faite!'( a . 'quelques. 'pays exporU.te·l!lrs · seulem~nt. est 
aisément. compréhensible; l'Egypte ·ne' dispose dans , le: bloe: ster
ling ·' que :d;un faible quota,. de devises rares · (12 milli.ons · d.e livres 
par an) . . · .. : · · . . . · · · · ; . , .::• . ·. ·. · 

. Il es~ exhèmem,erit 'important de signaler., autanbal,l)fl im.por
tateurs égypt~ens, q il' aux exportateurs . étrangers; ·· le · fait' sui'!ant: 

L'obtenti'on du "permis" n'étant as~ùrée·. pat, aucun . <fr'oit et 
n:étant régje .. par .aucune disposition préci~e, 'niais . assujetbe· uni
quement à la décision · sans recours du M~nîstère d'es Finàhces, 
les parties ' devraient clairement stipuler entté' 'elles' ·(pftr' 'accord 
séparé) que la commande. ferm~ conClue en_tre 'é~les ·et 'qui devra 

' accompagn~r la "demande de permis" est condit1b'nn:ée l?'ar l'ob-
tention dil _permis d'importat!on,_ · · . · · 1

• • .'' 

· Le montant 'qui. figure ' dàns le permis d'Î~portaÙon ::~st g-é
néralement indlqué ·dans la devis·e du ·pays fournisseur. · Dans 
certains ~~s, il figurera en Sterling provenant de, 'çomptes spé
ciaux. , C'est ainsi par exemple, que pour la BELGIQUE il sera 
indiqué soit ~n Francs' Belges, soit en Ster'ling "Éèlgi:an Ae~ount". 
Le fait ,que . l~ marchandise ·est payable en Sterling, "Be}gian Ac
coun~·~ l)e dispense nuliement : du P.ermis d'importati.on;, _qua;nd le 
perm1s est' requis. . . . .. 

En' effet, le!LStel'ling "Bélgian Accounts:~ équivalent , à des 
Françs Belges et sont. aùtomatiquement convertibles, par' l'expor
tat~ur b,elge au çdùrs du chànge officiel· fixé entre Lop.dres . et 
BruxeHes. · · ' 1 . . • 

L'dn ·peut' ajoùter ·que ·cette conversion de Sterling '1Belgian 
Account') ~e fait à Londre·s par ' pr:élèvemè.nt sur. le qtJota égyp. 
t~en en devises belges, a:insf rien n~est changé ·dans le règlement 
fmal. · · ·. , · , ' 

Le permis d'importation obtenu, il pourra être utilisé au 
chdix de l'importateur, ,des aeux manières suivantes: soit à la 
réception des documents d'expédition, soit pour l'ouverture d'un 
crédit documentaire auprès d'une Banque. . . 

Le fait ·d'être en . po.ssession d'un "permis';· dorine ·automati
quement le droit à l'importateur de re.cevoîr en devfs'efij, de n'im
porte quelle banque, le montant indiqué sur le' .permis 'mais· ce
ci seulement jusqu'à l'échéance du permis. ·Pour le~ "devises 
rares" cependant le change devra être acheté . dans les deux 
mois de la date d'émission du permis, m·algre que ·celui-ci soit 
. valable pour un an. Tout retard après le délai de deux mois, 
nécessitera la prorogation de la validité d'utilisation -du permis 
par le Ministère des Finances. A ajouter que le permis n'est uti
lisable qu'en une seule fois: une remise ou un crédit documen
taire Oe crédit documentaire peut stipuler une ou plusieurs expé
ditions). Tout reliquat éventuel sera considéré annulé, sauf men
tion spéciale du Ministère des Finances autorisant l'emploi frac-
tionnaire du permis. · , · · 
_ Le montant inscrit sur le permis d'importation s'entend FOE 

<Free on board). Il ne pourra être dépassé et dans le cas où le 
coût dê la marèhandise devrait, par la suite subir une augmenta
tion, une rectification conforme devra être obtenue du Ministère 
des Finances. Pour les pays à devises faciles dont la BELGIQUE 
une tolérance de 10% est accordée, si motivée. 

Au prix FOE pourra cependant s'ajouter le frêt et l'assurance 
pour atteindre la valeur CIF de la marchandise (cost, in~urance, 
freight) et ceci sans limitation spéciale, mais uniquement en 
base de la pratique courante. Les banques accorderont ce sur
plus de devises sans devoir en référer au Ministère d.es· Finances. 

(1) Cette nomenclature modifie et remplace celle figurant · à• la 
page 2 de notre Bulletin No. 17 d'Octobre.1946. 

Les renseignements ci-dessus nous ont été' Ïl.Îfnablement · com
muniqués par la BANQUE BELGE ET INTERNATIONNIŒ EN" E
G.YPTE. 
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INOUVELLES ECONOMI2UES DU PROCHE-ORIENT 1 

Liban 

LE PETROL'E JAILLIRA-T-U 
A TERBOL? 

Les nappes sont à 3000 m. 
de profondeur 

La L.P.C. (Lebanon Petroleum 
Co ni pany). filiale de l'LP.C., con
l.'essi:onnaire exclusive des pros
pections pétrolières au Liban. a 
inauguré ses travaux à Terbol, 
ctans la · région de Tripoli, com
tne précédemment annoncé. 

Selon les experts de cette so
ciété. le pétrole se trouv_er2·it en 
abondance dans le sous-sol de 
Terpol, à 3.000 mètres de pro
fondeur, et constituerait d'im
menses nappes faisant. suite aux 
~ iarhps pét.rol'ifères du Caucase, 
l'Iran, de Mossoul et d'Arabie. 

La P.L.C. qui dispose d'un m2,.. 
tériel de prospection ultra.mo
~etne. estime que le jour n 'est 
las loin où le pétrole jaillira en 
'hondance des pu'its de Terbol. 

[.ES DEVISES RARES POUR 1947 
Les ' pourparlers relatifs à la 

:;.uestion des devises rares se 
sont poursuivis à Beyrouth et à 
Damas entre les services com
~étents 'libano.syriens et. le re
présentc>nt. du Trésor français. 

Quoique aucune déclaration of· 
fièielle ne soit venue apporter 
lm éclaircissement quelconque 
~ cette déli·cate question, en 
mspens depuis le début de l'an. 
11ée courante, il semble qu'un 
:\Ccord satisfaisant soit sur ie 
:}Oint d'intervenï'r entre les par-
:ies intéressées. . 

M . . B11sson .. directeur génér2l 
1e ia · Bapque de Syrie et du Li
lan, est. parti à cet effet pour 
?aris afin d'apporter une répon
;e définitive des autorité" fran
~aises aux . propositions libano
;yriennes. 

'Par . .<>Hleurs, Radio-Londres a 
diffusé il .. Y a quelques jovrs une 
importante nouvelle selon la
:)_uelle le gouvernement français 
~ adj',essé une. note aux autorités 
libano.syr~enne. les informant 
ou'il a décidé de mettre à leur 
disposition 7 millions de dollars 
d.e devise:;; rares pour le oremier 
,em~s.tre de 1947. · 

'L'EXPORTATION DES ŒUFS 
EST IN·TERDITE 

décidé de- faire appel au con
cours d'un expert américain en 
matière de change et de devi
ses rares. Le Gouvernement des 
Etats-Unis qui a été consulté à 
ce sujet . a demandé au Gouver. 
nement libanais quels ét2-ient la 
durée du contrat de l'expert et 
les travaux dont il aurait la di· 
rection. 

LE LIBAN ET L'EFFORT 
DE GUERRE DES ALLIES 

Le ministère des Affaires 
Etrangères vient d'insister au
près des différents départements 
ministériels pour qu'ils lui fas
sent parvenir sans dél2·i les rap
J?Orts, précédemment demandés. 
sur la contribution du Liban à 
l'effort de guerre allié. C'est à la 
lumière de ces rapports que le 
Gouvernement libanais fixera le 
montant deR réparations aux. 
quelies il estime 2voir droit. 

L'EGYPTE EXONERE 
LES COMPAGNIES LIBANAISES 

D'AVIATION DE LA TAXE 
SUR L'ESSENCE 

La Légation du Liban au Cai
re a informé le ministère des 
Affaires Etrangè.res que le Gou
vernement égyptien a décidé l'e
xonération des compagnieR liba
naises d'aviation de 12. taxe sur 
l'essence. · 

On se rappelle que l'ancienne 
Chambre libanaise avait voté 
peu de temps avant sa dissolu
tion une loi exemptant de la mê
me t2xe les sociétés égyptiennes 
de transport aérien. 

VERS UN REGLEMENT 
DES BIENS LIBANAIS 

EN TURQUIE 
Une nouvelle parven1.,!e d'An

kara annonce que le gouverne
ment turc fait preuvP. de bon
nes dispositions dans la question 
du réglement des bi€ns libanais 
et syriens en Turquie. On tend 
même à croire dans les mi:lie:ux 
bien informéR que 1eR autorités 
turques auraient proposé le. re. 
tour 2ux ressortissants synens 
et libanai · de leurs biens meu
bles bloquéR en Turquie. 

De son côté, le Ministère des 
Affaires Etrangè.res a demandé 
aux Services fonciers de lui 
fournir un état des biens-fonds 
appë-rtenant à des sujets turcs 
depuis le 30 octobre 1914. 

Ce document doit servir pour 
la mise en application de l'ac
cord libano-turc de décem_bre 
1946 relatif aux biens libanais 
en Turquie · et aux biens turcs 
au Liban. 

LA CONFERENCE LIBANO
SYRIENNE DE CHT AURA 

·et libanais sont d'ores et déjà Les tarifs précédemment ~
d'accord pour que le pipe-line de i,PJiqués étairot _r.es·pectivement 
la Transarabian Oil Co. débouche de 350 et 325 .Pl•astres le kilo- , 
sur un point de la côte libanai- g 1 a mme_ 
se. Reste à fixe_r 12• part de cha- IMPORTANTES DECLARATIONS 
cun des deux gouvernements 
dans la redevance annuelle que DE MARDAM BEY 
la compagnie concessionnaire La situation agricole - Les prix 
améri'caine doit verser. des céréales seropt maintenus 

La commission d'experts syro- - Les grands travaux - Les 
libanaise chargée d'évaluer le redevances de l'I.P.C. 
pourcentage des deux pc>rties sur 
la redevance a présenté son rap. 
port aux gouvernements de Bey
routh et de Damas. C'est à la 
lumière de ce document. que les 
représentants de la Syrie et du 
Liban ont repris l'examen de la 
question du pétrole lors de leur 
dernière rencontre en vue d'a
boutir à un accord ,définitif. 
Nous espérons publier prochai
nement les termes de cet accord. 

DU RIZ EGYPTIEN AU LIBAN 
L~ Ministère libanais d-e l'Eco· 

nomie NationaLe a conClu av-ec 
un commerçant de ~~a place un 
ma:r,cJhé pour l'impof.é.ation de 
500 tonnes de riz de pro•venan
ce égy!P'tiemne, livrable à la fin 
du moP..s. au p.rix d.e 90 piastres 
lilbanaises .l-e b:ogr.amrn-e. D'au
tres qu;anti'~·és sera'ient importées 
ultéri·eur.ement d'Egypte à des 
~ondiitions _plus av·antageuses. 

ECHANGES IRANO-LIBANAIS 
·Le gouvernement ,iranien a 

engagé dElie;; pourparlers avec le 
g.ouv;ernement lLblan.ais pour dé
v·e:o•ppe:r 1eiS éch&.nges commer
ciaux entre les deux pays e•· en 
partLcwlier pour oQrganiser" le 
commeToe de tr.msit. En effet, 
!l'Iran est à la veille de conclure 
un accord avec lp gouvernement 
libana~is en vue d'aménager une 
zone franohe ira:lienne au port 
de Beyrouth. . 

De retour à Damas de la tour. 
née qu'il vient d'effectuer dans 
le Nord-Syrien. M. Djémi'l Mar
dam Bey, Président du Conseil, 
a fait les déclarations suivantes 
à la presse: · 

"Ma tournée- 2· permis de con~
tater que la situation_ sans être 
mauvaise, n'est pas cependa-r.t 
satisfaisante. Toutefois, les be
soins du naYs sont assurés grâce 
aux stocks réalisés. Le:~ mauvais 
état des récoltes est dû au m~u
vais temps, notamment à ·la sé
cheresse qui a déciiné une par· 
tie des cultures et du cheptel. 
A ce propos. le Gouvernement a 
envisagé à un certain moment 
d'établir le rationnement de la 
vimde. mais la situmion n'est 
pas déficitaire à ce point et ce 
projet a été abandonné. Toute
fois. une initiative importaute 
sera pJ·ise en faveur de l'éleva
ge, à !:>avoir la répartition des 
pâturages par une commission 
officielle. 

"Un projet de loi tcnd?·nt à 
proroger pour une nouvelle an. 
née le monopole Je la MIRA 
a été déposé sur le hureau de 
la Chambre. Le Conseil des mi· 
nistres a estimé judicteux, vu la 
mauvaise récolte. de maintenir 
les prix d'achat des céréales pr~
tiqués 1'2n dernier. 
tement de Tratnhé . tyhihyiypè 

"Les cadres actuels du Dépar
tement des T.ravaux Puplics ne 

· 1 nermettent pas de voir grand, 

1 

Înais les réformes nécessaires se· 
ront apportées pour permettre 
l'exécution du projet d'2dduc

Syrie 
'-------------...J tio.n d'eau à Alep . dès que ce 

AUTOUR DES RELATIONS 
COMMERCIALES 

'SYRO-JAPONAISES 

La l-égation cies E'~ats-Unis •a 
.a.dres,sP. au gouvernement syrien 
t ne lerttre dans laquelle elle lui 
clE:mande des re~1seignement.s1 sur 
l·El's échange~ crmmerciaux avec 
l0 Jap.on durant les 3 derniè1'es 
wnées préc~da·>t la guerre. 

ElLe demande également de 
ttl'L faire co::J.n::tître, dans l'éven
ïuali't.é de la ~ '·tJri:se d.eS re la· 
ti ons commerci•a.:ec: avec le J a
t-on. de lui "a tre savoir quels 
~.::.ra1ent les : ~·rt~·t':es qu'elle vou
(J ait ex.porter 

LE PRIX DE LA VIANDE 
A DAMAS 

p:rojet, déposé par le gouverne
ment sur le bureau de la Cham
bre. sera voté par le Parlemen~. 

"La concessi·on accordée a 
l'I.P.C. pour le pa_ssage et la gar
de de ses pipe-lines sur le terri
tio.re svri'en prévoyait le pë-ie
ment d'une taxe symbolique .an
nuelle. Nous sommes entrés en 
conversations avec l'I.P.C. et 
nous avons fait porter cette re
devance à 750.000 livres syrien
nes par an" . 

LA NOUVELLE TEINTURERIE 
D'ALEP 

. Le mini tre d~ l'Economie N 2·
tion.ale. a adres.sé unp lettre à la 
D·irecti(m des Douanes . lui de. 
tnandant.d'interdlfe la sortie des 
oeufs du territoire libanais. et 
ce. ·conformément à une déci
Rion pri e en commun par les 
gouvernement. lib_ana is et syrien 
p-rohlbant"l'expmtation des oeufs 

,· UN ... EXPERT .AMERICAIN 
EN MAT.IERE DE CHANGES 
Le Gouvernement lib2nais 

Un arrêté de ·la munidpaJ.ité 
En ce qui concerne les pour- de Damas vient de fix;er à 300 

parlers relatifs <'u pétrole, les ·]:· Jastres le o1ix de la viande dé
milieux bien informés croient s-ossée et à 275 le prix de la 

a savoir que les dirigeants syriens viand-e avec · os 

Accord de principe sur· la pipe
line séoudite 

On annonce qu'un important 
lot de matériel destiné à la nou
velle grande teinturerie qui se
r2· installée à Alep, a été expé
dié à destinatiol). de la Syrie. 

·La nouvelle teinturerie qui 
comprend une di'Zaine de bran
ches dotées des perfectionne
ments teçhniques ultra-m,ode-rnes, 



inaugurera ses activités d'ici six 
mois. 

LA SAISON DE LA SOIE 
Les estimàt~ons ofücielles pré

voient une production de soie 
naturelle particulièrement favo
rable pour la S2·ison actuelle. On 
annonce à ce propos que plu
sieurs demandes sont. parvenues 
aux servi'ces comptitents de dif
férents pays. pour l'importation 
de la soie syrienne. 

L'EXPORTATION DES TOMBACS 
SOUMISE A UNE LICENCE 
Le ministère de l'Economie 

Nationale a publié l'arrêté sui
vant: 

Art. 1. - Contrairement 2ux 
réglements de l'article I èlë l'ar
rêté 57.4 du 12/ 4/ 47 l'exporta
tion des tabacs e~t soumise à 
une .licence. 

Art. II. - La licence pour 
l'exportation du tombac "Abou
Riha" n 'est accordée qu'après 
déposition dP. garanti'es fiduciai
res prévues par l'arrêté 961 du 
14/ 4/ 47 au Monopole de la Régie. 

Art. III. - L'exportation de 
tombac cité dans le précédent 
article est interdite à destination 
de la Grande-Bretagne et des 
Etats-Unis. 

LES MARCHANDISES 
EXEMJJTEES DE LA TAXE 

D'IMPORTATION . 

Au cours de sa dernière ré
union. le Conseil des ministres a 
décidé .d'exempter de la t axe 
d'import2tion les m.archandisse 
suivantes: 

1. - Les articles importés-
sans devises rares. 

2. - Les carburants à dat~r 
du 1er février 1947. 

3. ~ Les machines et outils 
agricoles et industriels et leurs 
pièces de rechange, à condition 
qu'ils- soient déterminés par un 
arrêté du ministère de l'Econo
mie Nationale. 

IMPORTANTS DEGATS DANS 
LA PRODUCTION AGRICOLE 

Un rapport des services 2gri'-
coles compétents signale que la 
production agricole du mouha
fazat de Damas a subi des dé
gâts importants à la su ite de la 
sécheresse et des parasites. 

Les r 2.vageR ont été particuliè. 
rement sévères dans les vigno
bles (50 0/ 0), les arbres frui
t iers (30 0/ 0), les cultures d'été 
(25 0/ 0) et les cultures d'hiver 
(75 0/ 0) . 

POURPARLERS 
ECONOMIQUES AVEC L'IRAN 

Des pourparlers économiques 
se déroulent actuellement entre 
les g_ouvernements iranien et sy. 
r ien en vue du développement 
des échangeR commerciaux entre 
les deux pavs. en particulier du 
transit des importationR et ex
portations de l'Iran via la Syrie. 

Ces cont2cts se poursuivent 
parall~lement à ceux engagés 
avec le gouvernement libanais 
en vue d'octroyer à l'Iran une 
zone franche au port de Bey
routh. destinée à concentrer et 
à canaliser tout le commerce ex
térieur de l'Iran via les terri
toires syrien et libanais. 
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LES NOUVELLES BASES 
DE PERCEPTION DE L'IMPOT 

SUR LE REVENU EN 1947 
Le mini:stè_re des Fin2nces 

vient de publier la liste suivan
te, comportant les nouvelleR ba
ses, maxima et minima. pour la 
perception de l'impôt sqr le re
venu en 1947: 

Matériel industriel 
Cotonnades, lainages, 

Min. Max. 
0/ 0 0/ 0 

10 20 

soieries 10 '20 
Articles vestimentaires 10 20 

positions similaires reçues de arabes. Elle est composée du di
divers pays d'Amérique . d'Euro- recteur deR douanes, du contrô
pe et des Indes. le ministère de leur du commerce extérieur, du 
l'Economie Nationale a décidé la directeur de l'économie nationa
création d'une commission spé- le, des membres de la Chambre 
ciale chargée d'établir deR direc. de Commerce de B2-ghdad aimi 
tives générales pour la politi- gue d'autres hautR fonctionnai
que commerciale de la Syrie a- res et personnalités économiques. 
vec les pays d'Outre-Mer. Cette comission entreprendr-a 

On annonce en dernier lieu bientôt une tournée en Syrie, au 
qu'une communication a été re- Liban, en Transjordanie. en 
çue du gouvernement portugais Arabie et en Egypte. 
proposant l'ouverture de pour~ 
parlers avec le gouvernement 
syrien en vue d~ l'établissement 
de relations économiques entre 

20 les deux pays. 
Di:am<mt 'et pierres pré-

. cieuses 15 Turq.uie 
Matériel électrique 14 
Machines . 20 
Peaux et cuirs 8 
Céréales et semences 16 
Fer 12 
Fruits et légumes frais 12 
F ruits et légumes secs 16 
Or. argent platine 8 
Parfumerie 16 
Huiles minérales 

20 
30 
12 
18 
20 
20 
24 
16 
24 

et végétales 8 20 
~Engr~i~ ~chimiques 8 12 
Changeurs · 35 40 
Automobiles 14 24 
Médecines 50 60 
Textiles . · 12 20 
Caoutchouc 10 20 
Matéri2u x de construction 20 30 
Nouveautés 16 20 

L'IMPORTATION DU CIMENT 
ETRANGER 

Plusieurs demandes sont par
venue.s aux services compétents 
de l'Etat en vue de l'importa
tion de grandes quantité!': de ci
ment de l'étranger. 

La tonne en reviendrait, à 60 
livres syriennes Cif Damas. 

LA RECOLTE DE RIZ 
Selon les estimations officiel

les. 12· récolte de riz s'élèverait 
cette année à 30.000 tonnes, soit 
50 pour cent environ de la con
sommation syro-libanaise. Des 
négociations sont en cours ac
tuellement entre la Syrie et l'E
gypte pour l'achat des 30.000 au
tres tonnes nécessaires sur la 
base du troc. La Syrie fourni
·r :?-it à l'Egypte du blé ou toute 
autre céréale qui lui serait né
cessaire. 

5000 TONNES DE SUCRE 
Une note est parvenue au 

.Gouvernement l'informant que 
5.000 tonnes de sucre blanc sont 
actuellement en .route à destina
tion de la Syrie. 

Cet important contingent cons. 
titue la première expédition du 
quota de sucre réservé à la Sy
r ie pour l'2nnée courante. 

INTERDICTION 
D'EXPORTATION DES 

PRODUITS ALIMENTAIRES 
Le gouvernement prendr a in

cessamment un arrêté interdi
sant l'exportation de toutes sor
tes de denréeR alimentaires. 
LES ECHANGES COMMERCIAUX 

AVEC LES PAYS ETRANGERS 
Le gouvernement, britannique 

a proposé à la Syrie· d'ouvrir des 
négociations en vu~ de dévelop
per les échanges commerciaux 
entre les deux pays. A la suite 
de cette offre l2.quelle a été pré
cédée de nombreuses autres pro-

L'INDUSTRIE DU TRICOT 
ET DES CHAUSSETTES 

Le ministère de l'Economie 
Nationale 2· demandé aux diffé
rentes Chambres industrielles du 
pays de lui faire parvenir des 
rapports détaillés sur la situa
tion actuelle de l'industrie -du 
tricot et deR chaussettes ·en Sy. 
rie. 

Cette mesure vise à recueillir 
des renseignements précis sur la 
production de cette branche en 
vue de l'impo:it2.tion de nouvelles 
m.achines pour le tricot et la fa
brication des chaussettes. 

LIAISON AERIENNE AVEC 
LA TCHECOSLOVAQUIE 

Le gouvernement tchécoslova
que a demandé aux autorités sY
rien.ne.,.s l'ouverture de· pourpar
lers entre leR deux P~Ys en vue 
de la conclusion d'une conven
tion aérienne et 12· création d'u
ne liaison Damas-Prague. 

Indes 

BAISSE DU JUTE A CALCUTTA. 
Une véritable consternation a 

été ressentie sur le marché du 
jute à Calcutta à la suite de la 
fixation des quot2s pour l'expor
tation de .iu te manufacturé. 

Les quotas de tous les expor
tateurs ont été réduits de sorte 
qu e beaucoup d'entre eux vont 
se trouve_r danR l'impossibilité de 
remplir les contrats conclus a. 
vec leurs clients étrangers. On 
ne sait pas enoor~ si: la réduc
tion porte sur le- quot2· total ou 
si des réserves ont été faites 
pour de futures expéditions. 

Une baisse très sensible a été 
enregistrée à la suite de ces me
sures dans les prix du jute manu
facturé. les commerçantR se dé
barrassant des produits · achetés 
et des stocks accumulés qu'ils 
ne peuvent plus mainten2nt ex
porter. 

LES EXPORTATIONS 
DE LENTILLES LIBEREES 

Le ~M.i:.1i..stère turc du Commer· 
ce a autorisé l'exportation des 
l·entilles sur base de système d _ 
compeU1sation . Jusqu'à pr€sent, 
l e1s ex.por~.ations de 1-entiù.le n 'é
t aient , autori.s,ées que contre 
devises libres. 

LES IMPORTATIONS SONT 
STAGNANTES 

Le ·marché turc des illn·porta
tio:ls traverse de'Puis quelque 
,tem!Ps une période de stagnaltion 
dont Ja cause ~Semble résider 
dail1S les discussions Qui on,t lieu 
a'l.LX Etats-Unis sur le crédit à 
accorder à 1a Grèce et à la Tur
quie. 

Les io:n,p.o;rtateurs s' a~~tendent, 
ro effet a.pr·~s le vote de ce 
crédit à des offres, massives de 
crédit et de marchandises de la 
part des firme,_ a:mérkaines et 
.éviten~. pour le moment de se 
Ctivrer à des gros achats. 

LA TURQUIE ET L'INFLATION 
EN ITALIE 

Les ' mili€ux commerciaux 
turcs s'inquiétent de l'inflat ion 
qui sr fa it jour en Irtalie - et des 
COu'1s€qUJenoe8 n égJatives que la 
nouvelle chut e de na lirette 
pourrait avoir sur le commerce 
turco-;i tali€n. 

Certa,ines firmes ita1ienU1es au
raierut, d'ores et déjà fait con
naîtr~ 'aux !mportait.eurs turcs 
qu'elles se voyaient oblig~es . 
d'augmenter lei' prix de certaias 
nroduits. 

~à 

tuWœ ffluvuoocien 
~ PRODUITS KIRBY 

ri Irak 1 
l-----------' · Pilullettes KIRBY 
LES ECHANGES COMMERCIAUX 

AVEC LES PAYS ARABES ' 
POUR LE FOIE 

Une commission a été insti. 1 PRIX AU PUBLIC 1 
tuée pour examiner les possibi'li-
tés du développement des échan. · P. T. 5 . 
ges commerciaux avec les pàys r.~ ---------.--•:· 
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Jérusalem, mi-Mai. 

LA QUESTION DES REPARATIONS 
La création d'une société fiduciaire juivf3, d'envergure mon. 

diale, est envisagée pour les questions de réparations, notamment 
pour celles à demander à l'Allemagne, selon une publication de 
l'Agence Juive. La nouvelle fut récemment annoncée par M. 
Eliézer Kaplan, trésorier de l'Agence Juive. Il est déjà conven·u, 
ajouta-t-il, que le placement de sommes reçues en Palestine 
sera dirigé par l'Agence Juive, tandis que les réparations reçues 
à l'étranger seront gérées par le J.D.C. (le "Joint Distribution 
Committee" américain). 

Les efforts déployés en vue d'obtenir l'insertion de (clau
ses concernant les réparations · dûes aux Juifs' dans les traités 
de paix déjà élaborés, expliqua M. Kaplan, ont échoué. Les 
communautés juives qui ont obtenu le droit de réclamer des 
réparations dans certains pays y dépendent trop des inst-itutions 
gouvernementales pour pouvoir agir de leur propre initiative. 
En Allemagne, les chances d'obtenir .des réparations sont meil
leures, surtout dans la zone américaine. Quoi qu'il en soit, on 
ne peut pas encore se prononcer définitivement. Pour ce qui 
est de l'Agence Juive elle. même, elle n'a obtenu jusqu'ici qu'une 
très maigre somme. L'argent récupéré par la voie des répara
tions serait particulièrement utilisé pour l'établissement de 
nouveaux immigrants. 

L'OR A MEILLEUR MARCHE 
A Tel-Aviv, après plusieurs semaines de baisse continue, 

.l'or vaut à présent LP 4.600 le souverain, écrit le journal té
lavivien "Ha'aretz". "Cette baisse", ajoute la feuille, -"-n'est pas 
dûe, comme cela fut le cas ces .dernières ·années, aux manœu
vres des spéculateurs de la rue Lilienblum. Elle a pour cause 
des développements qui dépassent le Proche.Orient ... La res
triction des importations d'or décrétée il y a quelques semaines 
par le Gouvernement de l'Inde est la première raison de la · 
baisse des prix. Comme l'Inde est le principal importateur d'or 
du monde, cette mesure a produit un surplus d'offres sur le 
marc~é et les prix, en Palestine, ont baissé d'environ 10%, 
tandis qu'ils augmentaient d'environ 5% en Inde". La deuxième 
raison de la baisse du · prix.- de l'or est - toujours selon 
"Ha'aretz" - qu'ayant récemment reç.u des Etats-Unis d'assez 
considérables quantités d'or au prix officiel, le Mexique ne l'a 
pas gardé en stock, comme on le fait aujourd'hui, mais en a 
frappé des monnaies. Ces pièces d'or ont atteint la Palestine, 
par contrebande ou autrement via les autres pays du Moyen
Orient et, notamment, par la Syrie, seul pays disposan.t d'un 
excédent de dollar qui en permet l'achat. Elles sont vendues 
ici relativement à bon marché, les monnaies mexicaines, dont 
'l'empreinte n'est pas connue ici, 'étant moins populaires que 
les pièces britanniques, d'aspect plus familier. 

ESSOR DE LA VERRERIE A HAIFA 
La "Palestine Post" prédit un nouvel essor de l'industrie 

du verre dans la Baie de Haifa en annonçant l'ouverture de 
nouveaux ateliers, pour la somme de LP 100.000, par les verre:.. 
ries palestin.iennes "Plvoenicia", q')te régit la célè.bre société 
coopérative juive "Solel Boneh". "La nouvelle fabrique", écrit 
le journal, "commencera à produire dès que dans ses fours, la 
température aura atteint les 1.400 degrés centigrades requis. 
Ces ateliers, qui ne forment qu'une partie du plan d'expansion 
réalisé par la "Phoenicia", ont é.té équipés de fours \ ultra • . 
modernes et de machines à contrôle automatique, importés 
d'Angleterre, des Etats-Unis et du Ca'ltada. Au début, on y 
fabriquera seulement des cruches et des bouteilles, pour passer 
plus tard à la confection de tottte espèce de verrerie de ménage. 
Comme près de 10% des matieres premières peuvent être trou
vées· sur place, les prix · permettront de soutenir la concurrence.. 

Les anciens ateliers de la "Phoenicie", près desquels vi~nt 
d'être inaugurée la nouvelle fabrique, ont également été mo
dernisés. Des expériences spéciales y ont été poursuivies à 
l'aide d'un sable importé de Belgique qui, selon les experts, per. 
met la manufacture de verreries de très bonne qualité, moins 
chères que celles 6ffertes outre-mer. 

90% des vitres fabriquées à la "Phoenicia" sont écoulées 
( en Palestine même; le reste a été exporté jusqu'ici en Afrique 

du Nord et du Sud, én Inde et en Somalie. Des ampoules de 
verre y sont aussi produites, accessoireme.nt, ainsi que des 
abat-jour, des chandeliers, des plateaux et des boîtes de verre 
pour sucreries ou cigarettes. 

FABRIQUE DE VETEMENTS EN COTON PRES DE HERZLIA 

La première pierre d'une grande fabrique de vêtements en 
coton a été posée à Ghelil Y am, près de H erzlia, .dans la plaine 
du littoral. A la nouvelle entreprise participent des capitaux 
fournis par des chemisiers américains et des capitaux palesti-. 
niens. En attendant l'arrivée de machines commandées outre
mer, les colons de Ghelil Yam, instruits par des experts, ont 
ouvert un petit . atelier provisoire, installé dans des baraques 
où était logé jadis le personnel militaire d'une grande station 
de radar. 

"De gros efforts sont en cours pour augmenter les expor
tations. Les trois principaux producteurs de textiles du pays 
se sont coalisés pour -former un syn(#cat d'exportation qui a 
constitué une collection uniforme d'échantillons pour l'envoi à 
l'étranger. L'écoulement de la , marchandise à l'étranger est 
également organisé en commun et les commandes sont parta
gées. L'Union des fabricants palestiniens de nouveautés ex. 
horte, elle aussi, ses membres à travailler conjointement, sur 
le marché intérieur comme à l'extérieur. Par suite du contrôle 
de la fabrication par le ((Centre de la laine" et dés articles 
finis par l'Union des nouveautés, le produit palestinien jouit 
maintenant d'une renommée d'excellence et de qualité stable, 
même dans les pays les plus exigeants. Quand le nouveau labo
ratoire de recherches aura été convenablement équipé, les mar
chandises destinées au marché intérieur seront également con. 
trôlées par un comité de surveillance et munis de son estam
pille." 

SYMPTOMES ET CAUSES DE LA CRISE 

Analysant les causes de la crise passée, dans l'industrie 
textile, le ((Palestine Economist" mentionne tout d'abord l'effet 
produit sur la vente par la grande douceur de l'hiver écoulé -
douceur qui constrastait tant avec la rigueur de l'hiver euro
péen. 

Il y eut, deuxièmement ,l'afflux hors de proportion de co
tonnades et de lainages venus d'Italie et de matériaux en ra
yonne importés d'Italie, de France et de Suisse. Dans certains 
cas, estime l)((Economist", si l'article fini était meilleur que le 
même article fabriqué en Palestine, le matériel utilisé pour la 
fabrication de ces produits importés laissait souvent beaucoup 
à désirer. Deux facteurs psychologiques agissaient au bénéfice 
des importateurs eux.mêmes: d'abord, comme toujours, les mar
chands sur place profitaient mieux d'articles importés que de la 
vente de ·ceux produits flans le pays; et puis, certains milieux 
de la population continuent, par snobisme, à donner surtout la 
préférence à des marchandises de prov'enance étrangère, dans 
l'idée, souvent erronée, que ces ·marchandises doivent être né
cessairement meilleures . 

. D'àutre part, les exportations tendaient dans une certaine 
'f/1-esure à diminuer. Pendant quelque temps, les taxes, la pénu
·rie des matières premières et des salaires relativement élevés 
empêchèrent l'industrie textile palestinienne de soutenir la con
currence, cor tout cela l'obligeait à fixer les prix à un niveau 
très élevé. Les importations de matière première étaient, au 
surplus, irrégulières et leurs prix influencés par la spéculation. 

- Enfin, l'importation de machines américaines modernes subit des 
·retards, difficulté qui n'a pas encore pu être complètement 
surmontée. Pour certaines entreprises qui ont déjà reçu leurs 

· machines, il semble encore trop coûteux .de construire les nou-
't!eaux ateliers qui doivent en être équipés. · . . : 

· · Mais, en dépit de tous ces obstételès, Considérés com.me .tem
poraire~, le ((Palestine }ËconOmist" conclut sur une rtdt_e opti
miste quant ti l'avenir · de l'induStrie textile en Palestine. · 

E.G. 



LA 

L'AIDE 
A 

AMÉRICAINE 
L'ITALIE 

Mardi 20 mai sont arrivés à 
Rome les deux représentants 
de la Import, Export Bank des 
E.U.A., le Vice-Président Haw
thorn Arey et le Dr. Tirana, 
haut fonctionnaire de la ban
que qui s'occupe plus particu
lièrement des affaires concer
nant les pays européens. Ces 
deux financiers se sont rendus 
en Italie pour traiter de toutes 
les question·s relatiV!iS à la 
concession et à l'utilisation du 
prêt de cent millions de dol
lars réservés par cet important 
organisme de crédit au profit 
de l'Italie. 

Etant donné que l'activité 
de l'Export Import Bank con
siste à financer les industries 
qui, indépendamment de l'E
tat se proposent d'acheter 
da~s la zone dollar des matiè
res premières et des produits 
qui, manufacturés, seront re
exportés, les deux représen
tants des Etats-Unis auront 
pour tâche d'examiner sur pla
ce les programmes d'utilisa
tion de ces crédits et de con
trôler leur mise à exécution. 

•• 
l; ÉLÉCTRIFICATION DE 
LA LIGNE VENISE-TURIN 

Le projet d'électrification 
des chemins de fer Venise-Tu
rin e·st en cours d'étude. L'ar
tère relierait Venise, Padoue, 
Milan et Turin, permettant 
des communications plus rapi
des entre ces grands centres 
dont le trafic tend à se déve
lopper. 

•• 
LE PRIX DES CAMIONS 

EN ITALIE 
Le prix de vente des ca

mions vient d'être tarifé en 
Italie comme suit~ 

a) moyens : 

Bianchi Ci vis .. . 
Fiat 626 NL .. . 
O.M. Taurus .. . 
!sotta D. 654 UCN 
Alfa Romeo 430 

b) lourds: 

Fiat 666 N/1 
Lancia 3 RO 
Alfa Romeo 800 .. . 
!sotta D 80 CD .. . 

L. 
2.040.000 
1.870.000 
2.040.000 
1.980.000 
2.100.000 

2.950.000 
3.050.000 
3.300.000 
3.060.000 
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PAGE ITALIENNE 

lA NOUVfllf 
POllliQUl MONHAIIŒ lGYPJI(NNl 

fAYORABlf AU COMMfRC( AVfC l'llAUf 
La noùVelle politique monétaire égyptienne, a naturelle- · 

.ment suscité un très vif intérêt dans tous les milieux et, par-
ticulièrement, auprès des importateuts que les nouvelles dis
positions touchent directement: comme auprès des touristes. 

Quoiqu'il soit encore difficile de prévoir avec exactitude 
quels seront les futurs développements économiques qui sur
giront des dispositions que le gouvernement prendra à partir 
du 15 juillet, deux déclarations, l'une du Ministre des Finan
ces et l'autre du Sous-secrétaire d'Etat à ce même Ministère, 
donnent à leur égard des indications suffisamment précises 
pour que nous les rapportions ici. 

D'une part, en effet, S.E. Abdel Méguid Badr Pacha dé
clarait il y a quelques jours "qu'à ,partir du 15 juillet toutes 
les devises étrangères devenant rares, l'Egypte n'achètera des 
marchandises qu'aux pays qui lui achèteront les siennes", 
d'autre part, S.E. Mahmoud bey el Darwish disait aux égyp
tiens désireux de passer leurs vacances à l'étranger: "Seuls 
les malades se verront accorder des devises pour les pays 
dont la balance commerciale est défavorable à l'Egypte, les 
autres n'ont qu'à se ·rendre en Angleterre ou en Italie", 

Il résulte de ce qui précède que le Gouvernement Egyp
tien veut, avec raison, favoriser ceux de ses '~clients" qui, en 
même temps, peuvent être d'excellents "fournisseurs", au dé
triment des pays qui, sans presque rien acheter ne lui en 
vendent pas moins des quantités énormes de marchandises. 

Il se trouve. que l'Italie est justement l'un des meilleurs 
clients du marché égyptien, puisque l'an dernier elle y ache
tait des marchandises pour une valeur d'environ 11 millions 
de livres et qu'elle n'y vendait que pour 7 millions de livres 
environ. Il est à noter, d'autre part, qu'au fur et à mesure 
que les industries italiennes augmenteront leur capacité de 
production, leurs achats de coton, de produits alimentaires, 
etc., égyptiens, ne feront qu'augmenter proportionnellement. 
Comme la balance commerciale entre les deux pays ne peut 
se maintenir indéfiniment défavorable à l'Italie, il est patent 
que les exportations italiennes vers l'Egypte verront leur vo
lume devenir toujours plus considérable, jusqu'au moment 
où les échanges entre les deux grandes nations méditerra
néennes se compensant, il naîtra entre elles une collabora
tion aussi étroite que souhaitable. 

Ceci d'ailleurs a été fort bien compris par les commer
çants égyptiens qui cherchent à obtenir le plus de représen
tations possibles des grandes maisons exportatrices de la Pé
ninsule, prévoyant avec sagesse que ce sont elles qui, en 
grande partie, seront appelées à alimenter les matchés du 
Moyen-Orient jusqu'ici tributaires de puissances qui se con
tentaient d'y exporter le surplus de leur production sans com
pensation aucune. 

Ainsi, les nouvelles dispositions monétaires vont assainir 
considérablement la situation économique de l'Egypte; de 
plus, et, fait plus intéressant ·encore, la marchandise égyp
tienne acquerra à l'étranger une recrudescence de prestige. 

"Nous avons de la considération et nous faisons des faci
lités à ceux qui ne considèrent pas notre pays comme un 
simple débouché, mais comme un marché où il est aussi inté
ressant d'acheter que de vendre", semble être la formule 
dont est issue la nouvelle politique financière égyptienne. A 
cette politique on ne peut qu'applaudir, car elle confère, aux 
yeux de l'étranger une importance nouvelle à son effort pour 
améliorer, intensifier et varier l'ensemble de sa production 
qui, dans certains domaines, est capable de soutenir avanta
geusement toutes les concurrences. 

WALTER AXISA 

Dans la Communauté 
italienne 

HOMMAGE A · M. BRUNNER 
Une délégation de la corn· 

munauté italienne s'est -ren
due mercredi matin à la Léga
tion de Suisse pour remettre à 
M. Alfred Brunner, en souvenir 
et en témoignage de recorr
naissarice pour les service~ 
rendus à la colonie italienne 
pendant la guerre, un magni
fique plateau d'argent. 

Au cours d'une petite allocu
tion qu'il prononça pour re
mercier les italiens d'Egypte 
pour ce geste sympathique, M. 
Alfred Brunner souligna les 
difficultés qu'il eut à surmon~ 
ter pour accomplir sa tâche 
surtout du fait qu'il manquait 
une législation contemplant 
l'état "d'interné civil" ce qui 
ne lui permettait pas d'appu
yer ses revendications sur des 
bàses juridiques. 

Nous apprenons que Me. 
Nelson Morpurgo, l'éminent a
vocat de notre ville, a été 
nommé Officier de l'Instruc
tion Publique par le Gouver
nement de la République 
Française. 

Toutes nos félicitations . 

Lire en page 17 : 
J'Industrie Italienne. 

VOTRE REVUE VOUS 
SUIVRA DANS VOTRE. 

VILLEGIATURE . 

-·-
Si vous allez passer vos 

vacances à l'étranger maintenez 
le contact avec l'Egypte en 
vous faisant envoyer régulièr• 

. emeut votre revue, 

Souscrivez à un abonnement 
saisonnier. Expédition par cou· 
rrier ordinaire ou par avion 

Renseignements et tarifs : 

LA REVUE D'EGYPTE 
ECONOMIQUE et FINANCIERE 

Service des Abonnements, 

B. P. 465., Le Caire 
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''KEEP LEFT~~ 
Quinze députés travaillistes britanniques publient un "Livre Rouge '' 

UN manifeste vient d'être publié à Londres par quinze dépu. 
tés travailllistes sous l•e titre suggestif de "Kee·p Lefl.''. Bien 

qu'il se présente, comme on peut le constater de visu et comme 
le soulignent 1()€, signataires, sous la forme d'un "Livre Rouge", 
par oppos)ït:ion aux officiJels "Livres Blancs", et qu'iL mette en 
garde les Anglais contre un asservissement envers les E~~ats· ' 
ltni~\ il n'est nullement coloré par les lueul.IS de Mosçou. 

Ni les députés communistes Piretiîi et Gallacher, ni les amis 
"crypto-communistes" de M. Zilliacus ne figurent parmi les 15 
signataires. L'instigateur du manifeste semble être Dick Cross. 
man, qui avait orchestré, en nov·embre dernier, l'offensive contre , 
1\'1. Bevin ei, qui s·'eSt illustré récemment en obtJenant du gou· 
vernement la réduction de IJ.a durée projetée du service militaire_ 
de 18 mois à un· an .. A ~ôté de1 sa signature, figurent celLes. des 
(léputés Foot, Wigg, Wyatt, tous auteurs ou cosignataires d·e 
motions de protestatiol\' contl'le la .politique militaire du gouver· 
nement. 

Le document n'em, pourtant pas une a:~aque du Cabinet 
Attlee,. Il rend hommage au Premier ministre: "Ce n'est pas sa 
faute s'i~ n'a p·as une personnalité photogénique· et colorée: c'est 
même J'à une t:.ource de force, car un gouvernement ne marche 
})as tellemenû bien avec un Premier ministre du type "prima 
donna". Des~ii.n.é à faire le point et à donner matière à p~nser 
avant la conférence du Parti Travailliste, qui se tiendra à la 
Pentecôte, le manif:estel fait presque figul'lel de programme élec
toral, surtout à un moment où les rumeurs de remaniement mi. 
nistériel e~ d'élections générales sont toujours prêtes à renaître 
de leurs cendre,.<;~ sous le souffle des conservateul'IS. Les consexva· 
teurs ne sont d'ailleurs paE;. Ii1énagés par les auteurs du manifeS'. 
!e: ils figurent aux côtés d'Hitler comme responsables de la si. 
tuation obérée de l'Angleterre à la fin de· la guerre. A:lol1S Attlee 
':i~. Le P,rogral!lme de nationalisation du "Lab~ur.Party", la po· 
ht1que ahmenNure du gouv-ernement, dont la prévoyance est 

ING. GABRIEL ROGOJAN 
1!!Q EXPERT EN MECANIQUE AUPRÈS DES TRIBUNAUX ( 

Etablissement de tous projets pour la construction de 
· COFFRES et CHAMBRES FORTES 

POU·R 8ANQUES ET SOCIÉTÉS 
Vérification et remise à neuf de tout genre de coffre 

3, RuE Et.CHERIFEIN • fEL. SI 187 • LE CAl Rf 

acqubd~t une pa~tcelle de te~t'iain au 

futi,M,ement ISadate ~,u~t la ~toute 

du Vieuœ - eai~të 

2C'EST FAIRE ACTE DE PRÉVOYANCE 
TERRAINS A PLUS VALUE CERTAINE. 

a 1 'AN G L 0 B EL G 1 AN Co. 
OF EGYPT Ltd 

6a, RUE CHERIF PACHA, (lmmobilia) LE' CAIRE 

comparée à ciJille de Joseph emplissant le8 greniers de Pharaon 
reçoivent les félicitations de l\'1, Crossman et de ses amis. Mai~ 
ceux-ci ne veullent pas s'arrêter en chemin et ordonnent de la 
façon la' plus impérative: "Kèep-Left - Tenez votre gaùche". 

· Le .social'isme est-il ,suffisamment appliqué ou trop peu ? 
" doonandaient.ils. La réponse est "trop peu" -et ils trouvent exa· 

gérément timid•es les efforts de planification du gouvern.e~ment, 
ils réclament l(l. ~réation d'un Ministère de,l'Economie Nationale, 
preaqu'un super .. ministère,, coordonnant l'activité des autres dé. 
partements. La situation critique de l'économie britannique n'•e,st 
pas en effet le résultat du planisme socialiste: les difficultés ac· 
tuelles proviennent d'un manque d'audace et d'un excès d'indul. 
gence pour les intérêts értablis: "On ne peut pas faire d'omelette 
socialiste sans casser des oeufs capitalistes". 

DES SOLUTIONS CONCRETE~ 
) 

Pour redorer l'économie bri~annique, ce quil est .['objectif 
principal du manifeste, celui-ci propose des solutions conerètes 
et originales. 

Il s'agit d'abord, comme on sait, d'attire.r la main-d'oeuvre 
dans les industries qui en ont le plus besoin. M. Crossman sug· 
gèt'e à cet .effatJ un contrôle· renforcé de l'attribution des matiè· 
r•es premiè·res, propre. à :ralentir l'activi';ié des industries non 
essentieliles, l'interdiction .pour celles.ci d'embaucher du person. 
nel .€•ans autorisati-on, l'octroi d'avantages en nature et d'allège. 
ments fiscaux à oertaines catégories de travailleufls, et, &ugges· 
tlion très nouv·elle, l'impositioru di.fférenfre de bénéfices non seu
,lement d'après leur utilisation - bénéfices distribuéE, ou béné• 
. !ices réinvestis - mais aussi d'après leur provenance. lies béné· 
fiees des constructions de. camions automobiles seraient par 
exemprle moins lourdement imposés que ceux des fabricants de 
ballons de f,oot-ball. Cette interprétation du principe de l'égalité 
du' citoyen devantr l'impôt, préconisée par un groupe de socialis· 
tJe.s bon teint, mérite d'être soulignée. 

Ces différentes mesures, alliées avec le déve·loppement de la 
pratique' des comités padtaires, l'amélioration des techniques 
d'organisation dans l'industrie et dans l'agriculture, doivent per· 
mettre d'agrandir le rendement individuel global et de faire face 
au problème de la productivité, Mais celui.ci ne pourra pas être 
résolu si la Grande-Bretagne persiste à maintenir, sous les dra
peaux, un million d'hommes de plus qu'avant la guerre, pour des 
motifs tout à fait illusoires de prestige. La politique de défense 
des îles Britanniques doit être réorientée. Elle doit être basée sur 
un système d'entente régionale européenne bâtie dans le cadre 
plus large de l'ONU, et prévenir toute agression provenant de 
l'Allemagne ou d'une puissance extra.européenne. "C'est ici que ' 
la Grande-Bretagne, collaborant aussi étroitement que possible 
avec la France, doit montrer le chemin". Le pre~ier objectif se· 
rait la mise au pont d'une déclaration conjuguée franco.anglaise 
prohibant les conversations d'Etat.Major, soit avec la Rùssie, soit 
avec les , Etats.Unis. 

LA PEUR DES ETATS-UNIS 

La principale crainte de nos quinze travaillistes, c'est de voir 
· l'Angleterre devenir un satellite des Etats-Unis et c'est pourquoi, 

dès les premières pages de la brochure. ils s-oulignent les dangers 
qu'entraînerait un nouveau prêt américain. Plus loin, dans le 
chapitre consacré à la politique étrangère, ils se désolidarisent 
iles Etats-Unis en réclamant une Allemagne unifiée politiquement 
indépendante mais intégrée économiquement dans un système 
européen et hors d'état de développer son industrie lourde. Ils 
condamnent la politique pétrolière des Etats.Ùnis, qui ne veulent 
se maintenir en Grèce que pôur rester à vol d'avion des puits de 
Bakou et répudient la doctrine Trumçmienne de sécurité collee. 
tive dirigée contre le communisme et qui n'est qu'une resurgen· 
ce insolite du Parti antikomintern. 

Pour lutter efficacement contre le communisme, il n'est qu'un 
moyen, selon eux, et ce n'est pas de s'allier avec les puissances 
réactionnaires: il s'agit de faire aussi bien que les communistés, 
en particulier en traitant en égaux les peuples de couleur. Cette 
lutte courtoise, où les riveaux ne feraient assaut que d'humanité, 
serait évidemment plus raisonnable pour l'avenir du monde que 
celle qui se poursuit dans les laboratoires de bombes atomiques. 

P.L. 
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SITUATION MONDIALE DE L'INDUSTRIE TEXTILE 
Nous pub~ns sous toutes réserves les informations ci

·après, tirées principalement de l'organe de la Confédération 
ltalienne des Industries '"Il Notiziario" et tout en observant 
que le· journal itâlien fait abstraction de certains pays d'Eu
.rope dont la production ne fait que submerger les . marchés 
égyptiens depuis quelque temps. 

D'autre part, nous voudrions encore une fois attirer l'at
tention sur le tort que notre gouvernement cause aux indus-
1ries du pays et à leurs -possibilités d'avenir, en leur inter· 
disant d'exporter leur production vers des pays qui en ont 
besoin et qui pourraient constituer pour l'Egypte des marchés 
intéressants. {Extrait de "L'Egypte Industrielle"), 

APERÇU GENERAL 
"Il Notiziario", organe de la Confédération des Industries 

Italiennes, croit que la pénurie de cotonnades qui se mani· 
feste actuellement dans plusieurs pays du monde, continuera 
durant l'année 1947 et il est difficile de prévoir quand cette 
.situation s'améliorera. 

Filatures et tissages augmentent dans plusieurs pays, 
mais le plein rendement permettant de satisfaire les exigen
ces des différents marchés est loin d'être atteint pour les 
raisons suivantes: . insuffisance de la main-d'œuvre, pénurie 
de charbon, outillage suranné, et autres circonstances - con· 
séquepces directes de la guerre. 

LA SITUATION EN EUROPE ET EN AMERIQ'UE LATIN~ 
Le degré de pénurie de cotonnades varie suivant les pays. 

En Angleterre les tissus en coton sont encore rigoureusement 
rationnés, la situation sur le continent euro,péen est ençore 
pire en commençant par la rance. 

Les pays de l'Amérique Latine ont une disponibilité en 
produits manufacturés ·suffisante pour satisfaire temporaire
ment leurs exigences minimums. Mais tous désireraient aug
menter leurs importations dans une proportion de 50 % au 
moins et dans ce but, · ils ont sollicité les industries cotonniè
res britanniques et italiennes, les seules en Europe qui soient 
en mesur.e d'alimenter l'exportation d'une façon assez subs-
tantielle. / 

LA SITUATION .EN EXTREME-ORIENT 

Les populations asiatiques, au contraire, sont celles qui 
souffrent le plus du manque de cotonnades. Ces dernières 
<étaient auparavant ·ravitaillées principalement par le Japon 
l equel par suite du désaccord entre les Alliés sur l'utilisatipn 
de l'industrie nippone, n'exporte plus un seul mètre de tissu. 
Le journal signale par ailleurs au sujet de l'industrie coton· 
nière -nippone que celle-ci n'aurait guère consommé plus d'un 
-cinquième du coton brut américain qui lui a été fourni l'été 
<lernier à cause de la mauvaise qualité de ce coton qui a 
donné beaucoup de mal aux filateurs. En conclusion 170 mil
lions d'asiatiques reçoivent aujourd'hui moin's du quart de 
l a quantité qui leur est nécessaire. La situation est telle que 
ces populations refusent de travailler si elles ne sont pas 
payées en cotonnades. Il en résulte un retard dans la repri'se 
<le la production du caoutchouc, de l'étain, du sucre, du chan· 
v re, des huiles comestibles, etc ... produits essentiels pour la 
r eprise industrielle du monde occidental. 

PRECISIONS STATISTIQUES 

Passons aux chiffres: les exportations de cotonnades des 
pays producteurs, étaient durant le premier semestre de l'an
née 1946 d'un milliard de mètres (un tiers de la moyenne 
d'avant-guerre) ; avec les comma.ndes à façon italiennes, 
françaises, allemandes, hollandaises et japonaises on espère 
doubler ce chiffre dans le premier semestre · de l'année 1947. 

La matière première serait fournie par les E.U. Nous di
sons "serait" car cela n'est pas certa,in étant donné que les 
prévisions de la récolte cotonnière nord-américaine sont con
tradictoires, mais il est douteux surtout en ce qui concerne 
l'Italie, que l'industrie cotonnière puisse importer le charbon . 
qui lui est nécessaire. 

On prévoit que l'industrie cotonnière mondiale ne pour
ra satisfaire la demande .d'avant-guerr~ qui était de 7 mil
liards et demi ·de mètres par an, qu'entre 1948 et 1950. D'au-

tre part, on ne peut encore prévoir les augmentations de la 
consommation par comparaison à la moyenlJ,e d'avant-guerre. 

PROBLEME DU RE-EQUIPE~ENT MECANIQUE 

La presse économique européenne reproduit par ailleurs 
le~ déclàrations faites à Manchester par le Président du Board 
of Tracte au sujet de la politique textile de l'Angleterre. 

Au cours de cette déclaration rapportée par le journal 
"Great Britain and the East" Sir Stafford Cripps a esquissé 
Uri plan pour moderniser et rééquiper de fond en comble l'in
dustrie cotonnière britannique. 

Développant ces information·s "Il Notiziario" écrit que le 
Gouvernement britannique s'est rendu compte de la nécessité 
de baser· la reconstruction de l'industrie cotonnière britanni
que sur la méthode suivante: mécanisation à outrance, de 
façon à ob'tenir un maximum de production avec un mini
mum de main d'œuvre, et un niveau très bas des prix de re
vient permettant ~e vaincre la concurrence étrangère . 

Pour obtenir le résultat visé, un énorme effort technique 
et par conséquent financier. Le gouvernement compte aider 
l'industrie' (qui seule ne pourrait ·soutenir l'effort requis) en 
lui remboursant le 25 % du prix des nouvelles installations 
(dépenses pour mécaniser l'industrie). Cette contribution gou
vernementale ne sera accordée que dans le cas de frais repré~ 
sentant l'acquisition de nouvelles machines et non lorsqu'il 
s'agit de l'achat ou de l'agrandissement de locaux, bureaux, 
etc ... Il faudra également que les commande? pour le nou
veau matériel, remplissent les conditions suivantes: 

(a) les commandes à l'industrie mécanique de matériel 
pour l'industrie cotonnière devraient être pa·ssées 
dans un délai de 2 ans à dater de l'entrée en vigueUJ;" 
de la disposition gouvernementale dont il s'agit. 

(b) la consignation complète du nouveau matériel devra 
être exécutée dans un délai maximum de 5 ans .à 
compter de la date sus-indiquée. 

(c) la contribution gouvernementale de 25 % sera accor
-dée uniquement aux entreprises ayant un minimum 
de 500.000 fuseaux. 

(d) les commandes de l'industrie cotonnière à l'indus
trie mécanique auront la priorité sur toutes les au
tres commandes. 

L~OPINirON DE L"'ECONOMIST" 

A la lumière de ces déclarations il est intéressant de no
ter ies observations faites par l" 'Economist" qui donne un 
aperçu saisissant des perspectives du marché cte·s machines 
textiles. ' 

D'après ce journal, les fabricants de ce genre de maté
riel sont submergés d'ordres fermes · dont l'exécUtion exige 
deux ou trois années de travail intense. · 

L'Industrie Textile Britannique, poursuit l"'Economist", 
est on ne peut plus anxieuse de rénover son équipement très: 
usagé, d'autant plus qu'elle a de grandes disponibilités de 
capitaux et qu'elle y ·est poussée par la pénurie de main
d'œuvre et sa cherté. 

Avec la disparition de la concurrence de l'Allemagne et 
du Japon, la Grande-Bretagne est la seule source d'approvi
sionnement de l'outillage e·ssentiel. 

Cette situation a induit certains pàys étrang~rs à ache
ter des machines vieilles·, parfois de 80 ans pour ne pas at
tendre indéfiniment la livraison nouvelle. 

Dans l'avant-guerre, l'industrie en question travaillait 
essentiellement pour l'exportation et les 50 % de sa produc
tion consistait en ·pièces de ·rechange: 

L'industrie textile britannique se contentait d'entretenir 
son outillage avec le concours d'un nombre considérable de 
petits ateliers. . 

Cet état de choses est responsable de la difficulté dans 
laquelle se trouve l'industrie de satisfaire la demande locale 
qui est estimée à 25 millions de livres sterling par an durant 
la prochaine décade tandis que la demande des marchés 
étrangers est estimée à 75 millions par an en supposant que 
la Grande-Bretagne se maintienne dans les limites de sa part 
d'avant-guerre dans le commerce mondial de ces machines. 
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INOUVELLES ECONOMIQUES ET FINANCIÈRES DE rETRANGERI 

~-···································-

LA SITUATION DE LA MARINE 
MARCHANDE H-ELLÉNIQUE 

AvaDJt la guerre, la marine marchande hellénique comp. 
tait 1.781.000 tonnes, soit les 2,6 pour cent du tonnage mon
dial. 

25.000 ouvriers e10.viron éftaient occupés par la Marine et 
recevaient des émoluments satisfaisants. 

Plus de 30.000.000 de livres de change sain étaient MID.uel
lement importées en Grèce et couvraient 25 o/o environ du 
déifcit de notre budget ·commercial. 

PENDANT LA GUERRE 
Les 4/5 des munitions de !l'armée combattant sur le fr~nt 

d'Albanie furent! ilransportés par des bateaux de la marme 
marchande hellénique. 

Depuis la déclaration de guerre, septembre 1939, jusqu'à 
l'occupation, avr;ij 1941, l'approvisionnement d·e la Grèce en 
marchandises de toutes sortes fut abondant et complet grâce 
à l'existence de la flotte. marchande grecque ' 

Les navires des autres pavillons étaient occupés à ieurs 
transpor~s mil.iJtaires et nationaux. . • 

AprAs l'occupation, la flotte de transport, .mise au s~ry1c~ 
d•es Alliés, transporta pendant la guerre enVIron 40 millions 
de tonnes de murutions diverses. 

Le gouvernement hellffltique en exil encaissa grâce à sa 
marine plus de dou~e mil'lions de livres. sterling, qui lui 
permirent de subsister. 

La Grèce perdit pendant la guerre 351 navires d'lm ton
nage t.otfù d·e 1.220.000 tonn~. soit les 72 o/ o de son tonnage 
d'avant-guerre. 

DECLARATION RASSURANTE DU PRESIDENT TRUMAN 
AU SUJET DE L'ECONOMIE AMERICAINE 
Inter.rogé, au cours d'une réoente conférence de presse sur 

les perspectives économiques intérieures des Etats-Unis le prési· 
dent Truman a déclaré qu'il ne pensait pas qu'il Y aurait un ' 
"krach" tant que le pays appliquait du bon sens et ne laissait 
pas les gens cupides contrôler l'économie, Il réitéra ses précé
dentes affirmations que les prix étaient trop élevés. 

Les stocks de coton aux usines américaines à fin avri'l 1947 
sont de 2.112.846 balles, plus 2.506.B78 dans les magasins publics, 
Les importations de cotons en ID2·rs 1947 étaient de 12.083 balles 
contre 39.609 de balles en mars 1946. Les exportations par les 
Etats-Unis en mars 1947 étaient de 382.009 contre 318.948 balles 
en 1946. 
LE COTON AUX ETATS-UNIS 

Par suite d'une fabrication intense des fibres synthétiques 
et de la plus grande mécanis<?oti:on :des plantations cotonnières, on 
s'attend à une baisse du coton dans un avenir proche. Les servi. 
ces agricoles ont donc conseillé aux petits fermiers du Mississipi 
d'abandonner la culture du coton et se tourner vers d'autres cul. 
tures comme l'horticulture, les cultures maraîchères, et l'élev2~ 
ge. La culture du coton se poursuivrait dans les grandes planta
tions où la mécanisation est possi:ble. 
DES SOUS-PRODUITS DU MAIS 

On annonce que les laboratoires amérlcê·lns mettent au point 
la Ploduction de sous-produits chimiques du mais: ce sont le fUr
fural, utilisé dans les laqués et les peintures et un dextrose qui 
pourr·ait être transformé en alcool. 
LA PRODUCTION DE PETROLE DE LA COTE 

ANGLO-IRANIENNE 

La production de pétrole de l'Anglo-Iranian Pétrolium Corn. 
p<.>ny a atteint un chiffre r·ecord en 1946. 

Selon des statistiques la production s'est élevée à 19.200.000 
tonnes. 

Voici les chiffres enregistrés au cours des années précédente.s· 
1945: 16.695.000 
1944: 13.274.000 
1943: 9.705.000. 
On estime qu'en tenant compte de la production subsidiaire 

du Koweit, le chiffre de 21.000.000 tonnes sera confortablement 
~lé:passéc· aU: cours de cette année. 

LES FINANCES PUBLIQUES FRANÇAISES EN 1947 

D'après les derniers rensei:gnements fournis par le ministère 
français des Finances, l'ensemble · des ressources budgét2-îres 
pour 1947 s'élèverait à 590 milliards de francs, soit 40 milliards 
de plus qu'il n'était prévu. 

Dans ces conditions, le déficit résiduel sera relativement peu 
important, une vingtaine de milliards suivant les évaluations les 
plus récentes. Il est donc permis d'espé.rer que l'équilibre com
plet du budget ordinaire sera réalisé sans difficultés, surtout si 
les services administratifs réduisent effectivement de 7 0/ 0 le-qrs 
demandes de crédits pour le second semestre de l'année. En 1946, 
les évaluations relatives au budget avaient ubi en cours d'exer
cice plusieurs modifications. Les dépenses primitivement limitées 
à 488 milliards s'élevaient. le 7 octobre 1946, à 586 milliards et, 
à la fin de l'2nnée se trouvaient ramenées à 531 miUiards. 

LE COMMERCE EXTERIEUR ,DE LA GRANDE-BRETAGNE 

Selon les chiffres publiés par le Board of Trade sur le com
merce ·extérieur de la Grande-Bretagne au cours du mois d'avril 
dernier, les exportations se sont élevées à 82.700.000 livres ster· 
lings soit 100.000 livres sterlings de plus qu'en mars dernier. 

Les importations ont atteint 147.100.000 livres soit 17.000.000 . 
de livres sterlings de plus qu'en mars dernier, et 26.000.0'00 de 
plus que les moyennes mensuelles du premier trimestre de cette 
année. Toutefois, sur ce tot2-I 6.700.000 livres de marchandises ont 
été réexportées. de sorte que les importations retenues sont ré
duites à 140.000:000 de livres sterlings. 

L'AIDE DE 350 MILLIONS DE DOLLARS EST APPROUVEE 
EN TOTALITE PAR LE COMITE DE COORDINATION 
DU CONGRES AMERICAIN 

Le comité de coordination des deux Chc>.mbres du Congrès a 
approuvé le programme de secours post.UNRRA de 350 millions 
de dollars aux pays dévastés tel que demandé par le président 
Truman. On ~2-it que . l~ Chambre des Représentants avait précé. 
demment, vote 20,0 millions de dollars pour ce programme, alors· 
que le Senat avait approuvé le montant total. 

UN PRET SERA ACCORDE A LA HOLLANDE 
\ 
\ 

. La Banque I~tèrnationale de Reconstruction accorder2-it pro
chamement un pret de 100.000.000 de dollars à la Hollande sur les 
500.000.000 demandés. · 

LE NOUVEAU DIRECTEUR AMERICAIN DU FONDS 
MONETAIRE INTERNATIONAL 

. M. ~drew N. ~v·erby, spécialiste, en questions monéta1res 
mternatwnales du Departement de la Trésorerie des Etats.Unis 
a ~té nommé par .le prési'dent Truman directeur exécutif amér1-
ca~ du ~ond~ ~o!lét2-ire International, succédant à M. Harry 
Wh1te qm a demisswnné le mois dernier. 

La ~ominati6n ?e M. Ov~rby doit être ratifiée par le Sénat 
a;rru;t d entrer en VI?Ueur. Ne en 1909, le nouveau directeur amé
ri~am dont, la c~rriere auprès, des plus grmdes banques améri·
cames a éte tOUJOUrs et appréciée, s'occupe depuis l'an dernier 
d~e toutes ~€(8 relations étrangères du Département de la Trésore
rie,, supervisant les recherches monétaires, les fonds de contrô
le etrangers, etc ... 

. Des pl2ns ainsi que des progrès dans les discussions écono
r~uq~es entr~ l~s Etats-Unis ~t diverses autres nations, y compri·s 
l Umon Sov~étlque et la Chme, ont été annoncés par un porte
p~ro1e <;Ju Departement d'Etc>.t, qui a précisé entre autres que les 
di~cussiOns entre une délégation soviétique et un groupe améri
cam ~ont e;r. cours au sujet du règlement du lend.lease, alors que 
les discussions ~ur le même sujet avec la Chine auront lieu dam: 
un proche avem.r. 

UNE MISSION ECONOMIQUE BRITANNIQUE PARTIRA 
POUR L'AMERIQUE CET ETE 

Selor; le "Daily Express", une mission économique britann1· 
que ,Présidée par M. Hector _Mac Neil, ministre d'Etat, partirait en 

· Amenque cet été. La mission c>urait pour but de conclure un 
acc~~d de prêt .. et bai:l avec les Etats-Unis pour la livraison des 
matieres premieres. 

M. Mac Neil sera conseillé par des experts de la Trésorerie 
e.t de la Banque d'Angleterre. 
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ACCORD COMMERCIAL RUSSO-TCHEQUE 
Un accord commercic>J"' russo-tchèque portan·t sur la livraison 

à la Tchécoslovaquie, dans le cadre du clearing, de 6.000 tonnes 
de coton, 700 tonnes de laine et 200 tonnes de poils de chameaux 
a été signé mercredi dernier. 

LA DELEGATION TCHECOSLOVAQUE POUR LONDRES 
RETARDE SON VOY AGE 

La délégation tchécoslovaque qui devait arriver à Londres 
le 19 mc>i: pour examin~r avec le gouvernement britannique la 
question des compensations aux compagnies britanniques n'est 
plù.s attendue à Londres que pour la fin de ce mois, ou même 
pour Je début du mois prochain. 

LES CEREALES EN , GRANDE-BRETAGNE 

Le ministère britannique du ravitaillement vient de publier 
une ordoilllance aux termes de laquelle le commerce d'entrepôt 
pour céréales ·est à nouveau 2utorisé y compri~ les opétati:ons de 
couverture sur les marchés à têrme étrangers. 

Cependant le commerce des grains restera interdit. Le mi
nistère du ravitaillement reste seul importateur de blé. On sait · 
qu'une mesure analogue avait été prise 1'2n dernier en ce qui 
concerne _la reprise du commerce d'entrepôt pour café. 

REDUCTION DES FILATURES JAPONAISES 

Les filateurs japonais ont décidé de réduite leur production 
de 40 0/0 en raison de l'insuffisance des stocks de coton brut. 

Par ailleurs, les milieux informés assurent que la diminution 
n'c>ffecterait pas· les exportations de cotonnade avant octobre pro
chain, étant donné l'importance des stocks de tissus déjà ·exis-
tants. · 

L'ELECTRICITE AU MOYEN DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

Une usine destinée à produire de l'électricité au moyen de l'é
nergie -atomique sera construite à Drigg dans le Cumberland d'i
ci 5 ans, annonce le journal "D2ily Express" Cette usine qui coû
tera 7.000.000 de livres sterlings possèdera une capacité de pro
duction de 75.000 kiJowatts. Si cette expérience réussit, l'usine 
Drigg sera aggrandie et une centrale similaire sera construite en 
Ecosse. 

L'énergie atomiQue 2ssurerait 1/4 de la · consommation de la 
Grande-Bretagne, soit 1.000.000 de Kilowatts. 

LA DETTE FEDERALE AMERICAINE 

- La Trésorerie améri:caine annonce qu'elle amortira 1.000.000.000 
de dollars de la dette fédérale le 1er. ]uin. ce qui portera à 
29.000.000.000 de dollars le mont2-nt remboursé en espèces. 

LES EXPEDITIONS DE CHARBON BRITANNIQUE 

· La première expédition du charbon britannique à l'étranger 
depuis décembre dernier est en chargement à Swansea. Il s'agit 
d'un chargement de 4.000 tonnes d'anthracite destinés au Canad<". 
Au total, le Canada recevra pendant l'été 50.000 tonnes d'anthri'!
cite angl2-is. 

UN ŒUF INCASSAB~E 

Pour éviter les pertes dues à la cause dans les transports, 
des ingénieurs agronomes américains ont cherché le moyen de 
produire des oeufs _qui résistent à de plus hautes pressions. On 
avait pensé que. la solution se trouverait dans une aliment2tion 
appropriée des poules. Mais on a const2-té que des poules à nour. 
ntt:re égale, pondent des oeufs dont les coquilles sont de <breté 
vanable. On a donc porté les efforts vers la sélection des pondeu
ses, et les résult2ts sont d'ores et déjà appréciables. Tandi:s qu'un 
oeuf de production courante se casse sous une pression de 1,61 
kg. l'oeuf obtenu après les sélections peut résister à une pression 
de 3,63 kg. 

LA N~CESSITE DU REBOISEMENT DES ETATS-UNIS 

Le Département forestier américain vient de reconnaître la 
nécessité de reboiser de façon intensive sur une surface de quel
ques 30 millions d'hectares, ce qui représente environ un sixi'ème 
de la surface totale des forêts· 2ux Etats-Unis. Les plantations de 
jeunes arbres ·faites depuis 1926 n'atteignent que 2.600.000 hà. et 
la plupart des coupes faites depuis ont touché les bois viergt's et 
les pousses de croissance spontanée. -

LA PRODUCTION DES PNEUMATIQUES EN FRANCE 

La production des pneumatiques en m2rs 1947 a atteint 4.025 
tonnes, contre , 3.~89 en février et' contrè 3.500 tonnes, la moyenne 
tnensuelle en 1938. - . 
:. -~a p_roducti'on du , caoutchoué industriel s'est élevée à 1.800 
tonnes en mars cont.re 1.699 ·en février et contre 1.850 tonnes la 
m0yenne . mensu·ene -en · 1938.- ~ ~ · , ' 

L'INDUSTRIE 
ITALIENNE 

MARBRE 
Le nouvel équipement des carrières permet une production

de 2 millions de tonnes contre 1.250.000 durant l'avant-guerre 
lorsque les 70% étaient exportés. Actuellement l'exportation est 
ré'duite à un chiffre insignifiant par suite de l'insuffisance des 
transports terrestres et maritimes et de la destruction de l'équi
pement portuaire. 

Dès que ces conditions se seront améliorées, l'exportation 
reprendra son cours normal. 

BICYCLETTES 

L'industrie italienne est ·à même de produire 750.000 unités 
par an. Il y a actuellement suproduction et des stocks impor
tants sont en train de s'accumuler. Aussi faut-il s'attendre à ce 
que l'Italie cherche des débouchés à l'étranger dès que l'appro
visio:r'mement en pneus et chambres à air et les moyens de trans
port le permettront. 

MATIERES PLASTIQUES 

Il existe en Italie 800 usines engagées dans cette produc
tion. Elles accusent une augmentation de 100% par rapport à 
l'avant-guerre ce qui dénote l'énorme extension de l'emploi de 
ce matériel. Une standardisation de la production est en voie 
de réalisation. Les principales matières premières employées 
sont le bakélite, l'uréa, la cellulose, la vi pla, etc ... 

FIBRES SYNTHETIQUES 

Cette industrie a acquis 'une importance à peu près égale à 
celle des fibres naturelles' sans pour cela lui faire une concur
rence nuisible. 

En effet, les statistiques de la production et de la consom
ltlation de ces divers textiles des grands pays industri-els mon
trent que l'emploi dé toutes ces fibres se développent parallèle
ment. 
. Actuellement cette industrie travaille principalement .pour 
les besoins locaux et produit environ 3 millions de kilos par an, 
ce qui - représente un vingtième de la production de l'avant
guerre dont les 70"/o étaient écoulés à l'étranger. 

Cette industrie, qui compte 22 fabriques, a très peu souffert 
de la guerre, aussi son relèvement qui se réalise d'ailleurs gra
~uellemertt ne dépend que de la possibilité. d'importer certaines 
matières premières et principalement la soude caustique. 

En tout cas les arrivages d'Italie en Egypte sont plus consi
dérables que ceux de la Grande-Bretagne. 

En ce qui concerne l'approvisidnnement en cellulose, l'Italie 
est en train de développer la plantation d'autres essences que 
les conifères dans des régions appropriées. Les résultats obtenus 
à ce jour dans ce domaine sont très encourageants. 

'INDUSTRIE . DE LA LAINE 
La situation de l'industrie de la laine est en train de· s'a

méliorer rapidement, à part la production locale de laine brute 
l'industrie italienne aurait reçu en 1946 plus de 50 millions de 
kgs. de cette matière avec lesquels elle pourra produire 25 mil
lions de mètres carrés de tissu. 

27 millions de kilos de laine ont été filés pour le compte 
de l'industrie, britanniq-ue, suisse, norvégienne, américaine sué-
doise, . belge, palestinienne et autres. ' 

Les filatures sont s'ubmérgées d'ordres qu'on arrive diffici· 
lement à placer. 

PORT DE GENES 

Des travaux de reconstruction d'une valeur de 1.885 millions 
de lires sont prévus, dont la moitié a été déjà versé aux entre
prene~r~ p~ur les travau~ !3-ch_~:rés. Sur les 18.000 mètr~s de ·quai 
endommages 10.000 ont ete 'deJa remis en état et 6.500 sont. ,déjà 
utilisés. En outre les · 40% des entrepôts , sont également en· ser
vice. 

Lès · bassins pour navires ·grands et petits p~fmette.nt déjà 
le chargement et le déchargement direct d'un volume de mar
chandises égal · à celui de l'avant-guerre. 

Ce sont là, des nouvelles intére~sante~;; que l'Egypte, .dont 
les· relations commerciales· avec -l'Italie ont touj'ours.'été mutuel
les, ne peut qu'enregistrer avec satisfaction ... ·;.~ .. ,. · , ; . 
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LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE 
Société Anonyme . 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Messieurs, 

Aux termes de l'article 28 des Statuts, nous avons l'hon· 
neur de vous soumettre les comptes de l'Exercice 1946-1947 ' 
(le quarante-huitième de votre Société). 

Nous avons réglé, en Janvier 1947, le droit de timbre sur 
nos actions pour l'année 1947 soit L.E. 412,337 rn/ m. 

Nqus avons majoré les loyers des magasins appartenant 
à la Société, conformément à la Loi No. 140 de 1946, parue 
au Journal Officiel sub. No. 99 du 3 Octobre 1946. 

A va nt de vous ent;retenir de la répartition des bénéfices, 
nou.s vous donnons, ci-après, un aperçu des principaux cha· 
pitres ' mentionnés au Bilan. · , 

Immeubles. · 

Nous avons vendu l'Hôtel Casino San-Stéfano (y compris 
le restant des meubles qui s'y trouvaient) à The Anglo
American Nile Company pour une somme de L.E. 145.000 qui 
nous a été totalement réglée. Il résulte de cette opération un 
bénéfice de L.E. 14.783,067 n:J./ m. montant passé au compte 
"Profits et Pertes". 

Nous avons acquis, par voie d'enchères, à la Moudirieh 
de Guizeh, deux parcelles de terrain formant un seul bloc 
limitrophe de notre propriété du Ména-House, d'une super
ficie de 4 kirats et 9 Sahms, situées au Hod el Ahramates, 
Nahiet Nazalet el Semman, Markaz et Moudirieh de Guiz~h. 
Nous avons réglé immédiatement la moitié du prix de ces 
parcelles et le solde sera réglé à la pa·ssation de l'acte authen-. 
tique d'achat. 

Ce èompte se trouve donc ramené à L.E. 322.089,191 m/ m. 

Mobilier, Matériel, Installations 

Par suite de la vente du restant des meubles de l'Hôtel 
Casino San-Stéfano, ce compte a été . ramené à L.E. 1. 

Titres en Portefeuille 

1 °) 'Les actions ordinaires "The Egyptian Hotels Limited" 
(au porteur) ont pay.é au mois de Mai 1946 un dividende 

0 de Sh. 8/9 d. (coupon No. 31) brut d'impôts. 
2°) Les actions nouvelles "The Egyptian Hotels Limited" 

(Certificats Nominatifs) ont payé au mois de Juillet 1946, 
un dividende de Sh. 1/ 3 d. (coupon No. 31) brut d'impôts. 

3°) Les actions "The Palestine Hotels Limited" ont payé en 
mars 1947, un Dividende de Sh. 1/ - (coupon No. 6) brut 
d'impôts Egyptiens. 
Nous avons· souscrit à L.E. 10.000 Emprunt Cotonnier 

21/4% 1948-1953. 
Nous avons acheté: 
(a) L.E. 50.000 (Nominal) Egyptian Government National 

Loan 31/4 % 1963-1973; 
(b) ·1280 Actions Privilégiées "The Egyptian Hotels Ltd." 
Ce chapitre comprend donc: 

1.28Q' Actions Privilégiées "The Egyptian 
Ho tels Limited pour . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 13.253, -

21.115 Actions Ordinaires 
21.115 Actions Nominatives 

The Egyptian Hotels Limited pour , 64.779,934 m/ m 
11.740 Actions (Certificats Nominatifs) 

The Palestine Hotels Limited pour , 16.068, -
L.E.10.000 (Nominal) Empru.nt Cotonnier 

21/4% 1948-1953 pour ... ... ... ... ~' 10.000, -
L.E. 50.000 (Nominap Egyptian Goyern-

ment National Loan 31/4% 1963-
1973 pour ...... ,.... ... ... ... ... ... ... , 53.787, -

Toj:al ......... L.E.l57.887,934 m/m 

Les titres détenus par notre Société figurent au Bilan à 
leu.r ,~.>rix de revient. 

Compte de Profits et Pertes 
Après acquittement des dépenses, charges de toute na

ture et le prélèvement d'une somme de L.Eo 9.000 pour la 
Réserve Générale et de L.E. 1.000 pour la Caisse de Prévo
yance du Personnel, le Compte de Profits et Pertes accuse 
un bénéfice de ......... 0 " ..... .... ...... L.E. 65.882,744 m/ m 
qui aux termes de l'article 36 des Sta-
tuts se répartissent comme suit: 
Prélèvement d'un intérêt ou dividende de 

5% aux actions, soit sur 37.000 actions 
de Lstg. 4 chacune Lstg. 7.400 ... ... . ... , 7.215, -

L.E. 58.667,744 rn/ rn 
Prélèvement Statutaire de 10% à la Ré- · 

serve · ... ... ... .. . ... .. . , 5.866,774 , 

5%. au Conseil d'Administration 
L.E. 52.800,970 m/ m 

. . . " 2.640,048 " 

· L.E. 50.160,922 m/ m 
auxquels il y a lieu d'ajouter le solde · 

reporté de l'Exercice précédent . . . . . . . . . , 4.882,293 
0 

, 

L.E. 55.043,215 m/ m 
permettant la distribution aux actionnai

res d'un dividende supplémentaire de 
L.E:, 1,305 m/ m formant ainsi un divi
dende total de L.E. 1,500 m/ m (brut 
d'impôts sauf pour le droit de timbre 
q1;1-e la. Société a déjà acquitté) ce qui 
necessite la ·somme de .. . .. . .. . .. . .. . , 48.285, -

· laissant un solde de .. . .. . . .. .. . .. . .. . L.E. 6.758,215 m/ m 
que nous vous proposons de reporter: à 

nouveau. 
Suivant les dispositions de l'article 28 des Statuts vous 

av.ezo à p~océder au renouvellement partiel du Conseil' d'Ad
mimstratwn. 

L'Administrateur 'sortant cette année est M. Maurice N. 
Mosséri qui est rééligible. 

Vos résolutions ont à porter: · 
P) Sur l'approba!ion ~es compt~s de l'exercice 1946-1947 qui 

vous sont presentes et la decharge à donner au Conseil 
d'Administration de sa gestion du dit exercice· 

2o) Sur la distribution du Dividende qui vous e·st proposée· 
3:) Sur le report à nouveau de la somme de L.E. 6.758,21S. 
41) S~r le renouvellement partiel du Conseil d'Administra-

bon; 1 

5o) Sur l'élection des Censeurs pour l'exercice 1947-1948 et sur 
la fixation de leur indemnité. ' 

........•......• 
Rapport des Censeurs 

'Nous avons domparé le Bilan des Gronds Hôtels d'E. 
gypte au 30 Avril 1947 avec les livres et les documents jus-
tificatifs. . 
. !i ous avo~s vérifié le~ ~onds en- Banque ainsi que le 

~epot des Actions effectue a la garantie de la gestion de 
'Messieurs les Administrateurs. 

A notre avis, le Bilan a été bien et dûment établi et 
est. en pleine conformité avec les écritures de la Compa· 
gme. 

Le Caire, le 10 Mai 1947. 
RUSSELL & Co. 

Cbartered Accou:qtants, Censeurs. 

·····~·······~~·········· 
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BILAN AU 30 AVRIL 1947 
ACTIF 

lm mobilisations: 
Immeubles .............. . 
Mobilier, Matériel, Installations 

Titres en Portefeuille . . . . . . . .. 

Débiteurs divers et Paiements anti-
cipés .................... . 

Fonds en 'Banques: 
National Bank of Egypt 
Banque Mosséri, S.A.E. . . . . . . . .. 

Dépôts Statutaires des Administrateurs 
(voir ci-contre) 

L.E. M. L.E. M. 
322.089,191 

1 322.090,191 

157.887,934 

367,467 

43:ooo,044 
80.964,187 123.964,231 

(~ • 1 

1.950,-

606.259,823 

PASSIF 
Capital Actions: . L.E. M. 

37.000 Actions à Lstg. 4=Lstg. 148.000 
Réserves: · L.E. M. 

Réserve Statutaire ... . .. ... ... ... 154.533,158 
Réserve Générale .. . .. . ... ... .. . . . . 217.168,145 

Provisions: 
Provision pour l'entretien des im-

meubles ....................... . 
Caisse de Prévoyance du Personnel 

Créditeurs divers: 
Obligations, Intérêts et Dividendes 

non réclamés .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Divers ......................... .. 

Compte de Profits et Pertes: 
Solde reporté du Compte des Profits 

5.000,-
2.500,-

7.637,179 
2.406,304 

et Pertes .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . 4.882,293 
Solde suivant Compte des Profits 

144.300,000 

371.701,303 

7.500,000 

10.043,483 

et Pertes ... ... ... ... ... ... ... ... 65.882,744 70.765,037 

Dépôts Statutaires des Administrateurs 
(voir ci-contre) 

1 .. 950,-

606.259,823 

COMPTE DE PROFITS ET · PERTES· AU ~ 30 AVRil : 1947 
DEBIT . 

Administration et Frais Généraux 
Réserve Génér·ale . .. .. . .. . .. . .. . 
Caisse · de Prévoyance du Personnel 

Bénéfices de l'Exercice .. . .. . . . . .. . 
Report précédent .. . . .. . . . .. . 

L.E. M. L.E. M. 
2.290,313 

9.000,-
1.000, - 10.000,000 

65.882,744 
4.882,293 70.765,037 

83.055,350 

CRE .DIT 

Report précédent .. . . . . .. . .. . . .. . .. .. . .. . .. . ... .. . 
Bénéfices résultant des locations et Recettes di-

verses ..................... : .. ........... . 

L.E. M. 
4 .. 882,293 

78.173,057 

83.055,350 

POUR LES VOYAGEURS · SE R.ENDANT EN FRANCE 
Dispositions de la réglementation des changes 

Le,s personnes résidant 'habituellement à l'étranger qui 
sont aJppelées à faire un voyage en France doivent se con
former aux dispositions suivantes: 

I. ENTREE EN FRANCE. 
A. OapliltJaux ,pouvant être importés 

1) FRANCS FRANGMS: billets français ou coloniaux: 
importation autorisé·e à concurrence seulement de 4.000 francs 
par voyageur. L'jmportation des coupures de 5.000 francs 
est. interdite dans tous les cas. 

Autres moyens de paiement (chèqll'es, trattes, effets)~ 
iinportation autorisée sans limitation. 

. 2) DEVISES ETRANGERES: importation autorisée sans 
Limitation. -' 

3) OR sous toutes ses formes: importation prohibée sans 
autorisation délivrée ,par 1a Banque d.e France. 

4) VALEURS MOBILIERES (tittres ou coupons): impor
tation prohibée. Ces valeurs ne peuvent êrtre i:mportées que 
par la voie bancaire. 

B. FORMALITES A REMPLIR A LA DOUANE: Le voya· 
geur est tenu de faire -au bureau de la douane d'entrée la dé·. 
claration des capitaux dont iJ est poTiteur. 

Le-s capitaux excédant les limites sus-indiquées sont con
signés à lia Douane. lis ne peu.vent être restitués que pour 
La réexportation. · 

Le bureau de la douane mentionne sur le passeport du 
voyageur les caJpitaux en francs français ou en devises 
étl'llngères qu'iJ est autorisé à impol'lter en France .. 

II. SEJOUR EN FRANCE 
Le voyageur, porteur de devises étrangères, qui désire 

en obtenir le change contre monnaie française doit s'adresser 
à une ha~què en, France. 

' .,. 

L'opération de change est mentionnée par la banque sur 
le -passeport du voyageur. 

Les devises non changées en France doivent être réex-
portées. · · 

TOUTE CESSION OU 'l'OUT ENCAISSEMENT DE 
DEVISES ETRANGERES EFFECTUE DANS D'AUTRES 
CONDITIONS (PAR EXEMPLE LA CESSION OU LA RE
MISE A UN PARTICULIER OU UN HOTEL) CONSTITUE 
UNE .INFRACTIOLN PASSIBLE DES PEINES SEVERES 
PREVUES PAR LA REGLEMENTATION FRANCAISE DES 
CHANGES . 

1) FRANCS FRANCAIS: à la sortie de France l~ voya
ge.ur ,peut ·export,er sans autorisation le reliquat non dépensé 
des francs français qu'il a préalablement importés et dont 
J)ar co'lhSéQuent; 1son passep.ort a -été annoté à l'entrée du 
territoire français. 

T01ntefois. il ne peut sortir sons forme de billets de ban
gue français qu'une somme de 4.000 francs Par personne. · 
L'exportation des coupures de 5.000 francs es+ interdite dans 
tous les cas .. 

2) DEVISE ETRANGERES: le voyageur est tenu de re· 
p1.·ésente·r à la douane de sortie une quantité ·de devis()S . 
étrangères égales à la différence entre le montant des devises 
importées. tel qu'il figure sur le passeport. Oit le montant· des 

·d-evises cédées à une banque pendant le séjour ·en France, tel 
gu'il résulte des annomtions figurant sur le passeport: L'ex- · 

· pQrtation de l!a ,quantité de devises aihlsi déterminée peut 
''effectuer saris autorisation de l'Office des Changes. 

Toute expol'ltlation est ~Prohibée sa'lû autorisation préalable , 
·de l'Office des changes. 
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Ceci est naturel, car le législatèur ne pouva-it d'une ,paœt pas 
mettre fin à la règle de droit édictant que la propriété se trans
met éga,lemerrt· par le seul fait du décès du de Œjus. a lor.s que 
d:autrè par~, il désJrait ·obliger les h~::ritiers à transcrire leurs 
groits pour ainsi déterminer les moyens de l'évolution progres
sive de laJ propriété dans le pays. 

C'·est pourquoi .il a. concilié entre la règle précitée et son dé- · 
sir en prescrivant que l'héritier est sans conteste aucun, propriE:
taire, mais qu',il ne peut disposer que s'il transcrit ::Son droit 
d'hérédité. 

Un des avantages de ce .nouveau régime. est enc-ore· ' ·celui" 
d'indiquer les créances chirographaires appartenant à des tiers 
à l'égard de la: succession ce qui co::1stitue une protection .POU!" 
l'héritier et son ayant-cause, ainsi que pour le créancier lui.même. 
C'est la raison pour laquelle la loi oblige tout détenteur de 
crE:ance chirographaire envers la successiœ1 d'en faire la publi
cation par le. voie de la mention marginale sur la transcription 
de l'acte d'hérédité. Si cette mention a lieu dans l'année de la 
transcription de cef acte elle aura un eff.et rétroactif à l'égard 
de là. BUccessi<m. Si elle a lieu après cette année, eUe ne prend 
rang' qu'à sa1 date et tou e les dispositions faites P·ar l'héritier et 
antérieure à cette date seront opposables, · auv créanclèrs r etar
dataires. 

<.' 

L'hE:üitier pourra toujours restreindre la publicité de · son 
droit à une partie des immeub;es successoraux; en ce cas cette 
partie seule sera considérée comme unité susceptible d·e servir 
de base aux dispositions consenties paor lui, de sorte que œs d1i>
posit:ons ne pourront être fa,ites par lui qu'à c-oncurrence de sa 
quote pàrt héréditaire dans la partie des immeubles ob.]et de 1à 
publication. 

Les -lin1ites de toute unité d'immeuble sont ·définies par celles 
C!e }a circonscrip'jon du bureau de la Publfcité se trouvant dam 
la Moudirièh. 

·Quant aux actes introductifs d'instance, la' loi édicte en l'art. 
15 <)u'ils devront être· annotés en marge de la transcription de 
l'acte attaquE: s'ils ont trait à des demandes en annula.ion, réso
lution. ' révocation ou resc.ision d'actes soumis à la transcription 
'telles que celles en conte·stati{)n de l'existence de l'acte de la va
lidité de· la disposUon -y contenue ou de son exécution. Les dis. 
·positions de cet ar~ide ne sont pas limitatives. 

Si l'acte attaqué n'a pas été transcrit. ces demandes seront 
transcrites . Seront éga,lement annotées ou ,ranscrites. l'es deman
des en revendication de tout dr.oit réel immobilier. De même les 
demandes en confirmation de contrat relatif à des droits réels 
immobilier,~ seront transcrites, ce qui exclue les qemandes en 
reconnaissance de signature. 

La publication ~es ac .es et des rita ti ons en justice est }a 
inênie;\ <fest à dire qu'ils doiv·ent tous les deux passer par la 
phase pré.liminaire avant l'opération de leur transcription ou 
inscription. Cependant cette transcription ne s'opérera effective. 
m·ent qu'après J.eur enrolement au Tribunal, le législateu·r dési
rant de ce fai: s'assurer du sérieux de l'action introduite. étant 
donné que- cet enrôlement aura pour effet qu'il y sera imman
quablement trap.ché par une décision de justice. 

Il ne faltlt cependant pas interpréter l'exigence édictE::e par 
la Loi de transcrire ces actes· introductifs d'instance. dans le sens 
que le's Tribunaux devront ,.:;'empêcher de rendre des jugements 
concernq..n _; ces actions. ·à moins que Jes assignations y afférente~ 
n'aient été au préalable transcrites, les Tribunaux ne pourront 
même pas surseoir à leur décision jusqu'à ce que soit opérée
cette transcriotion 

Ca'r .a Loi a prévu une sanction mdirecte contre toutp, nf:'gli
gence ayant lieu dans la transcriptio.n des citations en justice. 
En effet elle édic e que le dispositif du jugement définitif dans 
les actions concernant un droit réel immobilier .:;era annotée à la 
suite de l'annotation dP la citation ou en marge de la transcrip
t:on. Ains.i le droit de l'intéressé. pourra avoir un effet rétroactif 
à partir du jour de la transcrip -ion de l'assignation. En d'autres 
termes si }a transcripti<œl de ·cette assignation n'a pas eu lieu 
a·u cas où le rermérant ayant obtem1 un jugement en. sa faveur 
demande sa nub}ication. cette dernière ne pourra se faire aue 
par -l'accomplissement des 1 deux opéraEons suivantes: 

1) la transcrip.ion de. l'a.:;signation 

2) l'annotation du dispositif du jugement ·~n marge de cette 
assignati{)n. 

Ces deux opE:rations peuvent avoir lie11 à la même date. mais 
en ce cas le droit du requérant n'.est établi qu'à partir de l.a date 
de la transcription de l'assigna ,ion. 

La Loi prévoit qu'en ·cas d'ann{)tatttln d'une créance choro
graphaire à l'encontre de la :.succession. ou en ca-s d'annotation 
d'actes introductifs des instanc-es précitées, tout intéressé pourra 
demander au juge des référE:'s la radiation de ces annotation~ ou 
ranscrïnt~-ons. et le juge ]'.ordonnera ·.;i le titre de 1a demande 

fait l'obj-et d'une contestation sérieuse ou s'.il estime que la 
rlemande annotée ou transcrite n'a été introduite que dans un 
but purement vexatoire. 

La LDi a également innové en ce qui concerne le pri.vilège 
du vendeur, pmsqu'elle a ·prescrit que ce privilège d-evra être 
publié indépendamment de la. publica . .ion de l'acte de vente dont 
il r~œ. Cette publicati:on s'opèrera r)a'r la présentation au ·bu
reau d'un bordereau dressé en base de l'acte de vente et .signé 
par l'intéressé. Le .pfivi.Jège du . vendeŒ' ne prend rang qu'à !a 
date de son inscription, même si l'acte de vente dont il résulte 
ra été à une date an.érieure. 

Enfin, pail' rapport aux droits réels .accessojres dont la publi
cité ne s'effectue que pa·r l'inscr.ipti:OIJ., . .ie n'oubüerai pas de men
tionner que ·Cette in.scrjption né se fera qu'au moyen d'un bar. 
dereau dresse en base de l'acte générateur du droit réel, borde~ 
reau qlti devra être signé par l'intéressé, à la' différ~nce de ces 
autres bordereàux qui devront: recevoir la ,signa~lire 1égalisée 
de leurs intéressés, tel..s sDnt les actes qui n'étaient pas sous l'an
cienne loi soumis à l'l.ns·c:Qption, comme le gB!ge antichrèse.- le 
privilège du v·endeur ou celui du ço·"Rartageant, p~urvu que ces 
droits 6{)ient nés avant 1947 et que devant actuellement e: squs 
Ie rfgime de lll noù.vellè- loi être re"noùvelé.s, Hs !J.E:· peuvent l'être 
que par le moyen de l'inscription. Outre la lég.allsation des s1g;1a. 
tures ·ces renouvellements devront passer par toutes les opéra
tions de la publici-é conformément aux disposition,; de la nou
velle 1oi. 

Ceci n'est qu 'une Pé:·rtie de ce que j'aurais voulu vous exw
ser, mais je préfère me restreindre de peur de médire de la pu
blicité. Je .remercie le Barreau de l'Ordre qui m'a permis de faire 
cette conférence et je vous 'remercie de votre présence si atten. 
tive. tout en . ,govhattaY-J.t trouver une autre occasion pour pour. 
suivre- mon étude· des nouveaux problèmes que la loi vient ae . 
soulever. · · · · 

\ ' t,·' 

MISR AIRLINE'S 
Téléphones : 46303 • 61396 

facilii·e 'VIos voyag!es à· de.stin.at,ion de , •, 
WASHINGT'OIN - CHiCÂGO - ·PAR:I·s' 

1
• :~·E·N~V·E - ROME - ATHEN·ES - T1RI:POU 

TUNIS- ALGE·R- USBON1NE- MADIRID 
· JERUSAiL1EM DAHRA~N KARACHI· 

BOM,BAY 

.P·ar les avions 

Trans Worl~ .Ailines . (T~W.A.) 
à dest·i·nation d' A1M.A-N·, et ID' AMAN: à 

'L Y·DA, B~EYROUT'H, 1HAIFA 

pa;r f.es avio.ns 

Arabie Airways As~1aciation Ltd. ( AAA) 
à desti,natlon d'A T!tfENES, tROME, PRAGUE 

par les avi10•ns de la 

C z e c h o s t o v a k A i r l Î· n e s 

à destination de Gf·N,EVE 
par les avio'ns de la 

Swissair 



LA REVUE D'EGYPTE .ECONOlYIIQ:UE &- FINANCIERE 21 

CAFE. LE 3 MAI 1947 

(.. Le ministre brésilien des Finances, M. Correa E. Castro. a dé
daré que son gouvernement prendra toutes ruesui·es nécessaire-s 
afin de protéger le café brésilien contre la spéculation. 

Il a ajouté que le gouvernement brésilien a engagé des nég{J
ciations avec la Colombie, afin de déterminer une politique com
mune de défense du marché du café. 
+ L'Jnstut Brésilien du Café ne disposera pas de ses stocks 
tant que les cours du café ne se seront pc>·::; redresRés 
MAIS . + Une allocation complémentaire de 5.000 tonnes de maïs a été 
attribuée par les Etats-Unts à la France pour le mois de mai. 
+ Les Etats-Unis ont importé en mars 1.645.529 cwt. d.e mais 
contre 391.284 cwt. en mars 1946 . . 
THE 
+ Selon des informations officieuses, la récolte de thé de riu. 
de pour l'année 1946 serait d'environ 562 millions de lbs. La pro
duction record fut enregistrée en 1942 avec 570,9 millions de lbs_ 
ARACHIDES 
+ La date de clôture de la campagne d'arachldes du Sénégal 
1946/1947 a été fixée au 11 avril en ce qui concerne le Sénégal et 
au 10 mai pour la · Casamance. Les stocks commerci'alisés attei
nnent au 15 avril un total de 362.000 tonnes. A la même date. les 
exportc>tions de graines .s'élevaient à 67.000 tonne~. les livraisons 

. effectuées par les ·exportateurs aux huileries locales représentant 
100.000 tonnes. 
(.. Aux Etats.Unis, où les surfaces plantées en arachides sont 
sensiblement les mêmes qu'en 1945-1946, on escompte une :récolte 
de l'ordre d'un million de tonnes alors que la récolte mondiale 
en 1945-1946 était év21uée à 9 mi'llions de tonnes. . 
+ A la suite de l'intervention. dans la métropole, du président 
de la Chambre de Commerce de Dakar, la quote·part de la rblte 
1946/1947 d'arachides de l'A.O.F. réservée aux huileries sénégalai. 
ses a été de 34 à 40 0/0. 
HUILE D' L\RACHIDE 
+ Le- 11 avri1. à New-York, l'huile d'arachide brute à 5 0/ 0 de 

de perte au raffinage, était cotée 33 c. à 35 c. par lb. Les prix 
les plus courants enregistrés sont de 34 Cr fob usines du Sud-Est 
des Etats-Unis et 35 à 36 c. nominN pour le Sud-O.uest. Aucune 
vente n'a été effectuée. . 
..} L'estimation définitive de la récolte d'arachides aux Indes a été 
fixée à 3.482.000 t. contre 3.466.000 t. l'année dérnière, soit un ac
croissement de 1 0/ Q. La superficie cultivée est estimée à 9.990.000 
acres contre 10.273.000 l'année dernière, soit une baisse de 3 0/0. 
.. !t L'huile d'arachide raffinée winterisée était cotée, Je 11 avril, 
à New-York, à 40 c. par lb. nominal, livraison New-York. La de
mande était assez faible et l'offre ne semblait pas être ep1pressée. 
COPRAH 
•!• Les perspective~ de l'industrie du coprah aux Philippines sont 
très encourageantes. Ces prévisions sont b2sées sur les chiffres de 
production, 650.000 t. (de 1.016 kg) en 19·46 et 750.000 t. prévues 
pour 1947. On estime que 100.000 tonnes environ de la production 
de 1947 seront traitées sur place. 

Actuellement, une seule usine est en activité mais la Com
pagnie de Raffinage philippine (Lever Brothers) envisage l'ou
verture de nouvelles usines à brève échéance. 
LAINE 

Pour la même période. l'Australie a exporté 583.600 .bc>1les 
tralie a exportéi 2.677.732 balles de laines t~n suint, représentant 
une valeur de 73.598.000 livres australiennes. Sur cette quantité. 
ln France a reçu 499.732 balles. représentant 12.211.000 livres 
australiennes. 

Pour là même période, l'Australie a exporté 583.600 balles 
ùe laine lavée, peignée et · de ctéchNs représentant 20.897.000. li
nes austr., dont 39.323 balles représentant 1.166.QOO livres ont 
été dirigées sur la France. 

La France reste le second acheteur de 12-ine australienne, a, 
près les Etats-Unis. 
~· La production rle ia laine an Canada pour l'année 194.6 se chif· 
fre par 8.551.000 kg. soit une diminution de 385.250 kg sur fa pro. 
duction de 1945. ' · · 

(EXTRAIT DES "MARCHES COLONIAUX") . · 

Quelques considérations sur. le résultat du recensement de 1947 
f 

Le chiffre définitif publié dans les journaux comme résul
tat du recensement de 1947 dOit être une 'surprise même pour 
ceux qui ont été chargés de l'établir. ' 

· Surprise .réjouissante pour le p2triote qui voit le bonheur 
de son pays dans le chiffre important de sa population, surprise 
déprimante pour l'économiste qui cherche le bonheur dans un 
équilibre économique et social de la population. 

D'2près les . chiffres du recensement la population a aug
menté annuellement entre 1937 et 1947 au rythme de L9 0/0 
contre 1.2 0/ 0 durant les années àes trois décades précédentes 
coefflcient qui s'est toujours avéré supérieur à celui de .la 
grande majorité des autres pays. 

EIJ. poursuivant . nos investigations, nous relevons les pour
.cent11ges d'augment2tions suivants: 

Hommes Femmes Moyenn~ 

GOUVERNORATS 5.2 "5.4 5.3 
BASSE-EGYPTE 1_.43 1.52 L47 
HAUSSE-EGYPTE 1 1.52 12.6 
DISTRICTS 5 5.7 5.35 

En c·e qui concerne l'accroissement de la population des 
districts, on peut l'expliquer par une plus grande exaetitude 
du _recensement assez dUficile dans ces contrées et de l'infil-
t.ratwn des pays voisins durant les année de guerre. · . 

,. Ne s:agissmt qu.e , d'une_ population de · 166.000 âmes, , ;par 
rapport a 19.000.r000, l acer01ssement rapide .n'a .aucune impor_ 
tance pour nos considérations. · · 
. Le .~oefficient d'augmentation d~; la Haute-Egypte s~ :U;3in.-

ttent pres de celui des années précédntes. · · 
. Le c?eff~cien .t P.l~s ·élevé pour la Basse-Egypte . peut tro11:ver 

son -expl~catwn .Par t afflpence de _la popula~i9n rurale yers 1les 
ce~ tres n~dustnels d2;q~ .. ws provlhcês dont. lé . développement 
a eté raptde. · · · ·· . , ï .. 

L'essentiel et le facteur décisif se trouve dans l'a,~croisse
, ment des grandes villes : 

LE CAIRE o 0/0 
ALEXANDRIE 3,6 0/U 

en moyenne par année ZONE DU CANAL 5.1 0/0 
SUEZ . 2J6 0/U 
DAMIETTE 3 0/0 

Le développement de l'industrie et du commerce durant les · 
années de la guerre peut justifier l'agglomération de la popu. 
IC>.tion dans un temps limite d'années. · _J 

Il faut se demander lesquelles des provinces ont fourni. d~$.1 

centaines de milliers d'émigrés dont l'affluence vers les cen,4'e~ · 
ont provoqué ce surplus e~cessif. • . 1 ••. ; ' 1 
. ~ous ne doutons pas de. la bonne foi des fonctionnaires ,;QW 'i 
s~rvatent de recenseurs mÇJ.is il faut croire qu'ils étaien.t v.îc: · 
tunes du public. ,, ·' 

Il s'agi~ d'un phéno~ène provenant des mesures du ration: ! 
nement. · 

Le désir d'obténir un surplus des arücies · ~2tio~nés a abou
ti au fait d'inscrire les mêmes individus à différents endroits. 

La , crainte injustifiée de· la découverte de ce subt.erfpge a 
causé la nécessité de maintenir les déclarations en:onnées en 
face du .recenseur qui s'est basé sur la C2·rte de rationnement 
présentée. . · · ·· 

L'erreur que peut entraîner ce fait peut atteindre , d~s çen- ·' 
tai~es· . de J!lilliers et qéfo:rm~r, · le chiffre du recensement su~tout ' 
au ·Ca1re. · . .', . ; ~ .. . ,,· 1 

Cette ville augmentant le · elüff.re de sa population de "1.2 0/0 ' 
par -année soit 12 0/ 0· dev.r2it 'atteindre 1.528.000 âfues. · ' · 1 • 

Nous la retrouvons \rùi;eif.tte avec 2.100.000 
· . Ne conviendr~qMl, .. pas ,de ,soumettre les b·unetihs ' qui s.er, ~,.. 

vment de base. ~)1 · t,ecensemerl_t à une révision afin de r~çtif\'gp· '; 
~es ' erreur~ Q.)11 dQl~en~ ~s.e 1 repercuter dans tous les cna,w.itr.~~j; 
:Iont Je tao leau d~ ! f.f?Cefl$_ep1 ,~nt se compose ? . .r;;;; ;j /• 
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PORT-SAID 
FROM CANAL 

17/5/47: 
Land aura 
Arundel Castle 
Laura Corrado 
Danubian . 
Stone Rivet 
Oranje 
Kalliope 
Jersey City 
Amsteld!jk 

FROM SEA 
17/5/47: 

Ranc hi 
}lieuse Argome 
Cana nd oc 
F ive Forks 
Staffordshire 
Br. Prestige 
Sonnavind 
Dewdale 
Br. Character 
Antonio 
Ile d'O:éran 
.Br. Piper 
Hen:"y D. Lindsay 
Komata 

FROM CANAL 
18/5/47: 

Chulmleigh 
Marine Flyer 
Gansdal 
Orbita 
Echodale 
Fort Massiac 

18/5/47: 
Noravind · 
Sa ros 

FROM SEA 

J.V. Oldenbarnevelt 
Oackfield 
Corfu 
Fouadieh 
.Br. Dragoon 
Ocean Vigour 
Salvore 
Br. Tenacity 
Br. Knight 
Jehanzir 
Tol'is 
Castle S. Woods 
Mareth 
Spinatiger 
Fort ~Çurbon 
Br. Pilot 

FROl\1 CANAL 
. 19/.5/47: 

G.lehartney 
Sloterdyk 
C. of Lyons 
Atreus 
Benrinnes 
Broomdale 
Jacovos 
-clan Maeneil 
Rum River. 
Grande Ronde 
Pasteur 
Anniston City 
Java 
Cheshire · 
Mâlakaud 
Aurora. 
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FROM SEA 
19/5/47: 

Thalatta 
Afghan'istan 
Nordnes 
El Hak 
Black Hill 
Cape Corso 
Komninos 
Multnomah 
Emp. Wye 
Urbino 
Dobroudja 
Clan Matheson 
Beauregard 
Rila 
Alfios 
Sonia 

FROM CANAL 
20/5/47: 

Sambos~on 
Hesperides 
Monte Abril 

20/5/47: 
Buccinum 
Marwari 

FROM SEA 

Wave Liberator 
Atid 
San Velino 
Wlave Governor 
Sampan 
Stanbell 
Rodos 
Dovrefjell 
C. of Durban 

MARCHANDISES ARRIVEES 
A L'IMPORTATION 

Par le s.s. "Simon Stevin", 12/5/ 
47, de Rotterdam : 

20 C/.s Chocolate 
12 C/s Cocoa Powder 
5 C/s Bismuth Salt 

d'Antwerp: 
1 Sporting Gum. 

Par le s.s. "Samshire", 10/5/47, 
de Hongkong : 

8 C/s Sewing Needles 
100 C/s Tea 

20 B/s Raw Silk. 
Par le s.s. "Idda Bake" 13/5/47, 
de Adelaide : 

1 Bag Wool Samples 
250 C/s Jam 

20 C/s Cordials 
1 C/ Knetting Machine 

· 5 C/s Hydraulic Jacks 
10 C/s Confectionnery 

de FrementaJe : 
3 B/.s Blankets . 

50 C/s ' Custard Powder 
20 .C/s Chocolate Couverture 
13 C/s Chocolate Couverture 

400 C/s Apples 
27 C/s Venillin Oil 
40 C/s Essence 

1176 C/s Cured Bacon Hams 
891 C/s Cured Bacon Hams 

2020 C/s Cured Bacon Hams 
Par le s.s. "Meonia", 13/5/47, de 
Gênes: 

8 C/s. Drugs not Dangerous. 
de Rotterdam : . 
.. 2 C/s Glassware Samples 

1 Box Motor Vacum c:eaner 
350 Crts. Beer 

d'Antwerp: 
152 Bags Bols and Nuts. 

de Copenhague : 
350 Crts. Beer 

4 Drums Foam Substance 
1550 Crts Bee: 
Par le s.s. "Grootelœrk" 14/5/47: 
d'Antwerp: 

56 Bundles Round Bm~s 
9 Crates white ename:led 

cast iron baths 
2 C/s Telephone Mater:al 

de Rotterdam : 
7 C/s Perfumery 

300 Crts Beer 
7 C/s Ironware 
7 C/.s Earthern ware 
4 C/s Artificial Si:k 

105 C'/s Liqueurs 
4 C/s Gin 

39 C/s Confectionnery 
10 C/s Chocolate 
15. C/s Cheese. 

Par le s.s. "Seeghwater", 15/5/ 
47, de Basrah: 

1 Box Auto fan Belts 
11 Crate D:esel Engine Parts 
1 C/ Oil well Drilling Equip-

ment. 
Par le s.s. "Monte April", 14/5/ 
47, d'Alexandrie: 

. 70 B/s Oily Cotton Waste 
de Gênes: 

4 B/s Tapis Jute 
50 B/s Cotton Yars 
1 C/ Rolls 
5 C/s Machin. Parts. 

Par le s.s. "Gausdal", de Ma
dras: 
239 Bdles. Tamarind. 

de Cochin: 
51 Bags Black Pepper. 

100 B/s Coîr Yarn 
25 B/s Coir Fibre 
'75 B/s Coir Fibre 

de Colombo: 
490 Pkgs. tea 
72 C/s Sole Crepe Rubber 
32 C/s Dessicated Coconut 
74 Boles B.ar Steel 
54 C/s Rubber 
74 C/s Tea 

238 Bols Wire Steel Galv. 
de Calcutta: 

10 B/s B. Twills. 

MARCHANDISES ARRIVEES 
EN TR:i\NSIT 

Par le s.s. San1gaud~e", 12/5/47, 
de Calcutta : 
125 B/s B. Twills in Tr. Syria: 
16 B/s .Jute Twine in Tr. Li

massol 
20 B/s D.W. · Salt B9g ill Tr. 

Cyprus 
18 B/s Hessian Clotii in Tr. 

Turkey · . . 
125 B/s Sugar Bags 'in Tr. Tur

key 
10 · B/s B. Twills in Tr. Tur

key 
20 C/s Shellac in Tr. Tel Aviv 
18 B/s Sugar Bags in Tr. Is

tanbul 

25 B/s Sugar Twill in Tr. 
Gre~ce 

435 B/s Onion Pockets in Tr. 
Cyrenaica. 

Par le s.s. "Samshire", 10/5/47, 
de Hongkong : · 

40 B'd:es Buffalo Rides Tran
shipment to Istanbul 

82 B'd~es Buffalo R ides Tran
shipment to Turkey 

de Singapore : 
90 B;dles Rubber in Tr. Lon

don. 
Par le s.s. "Ida Bakke" de Ho· 
bart: 
100 C/s Jam ïn Tr. Palestine 
200 C!s Jam in Tr. Cyprus 

36 Casks Fruits Cyrup in , Tr. 
Palestine 

2 C/s Marchand:ses in Tr. 
Bevrouth 

27 Casks Fruit Syrup in Tr. 
Palestine 

d'Adelaide: 
12 C/s Crysta:lized Fruit in: 

Tr. Cyprus 
63 C/s Self Raising F':our in 

Tr. Palestine 
40 C/s Sherry 'in Tr. Sudan 

1000 C;'s Condensed Milk Ship
stores 

500 C/s Jam in Tr. Beyrouth .-
580 C/s Jam iu Tr. Cyprus 

49 C/s Confectionnery in Tr. 
Cyprus 

3 C/s Crystallised Fruit in 
Tr. Cyprus 

4 C/s Steam Pudding Mixture 
in Tr. Cyprus 

4 C/s Custard Powder in Tr. 
Cyprus 

· 1 C/ Motor Goods in Tr. Pa
lestine 

416 C/s Jam in Tr. Palestine 
500 Sacks Semo-line in Tr. Pa

lestine 
200 C/s Cordial in Tr. Malta 
15 C/s Vanilla Essence in Tr. 

Malta 
5 C/s .Strawberry Essenoe in 

Tr. Malta 
5 C/s Rapsberry Essence in 

Tr. Malta 
5 C/s Cochineal Essence in 

Tr. Malta 
5 C/s Lemon Essence in Tr. 

Ma: ta 
1765 Bags Rye in Tr. Palestine 
1788 Bags SemDl'ina in Tr. Pa

lestine 
5 C/s Confectionnery in Tr. 

Malta 
781 Bags Semolina in Tr. Pa

lestine 
133 Bags Semolina in Tr. · Cy

prus 
100 C/s Confectionnery in Tr. 

Palestine 
12 . C/s Confectionnery in Tr, 

Malta 
10 C/s Sauterne in Tr. Bey

routh 
4_0 C/s Whisky in Tr. Bey~ 

· routh · 
39 C/s Gin . in Tr. Beyrouth 

2085 Sacks Semolina in Tr. Pa, 
lestine , 

(Suite en pa,ge '27) 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 23 

LA SEMAINE COTONNIÈRE 
L ventes eff'ectuées sur le marché d~ '·Disponible ~eflètent 

l'amp~~r des affaires conclues dernièrement avec l'Etranger. 

Le Karnak continue à tenir la v·edette, m <.>·is l'offre restè e~
. -core assez lourde po~r empêcher tout démarrage vers, des p~1x 

lus hauts. Certains, classements,~ourtan,t coml?encen~ a se fa1re 
. ~ares et une amélioration apprec12ble s est falte sentlr cette se

maine dans les prix payés pour les FGF plus 1/ 4 et FGF/ G ache
tés en couverture de ventes aux Indes. 

En ce qui concerne l'Amérique! le D~cret aug-mentant !e Q~?
ta d'importatiOill des longues sDies etrangeres est sur le_pomt de
tre signé. Comme nous le dis,ions dans une ~e nos dermeres chro
niques, ceci permettr2, l'~ntree. a11;x Etats-Ums de 31.000 balles de 
longues soies - composees prmc1palemen.t de Karnak - ~t nous 
permettra à partir de septembre procham, des expoptatwns de 
Karnak aux Etats.Unis de l'ordre de 85,000 balles. , 

En considération de notre parité favor<.>·ble avec les cotons 
Améri'cains, il n"est pas impossible que nous puissions dans le,s 

. deux prochains mois, effectuer des ventes importantes en Ame
rique, pour embarquement août et septembre. 

Au rythme actuel de nos exportations, nous ne croyons pas 
que le carry.over "LIBRE" dè Karm-k excèdera 1,200,000 kantars, 
et c'est sur ce carry-over que d~vront être prélevées les exporta. 
tions aux Etats-Unis, jusqu'à la mise s1;1r le marché de la nouvelle 
récolte que l'on estimé devoir être de 1,500,000 ! antars. 

Tout semble nous indiquer également que l'Angleterre . dont 
les stocks de Karnak constitués duran( les premières <.>nnées de la 
gu·erre commencent à s'épuiser, nous achètera de plus grandes 
quantités que ces deux dernières saisons. Ajoutons à ceci; que les 
stocks de cotons de longues soies teUes que Malaki:, Maarad, Sa
kha, etc., dont 12, culture a été abandonnée sont épuisés. et que 
les Filateurs de longues soies seront obliges de les remplacer par 
le Karnak. 

Pour nous résumer, la cléf de la situation sur l'avenir des
prix du Karnak est entre les mains du Gouvernement Egyptien 
qui possède environ ·2,800,000 kantars de cette V2·riété en stock, 
En fait, si le Gouvernement décide en dernier ressort de ne pas 
vendre l'année prochaine, ou de ne venir vendre que S.i: le besoin 
s'en fait réellement sentir, nous n'avons aucun doute que les prix 
de cette variété se raffermiront graduellement d'ici à novembre 
prochain. 

MARCHE DU DISPONIBLE ET DU FRANCO-STATION 
Le marché de Minet-El-Bass<.>-1 fut actif et enregistra durant 

la semaine un volume de ventes totalisant 14,549 balles contre 
12,096 la seaimne précédenté. 

Les ventes par variétés, se répartissent comme suit: 

La S'emaine précédente 

LONGUES SOmS 
KARNAK 
MENOUFI 
GUIZA 7 
MAARAD 
SAKHA 4 

COURTES SOIES 

8,430 
1,818 

217 

ASHMOUNI 3,565 
ZAGORA 469 
SEKINA. Mixte, etc., 
TOTAL DES VENTES 

KARNAK 

10,465 

4,034 
50 

14,549 

BALLES 

contre B<.>·lles 

Cette Semaine 

7,766 
'1.420 

278 
355 

57 9,876 

2,077 
94 2,171 

49 
12,096 

Les échanges sur cette variété furent légèrement plus nom
breux cette semaine, et la moyenne des ventes journalières at
teint 1,700 balles environ. 

Le FGF/ G fut très demandé cette semaine, ·et la pénurie de 
ce classement obligea les acheteurs à le payer jusqu'à Tall. 40, 
contre T <.>·ll. 39, - 39,25 la semaine précédente. 

Les autres classements, quoique en abondance sur 1e mar
ché, voient leurs prix se raffermir. 

Le GOOD fut échangé à Tall. 41,, le G plus 1/4 à Tall. 41.50/75 
le G/ FG à Tall. 42,25/50, le FG à Tall. 44/-/ 44,25 et le FG plus 
1/4 à Tall. 45 ,-/45,25. 

MENOUFI. 

La demande sur cette variété s'·est encore <.>méliorée. et les 
prix, surtout pour les· beaux classements qui commencent à s'é
puiser, ont repris .brusqüement jusqu'à atteindre près de Tall . 
~. - de hausse. · 

Le GOOD fut payé Tall. 40: - le G/ FG Tall. 42,75/43, - le 
:t'G Tall. 44,50/75 et le FG/ EX Tall. 45,50/ 46, 

GUIZA 7 

La demande se limite 2ux classements de FGF à GOOD qui 
sonrt payés de Tall. 39, - à Tall. 41. 

Un léger intérêt, qui pourrait se concrétiser prochainement, 
se manifeste sur les classements G/ FG à FG. 

ASHMOUNI/ZAGORA. 

Les bas prix .atteints par nos variétés de courtes soies ont 
finalement attiré un léger renouve2.u d'intérêt, et les' transactions 
fu;rent plus nombreuses . 

Les pr:ix accusent égalemen-t une légère améli'oration. le 
GOOD étant payé Tall. 38,75/ 39, - et le G/ FG Tall. 40,25/50. 

FRANCO-STATION . NOUVELLE RECOLTE. 

Des affaires en franco-station nouvelle récolte ont été con
clues cette s~maine en Ashmouni , et Z<.>.gora. Les prix pratiqués 
furent de Tall. 39, - pour le G/ FG Ashmouni et de Tall. 38,25 
pour le G/FG Zagora, marquant de ce fait un déport de 75 ])Oints 
pour un classement correspondant d'Ashmouni/Zagora. 

AFF AIR.ES EN FILATURE 

Les Indes continuent à être sur notre marché pour le Kar
nak; L'It<.>.Jie ~ conclu quelques affaires cette· semaine en Karnak, 
Ménoufi et Ashmouni. L'on nous signale ·également une demande 
suivie, . quo.i:que de moindre envergure, de la part de la Filature 
Tchécoslovaque. 

L'Acheteur officiel Britannique s'est intéressé cette semaine 
encore au Ménoufi de classement Fully Good . 

LES EXPORTATIONS. 

Du 1er septembre 1946 au 14 mai 1947, nos export<.>.tions ont 
totalisé 644,680· balles ou Crs. 4,698,506 contre 315,156 balles ou 
Crs. 2,301,472 pour la période correspondante de l'an dernier. 
Nous donnons ci-dessous les chiffres par PaySi de destination: 

ANGLETERRE 
INDES 
AUSTRALIE 
ALLEMAGNE 
BELGIQUE 

1946/47 
' BALLES 

174,733 
116,759 

8,141 
6,600 

11,491 
CANADA 
TCHECOSLOV A QUIE 
CHINE 

700 
32,500 
9,328 
2,201 
9,Q06 

DANEMARK 
ESPAGNE 
FRANCE ' 
GRECE 
HOLLANDE 
HONGRIE 
ITALIE 
PALESTINE 

.POLOGNE 
PORTUGAL 
SUEDE 
SUISSE 
SYRIE-LIBAN 
U.S.A. 
DIVERS 
TOTAL 

68,317 
4,?92 
2,979 
1,907 

106,390 
3,228 
1,667 
2,423 
1,973 

19,725 
3,047 

52,079 
5,19-i 

644,680 

contre 

,, 

contre B/ s. 

1945/46 
BALLES 

. 114,898 
59,279 
2,865 

4,441 
100 

2,620 
1,800 
1,253 

28,849 
4,316 

33 

36,693 
2,594 
2,265 
1,505 
1,312 

15,830 
4,249 

29,126 
1,128 

315,l56 



'L'itnéYifa,ble 
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L'ON a tini par comprendre 
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dent à une amélioration destruc
tive. nous nous refusons à les 
suivre dans c~tte voie. 

Le marché subit .en ce· mo
ment tin temps d'arrêt, parce
qu'il consolide les gains acquis 
au cours des deux ou trois der
nières semaines. Il ne peut con
tinuer à hausser indéfiniment 
sans amener une réaction coû
teuse. Il lui faut digérer, si l'on 
nous ·permet ce mot, l'avance, 
quitte à reprendre au moment 
opportun sa marche vers d~s 
sommets plus élevés. 

75 pour cent. Ainsi, lorsqu'il 
gagne 100.000 livres en pl\lS, les 
actionnaires n'ont droit qu'à 
25.000 où même moins. Voilà 
pourquoi, malgré l'amélioration 
des affaires. il ne pourra majo
rer son coupon tant que le taux 
des· bénéfices exceptionnels 
n'aura pas été .réduit ou l'im
pôt, lui-même, su-primé, comme 
il se doit. 

Pourquoi rédu·ire 'le 
cap.itarl de la Béhéra 

LA Béhéra tiendra son assem-
blée général~ vendredi ·pro

chain. Il sera proposé un cou
pon de P.T. 65 contre P.T. 60 
l'an dernier. Les bénéfices nets 
après réserve et amortissement 
s'élèvent à L.E. 100.577,593 plus 
un report à nouveau d'= l'an 

~Les fiilatures dernier de l'ordre de L.E. 
19.948,315. Il existe 150.000 de 

LES Filatures vont profiter L.E. 5. 

qu'après le 15 juillet, un 
rationnem'=nt sévère des impor
tations devra être imposé, si 
l'Egypte veut se développer et 
prospérer. Car, nous ne pour
rons acheter que dans les limi
tes où nous export'=rons. Notre 
balance des paiements ne sa~
rait être déficitaire. Certes, Il 
y a les crédit$ sterling, mais ces 
créqits nous seront reboursés 
par des annuités, d'= sorte que Te1nda·nce m·ond:ial~e 
,seule chaque annuité pourra ·haU,SS'.I·e' re 

largement de la décision du Un actionnaire a adressé une 
gouvernement de p~rmettre l'ex- note au Conseil demandant la 
portation du surplus de leur pro- réduction du capital de 150.000 
duction. Des marchés impor- livr~s. vu les grandes disponibi
tants s'ouvrent à elles dans le lités que possède la Béhéra. ·A 
Proche-Orient, en Irak, en Ara- notre avis, une telle mesure se
hie Séoudite, sans compt'=r d'au- rait contrai-re aux véritbales in
tres en Europe même. Les tex- térêts et de la société et des 
tiles étrangers ne sont P2s supé. actionnaires. La Béhéra n'est. 
rieurs aux nôtres. D'ailleurs plu- plus qu'un'= affaire agricole. ·A 
sreusr de .no8 usines ont renou- côté de l'amélioration et de -la 
velé leur matériel et possèdent vente des terres, elle possède . de 
les métiers les plus modernes, vastes ateliers · industriels qu'il 
sans · compter que · notre coton faudra rénover, amélior'=r, mo
que fil'=. l'industrie égyptienne · derniser de temps à autre, et 
est supérieur au coton améri- peut-être étendre. N'est-il pas 
cain, · employé en majorité par plus intéressant et plus logique 
les filatures étrangères. d'avoir l'argent à portée d~ main 

entrer en ligne de compte dans 
notre balance commerciale. 0' AILLEURS, dans I.e monde 

Le gouvernem'=nt est décidé, entier la tendance est haus-
apprenons-nous, à ne permettre sjère. L'=S Etats-Unis qui don
l'fmportation que des produits nent le ton aux marchés mon
de première nécessité et des m2·· diaux n'ont pas épuisé la hausse. 
chines, outils, matières pr~- Le fer, l'acier - que le gouver
mières (capital goods) de façon nement égyptien a ·été oblige de 
à éviter les dépenses somptuai- tarifer - suivent une t'=ndance 
res et ir).Utiles. Il est décidé à nettement haussière. Il en est 
protége_r l'industrie du · p~ys, de de même du coton, du bois, œ·au
faç~m a augmenter la nch'=sse tres matières premières. l. Tant 
natw,n~le. . , qu'il en sera ainsi, il s~rait illo-

Vo.lla po~rquo!, a. notre se!ls, , gique que notre Bourse, si saine, 
les mdustnes egyptiennes Vla- puisse baisser. 
bles, tirant leurs ma.tières pre- En dehors du rendement des 
mières d~ sol ég~ptien, conti- titres égyptiens, il faut prendr'= 
nueront a prosperer pendant en considération leur valeur in
longtemps encore. trinsèque qui est la plupart du 

Vi1n·icorle et V.itico'le 
LA sem.aine dernière nou~ an-

nonciOns rm term~s formels 
que la Viticole allait hausser. 
Dès le début de ia semaine, le 
titre fut très recherché. C'est 
que les capitalistes s~ sont rer:
dus à nos argumènts. L'importa
,tion du vin va être réduite, cer
tainement, après le 15 juillet, ce 
qui devra profiter à la Viticole, 
dont la récolte de raisins s'an
none'=, d'autre part, excellente, 
cette année. A notre sens, ce 
titre, qui valût 12 livres à un 
moment donné, n'a pas épuisé la 
hausse à laquelle il est appelé. 

Ba,la'nce des achats 
et des ventes 

NOUS ne croyons pas, d'autre 
pal't, à ce qu'il est convenu 

d'appeler . une "dévaluation de 
la monnaie égyptienne." La dé
valuation s'est faite par la di
minution du pouvoir d'achat d'= 
la livre &ur le marché intérieur. 
Mais la livre ne .sera pas déva
luée offiGiellemel}.t et légalement 
par rapport au dollar ou à une 
autre monnaie rare. L~ fait que 
sur le marché noir le dollar 
vaiile beaucoup plus qu~ sa va
leur nominale en livres n'expli
que :rien. l'fous manquoru de 
dollars, c'est pourquoi nous l~s 
payons plus cl)er, Mais Gela ne 
veut pàs dire que le dollar vaille 
plus. Ceux qui affirment le Qon
traire font fausse rout~ et l~s 
événements le leur prouv~ront. 

lia 

iLa valeur 
i1ntrlnsèque de 
livre égyptie·nne 

TANT que nous vivrons . dan~ 
12. limite de nos moyens, 

tant que nos importations balan
ceront nos exp<Jr_tations. une ré
duction de la valeur internatio
nale officielle de la l.vre égypi 
tienne n'est pas à c.raindre. 

C'est donc une amélioration 
constructive et non destructive 
du marché des valeurs que nous 
attendons. Ceux qui parlent d<? 
hausse à cause de la réduction 
de la valeur monétaire s'atten-

temps supérieure à leur valeur 
boursière. 

· Sa,lt & Soda 
pARMI les valeurs qui ont le 

plus profité de la récente 
hauss~ figure la Salt & Soda. Ce 
titre qui, d'après nos informa
tions, donnera la même coupon 
que l'an de,rnier, se capitalise 
malgré la récente hausse à 5 1/ 2 
pour cent net. Ce qui le gêne 
c'est la loi sur l'=s bénéfices ex
ceptionnels qui est toujours· de 

~~·~······-~····················--

L'ECHEANCIER 

27.5.47: Ass. Gén. Ord. Upper Eg. Hotels (à Sb., 27, Rue Soli
man Pacha). 

27.5.47: Ass. Gén. Ord. S.A. du Béhéra (à Sb., 21, Rue Talaat 
Harb Pacha, Alexandrie). 

28.5.47: Ass. Gén. Ord. Tractor & Eng. Cy (Rue Emad el Dîne), 
(coupon proposé de P.T. 59.- brut). 

3l.5.47; Ass. Gén. Ord. Eastern Auto Supplies & Transport Cy. 
(à Il heures a.m.,· No. 1, Avenue Malika Nazli). 

31.5.47: Ass. Gén. Ord. Usines Réunies d'Egrenage {à midi, 
164, Ptomenade de la Reine Nazli, Alexandrie). 

COUPONS DETACHES: 
19.5.47; Imprimerie Misr 'P.T, 110.- net. 
19.5.47: Sidi Salem Cy. :P.T. 17,6 net. 
21.5.47: Ob!gs. Foncier 3 1/2% Em. 1937 à P.T. 151,525 net 

(semestriel). . 
21.5.47: E~prunt Coton 2114% P.T. U2,5 net {semestriel). 
22.5.47: Les Grands Hôtels d'Eg. {ex-Nqngovic:tl.) P.T. 132.- net. l DIVERS: ·. 

t Les actions des Etablissement& Bamco S.A.E. ont été adniis 

1 
au Marché "Hors-Cote 'Officielle" depuis le 21 crt, 

' 

Demandes d'admission à la Cote Officielle: Sté. En. d'Engrais 
· et de Produits Chimiques, S.A.E. - Josy Film, .S.J\.E. . 
A l'occasion de la Fête de la Pentecôte, le marché des va

leurs demeurera fermé le lundi 26 -~rt. 

~-········································~ 

lorsque de telles entreprises 
sont nécessaires plutôt que de 
le demander aux actionnaires 
qui pourrai~nt ne pas 1\avoir au 
moment opportun. Puisque les 
affaires actuelles parviennent à 
rétribuer largement tout le c~
pital. Pourquoi vouloir le ct;
minuer ? 

Fabrique Nationa·le 
du .Papier 

LA I<~abrique Nationale du 
Papier fut une vedette dr,

la Corbeille au cours de la se
maine sous revue. Elle gagna 
environ trois livres sur les plus· 
bas prix côtés en B9urse, lors
que le marasme règnait. L'=S di
rigeants travaillent d'arrache 
pied pour réduire le coût de pro
duction et améliorer la qualité. 
Toute la production se vend à 
des prix satisfaisants, malgré 
les importations massiv'=s de car
ton faites au lendemain de· la 
gu~rre.. C'est là une industrie 
qm pmse ses matières · pr~
mières en Egypte et qui par con
séquent n'a pas à craindre l'a
venir, si elle continue à être 
dirigée avec méthode. 

'La te·ndance · des 
pro.chalns iours 

JL pourrait y avoir de la baisse 
au cours des prochains jours, 

mais il s'agit, comme nous l'a
vons dit. d'une consolidation de 
la situation. Dès que la hausse 
récente aura été solidifiée, on 
ira de nouveau de l'avânt. · 

D'ailleurs, · il · vaut mieux 
ainsi, car une hausse continue 
pourrait être la cause de graves 
déboir~s. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOUR.SE DES .VALEURS DU CAIRE 
DU 16 AU 23 MAl 19-47 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

16 Mai 

1947 

FONDS D'ETAT 

Emprunt National 3 1/ 4 o;o P.T. 
Emprunt Nâ\1onal Coup. Fr, " 
Emprunt National 2 1/4 o;o " 
Emprunt National 2 3/ 4 o/o " 

10650 
10660 
10125 
10265 

23 Mai 

1947 

10735 
10700 
10125 
102>65 

· BANQUES ET SOCI-ETES DE CREDIT 

Banque d'Athènes ..... . 
Banque de Commerce .. . 
Banque Misr .. . ..... . .. . 
Commercial Bank of Eg. 
Crédit Agricole act. ord. 
Crédit Foncier act . ... .. . 
Orédit Foncier fond .. .. .. . 
Orédit Foncier 1903... .. . 
Ol'édit Foncier 1911. .. .. . 
Land Bank act.... .. . .. . 
Land Bang fond. . .. .. . 
National Bank act. .. . . .. 
Crédit Alexandrin... .. . 
Ara.b Eank . . . . . . . . . . . . . . . . . . '! 

91.5 
'704 

2180 
360 
793 

2870 
5100 
2270 
1810 

690 
7174 
4180 
550 
934 

EAUX 
Alex. Water Co. act. ... 
Eaux du Caire aèt.... . .. 
&aux du Caire jouiss... ... ,.. " 
Eaux du Caire fond. .. . ... " 
Eaux du Gaire obl. 4 0/0 S.I " 

1730 
520 

1744 
11700 
10310 

TR~NSPORTS ET CANAUX 

Alex and Ramleh Rly. act. " 
Angio-Amer. Nile and Tour " 
eanal de Suez obl. 3 o;o s.II " 
oanal de Suez ob 3 o;o s.III " 
Delta Light Ry. priy. 5 1/2% " 
Delta Light Ry, fond. ... ... " 
Egyptian Shipping .. . .. . .. . " 
Fayoum Light RY. act. ... ... " 
Fayoum Light Ry. fond 
La Fluviale ... ... ... ... ... " 
Menzaleh Canal act. .. . .. . " 
Menzaleh Canal fond. . .. .. • " 
New-Egypt, & Lev. Shlp act. " 
Tram d'Alex. div. .. . ... ... " 
Tram d'Alex. jouiss.... ... ... " 
Trams du Caire, part soc. ... " 
Sté Mtsr Transp, and Nav. " 
United Egypt Nile Trans. 
Keneh-Assouan Obltg, le. at 

2e. 3 1/2 o/o ... ... ... ... " 

820 
720 

4009 
3746 

905 
400 
390 
210 
948 
486 
72 

170 
2080 

196 
406 

1600 
1234 

9600 exc. 

HOTELIERES 

Egypt Ho tels ord. .. . .. . 
Egypt. Ho tels nom. . .. .. . 
Egypt. Hotels pr1V. .. . 
Grands Hotels ord .. .. 
Palestine Hotels nom. 
'Palestine Hotels port. 
VJ>per lgypt Plot&la ... 

,. 

" " r '' 

89 
704 

2180 
330 
793 

2860 
5000 
2250 
1830 
860 
7200 
4100 

582 
950 

1730 
505 

1722 
11700 
10310 

300 
720 

4030 
3930 
905 
400 
386 
210 
948 
486 
72: 

174 
2080 

192 
400 

1600 
1234 

9600 ext . 

391 
370 

1705 
4268 
221 
228 
400 

DESIGNATION 

DES VALEURS 
' 

-

16 Mai 

1947 

FONCIERES 

Aboukir Co. act.... . .. 
Anglo-Belgian Co. .. . .. . . .. 
Anglo-Egypt; Land Alot.... .. . " 
Cairo Agrtctiltural Co. ord. " 
Gairo Agric~ltural Co. priv. " 
Egypt. Enter. & Dev. Co. act " 
Gharl:iie.h and Co. ... . .. 
Gharbieh~.Land Co. fond .. . 
New Egyptian Co. ... ... .. . " 
Sidi Salem Co. .. . .. . .. . .. . " 
S.A. Wadi Kom-Ombo .. . .. . " 
S.A!. Wadi Kom-Ombo fond " 
S.A. Beliera act ord. .. . .. . " 
Sté Dorriaine Cheikh Fadl... " 
Union Foncière d'Egypte .. . " 
Union Fonc. d'Egypte fond... " 
Agricole et Industrielle act. " 

220 
322 1 

1136 
700 
482 

1176 
480 
124 
173 
350 
580 

4400 
1400 
485 
845 
600 

.1350 

IMMOBILIERES 

Cairo-Heltopolis Act... ... ... " 2750 
Cairo-Heliopolis fond . . . . . . " 5360 
Delta Land and Invest. Co. " 310 
Ga ô bari Land Co. .. . .. . ... " 448 
"Le Fayoum" ... ... ... ... " 250 
Immohilia d'Egypte au pori " 857 
immeubles d'Egypte 1472 
Dom de Siouf ... ... 790 

INDUSTRIELLES 

Alex. Pressing . . . . .. 
Anglo-Egypt. Oilflelds 
Ass. Cotton Ginners... .. . 
Ce.iro Sand Bricks .. . .. . 
Comp, Frigorifique ..... . 
Delta Tradin6 Co . ........ . 
Egypt. Salt and Soda port... " 
Eg Salt and Soda nom. 
Fifature Nationale ... ... 
!"il a ture Misr .. . .. . . .. 
Fibres Textiles .. . .. . .. . 
Port-Said Salt Assoc. .. . 
Bomonti et Pyramides .. . 
Bolanachl ..... ... ...... . 
Ciment Portland-Tourah: 
Tissage et Tricotage ...... 
Emballages Economiques ... 
Sté Financ et Indus. d'Eg, " 
Sté. Gle. Pressage P-t Dépôts 
Suer. et Raffin. d'Eg. ord.. . " 
Suer. et Raffin. d'Eg, prtv. " 
Suer. et Raffin. d'Eg, fond. " 
Suer. et Raffin. d'Eg, 5 o/o " 
Egrenage Misr .. . .. . . .. . .. " 
Sté. Nationale du Papier ... " 
Sté . Vitico'le et Vinicole act. " 
Tractor & Engineering Co. " 
Cicurel .. ............ . . .. 
Kafr el Dawar nüm .... .. . 
Kafr el Dawar port... . .. 
Presses Libres ... ... ... 
Tiss.-soie Misr ... ... . .. 
Eg, Bonded Warehouse .. . 
Gerco ................. . 
National Plastics Gy. 
Simon ·Artz .. . ..... . 
Siegwart .. . .. . . .. . .. 
Impr, Misr ....... .. 
Nile Textile ... ... .. . 
United Enterprtse ... ... .. . 
Clothinr ... ... ... ... ... ... • 

1670 
450 
122 

1050 
1786 
950 
290 

2190 
2086 
804 
535 

1650 
400 

2300 
10221 

375 
900 

2360 
900 
540 

1460 
207ô 
1100 
850 
690 

1324 
1236 
2200 
2450 
1500 
2090 
1880 

548 
425 

1390 
2024 
902 
855 
500 

23 Mai 

19{7 

247 
315 

1140 
630 
.432 

1176 
482 
125 
169 
345 
573 

4450 
1410 

475 
87() 
940 

1350 

2750 
6390 

310 
448 
250 
90() 

1304 
790 

1696 
413 
125 

1144 
1822 

975 
295 

2250 
2128 
670 
540 

H350 
324 

2300 
1030 

345 
905 

2400 
880 
520 

1446 
2076 
1090 

780 
740 

1324 
1250 
2200 
2476 
1540 
2090 
1910 
512 
395 

1410 
1960 
940 
361 
515 
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~twif!t.W.!l~ltllillf.;i!llil!1!~l!!il~l~îtiJIIlVJa# 
·Les valeurs égyptien·nes 

À la Bourse. de Londres 

Clôture du 22 mai 1947 
Acheteur et vendeur respecti- Egyptian Markets: Sh. 9/·6 -

vement: 11/-
Sudan Plantations Syndicate: Egyptian Salt and Soda: Sh. 

Sh. 47/9 - 48/3. 53/9 - 58/9. 
Greek 5 o/o Loan 1914: .:B 10 -· Egyptian Delta Land: Sh. 65/-

12. - 75/-
Greek 7 1/2 o/o 1924 '(Refugee) New Egyptian Company: Sh. 

.:B 19 - 20. 27/-- 29/-
N~~o3Îl ~àJ1~ _ 1J-i. Egypf:. if: A~~~~r Company: Sh. 33/- -
Egyptian Delta . tight Rails. Anglo-Egyptian 01lfiélds "B" : 

(Pref.); ~h. 105/- - 115/- . Sh. 71/3 - 73/9. 

i A la Bou~se de Paris 

Clôture du 22 mai 1947 
F'rancs 'Francs 

Crédit Foncier (Action). 11,040 Ca:ro-Heliopoli's (Act.) . 12,100 
Crédit Foncier (P.F.). '24,700 Cairo-He:iopolis (P.F.) . 28,600 
National Bank of! Egypt Suez Canal 5 o;

1
o ......... 17~0 

(A t . .) . 18 600 Suez Canal 3 o o ....... .. 
c lOn ........ · .... ·.... ' Sucreries d'Eg. (Action) 4,300. 

Land Barïk (Action) ... Sucreries d'Eg. (P.F.) . .. 6,81ü 
Land Bank (P .F.) .. . .. .. .. 34,700 Banque Ottomane .. .. .. .. . 4,1,70 

r-:E~-~!~~!:~:~~~:::E~~··=••• "1 

~ Les. i~~o~~1t~urs de Thé en Egypte sont requis · d'infor
t mer le ministère du Commerce et de l'Industrie des envois 
• de thé qui leur. sont adressés aussitôt qu'ils auront reçu noti

fication de l'e~pêditiori du pays d'origine. Ils sont également ' 
requis d'aviser le ministère de l'arrivée des· marchandises 
dans un délai de quatre jours. 

Mohamed Effendi Morsi Salem, directeur du contrôle des 
prix a informé le bureau international que les importateurs 
ne donnent pas les renseignements requis. 

• LE QUOTA D'EXPORTATION DES INDE!:! 
On· mande iie Nouvëlle-Delhi que le Bureau Indien du Thé· 

alloue à l'exportati0n' po'ur l''année 1947-48, 206.951 tonnes 
de thé; .C'est à ,pe11 prês la même quantité qui a été exportée 
durant l'année courante. Elle représente, d'autre part, les 108 
pour cent du chiffre standard d'exportation du thé indien. 

LA VENTE DE COLOMBO 
Voici quelques détails sur la vente de thé qui s'est dé

roulée -à Colombo 18 28 avril dernier. L'es prix suivants appro-
ximatifs ont été pay~ pour les différentes variétés: · 

Highgrown B.O.P. .. . . .. .. . .. . .. . .. . Rs 1/92 
Medium Grown B.O.P. . .. .. . .. . .. . Rs 1/82 
Low Grow:n. B.O.P. ... ... ... .. . ... Rs 1/80 
Tea for Priee Rs 1/10 l 

1 
· (Extrait du bulletin 

~ • a • • • ~ ·-· • • • • • • • ~ 5 ~: :::e:: ::t::n=~::a~ ~: •T~h~~ ... 
AVIS AUX IMPORTArEURS 
DE PRODUITS DE CEYLON 

Importateurs de caout~houc, 
de thé, de· · nôix de coco des· 
séchée et de produits de Cey. 
lon. adres_sez . à "The Alavia 
Corpor~ion", B,P. 813;· Co· 
lombo_ 'Ceylol\. vos deh?andes 
de renseignement~. . 

La Commission de la 

Bourse . des Valeurs d'Ale
xandrie par sa décision du 

15 Mai 1947 a inscrit les ti
tres de la Société ".ETA

BLISSEMENTS B A M C 0 
S.A.E.", au marché. "Hors 

Côte Officielle!'. 

LES. RÉFERCUSSIONS DE LA GUERRE 
. SUR L'AGRICULTURE ÉGYPTIENNE 

(Suite de la page 8) 

. I/ihdustrie de l'azote, qui pendant toute la durée de la 
· ·guerre a été employée à fabriquer du matériel ·explosif, ou 

bien a été en partie détruite (en Allemagne. par exemple). 
:ou . bien . n'a pas été reconv·ertie aux besoins du temps de 

· paix, o~-· bieJ;l, faute .de charbon ou d'énergie .électrique ne 
1, prqduit . qu;à un ~;vthme ralenti comme en France. LeS' E

t!l,ts-U'tli§'·et le ·canada sont à J)'eu près les seuls p~ys agri
coles qu~ sqient capables de ·couvrir leurs: besoins d'engrais. 
mais les Etats-Unis qui avaient monté pendant la guerre 
une vaste industrie de nitrate synthétique, ont dans um: 
large. mesure désaffecté celle-ci, de sorte qu'elle ne tra
vaille p:;ts pour l'exportation. 

Cep·endant, la capacité de pToduction mondiale de l'a
zote (non <:ompris celle de la Russie cachée derrière le' fa
meq_x rideau de fer) n'a pas baissé, a ri contraire, §ne a rn~"' 
me augmenté en s·e déplaçant de l'Europe Continentale (de 

· l'Allemagne notamment) _et du Japon vers la Grande-Bre
tagne et l'Amérique du nord. Mais cette capacité de pro
duction n'est pas la production effectiv-e. Cell-e-ci, aux der
nières estimations serait inférieure à la production ·d'a
vant-guerre, mais inférieure seulement de 7 0/0, c'est-à-

, dire de 215.000 tonnes d'azote pur, correspondant à quelque 
deux millions de tonnes de nitrate. Le mal en lui-même ne 
serait pas trop grand s'il ne s'agissait en tout et pour tout 
que de ce déficit. Mais iJ s'en ajoute un autre, un déficit 
virtuel si l'on peut dire, autrement plus important, dû au 
fait que les besoins d'engrais se sont accrus et continuent 
à s'accr~ître dans le monde selon un rythme constant èt 
connu: .pour la période 1930 à 1939 la consomrriation .mpndia.., 
le de l'azote accusait une augmentation régulière de 5 0/0 
environ par an. On calcule qu'à ce taux, la consomma-' 
tion ayant continué à croître à la même allure depuis 193'9', 
les bèsoins ont augmenté de plus de quatre millio.ns de ton
nes de nitrate (6!00.000 t,onnes d'azote pur). C'est cette quan
tité qui, ajoutée au déficit de production, forme le fatidique 
total de six millions et demi de tonnes qui ont manqué 
C'ette anpée. 

1· On ne pen~e pas que ce déficit puisse se résorber avant 

1
;1. 195Q date à la quelle l'équilibre entre l'offre et la demanàe 

pourrait être rétabli.' . Il semble donè, mais ceci n'est 
qu'une opinion du conférencier, que d'ici là la Combined 

' Food Concil de Washington, qui procède à la répartition 
des approvisionnements, continuera à exercer son contrôle 
sur l'exportation de l'azote, pour notre marché comme pour 

, les autres. Car voie de conséquence, ~l'Egypte se verra sans 
doute obligée de maintenir sur son territoire, pendant deux 
ou trois ans ·encore, le .contrôle de la vente et le rationne
ment des engrais chimiques. Mais .. ss besoins sont . connus 
et appréciés. Elle jouit d'un tour de fav-eur dans les expe
ditions de nitrat.e du Chili, qui reste le principal . engrais 
disponible à l'exportation. Les conditions d·e trafisport ma
ritime ne peuvent aller qu'en s'amélforant, en dépit de dif:.. 
ficultés passagères. Par ailleurs, elle compte établir bientôt 
son industrie nationale d'engr'ais azotés. L'e jour ne paraît 
donc pas éloigné où l'agriculture égyptienne verra ses ren
dements se rétablir à leur niveau d'antan et l'on peut mê
me espérer que, s·ervi par des teçhniques toujours plus per-:
fectionnés; son sol généreux, au sortir d-e cette épreuve, 
porter3r des moissons; encore plus abondantes. 

'Egyptian Delta La.nd & . Ho:ders of Share-Warrants- to 
. ' Bearer are requested to fîll the 

1 · C d form to ·be obtained at the Na-nvestment Ompany lt . , tional B~nk of Egypt, Cairo, 
. Alexandna or London and to 

DIVIDEND No. 33 lodg~. the ·filled up forms along 
with Coupons No. 33 at the Of
fices of the Bank at C::liro, Alex
andria or London. 

Notice is hereby given that a 
Divïdend ·Of P.T. 13 (Thirteen 
Egyptian Piastres) per annum, 
subject to Egyptian Taxation, 
will be p_aid on and aft~r 24th 

. May 1947 . . 
.Dividend Warrants for the 

amount Df their dividend · will 
be posted to the RÉ!gistered 
Shareho:ders. 

The Register of Members wfli 
remain closed until 24th Mây 
1947 inclusive. · 

For : The Egyptian 
Delta Land .:B ·invèst

ment Co. Ltd. · ·· 
G. Dale,·· 

· Secretary. 
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MARCH!S DE GROS 

Marchés Produits 

(Cotations et stocks) 
DU 14 AU 21 MAl 1947 

Prix P.T. 
par ardeb 

Vendu 
Ardebs 

Stocks dans les Chounas 
(en ardebs) 

Fèves Ent. Nouv. Zaw. 405 320 Blé 64004 Hel ba 1389 
0 

.< Helba Zaw. 
Cl:; 
< Lentilles Ent. Zaw. ~ 

...:l 
ril 

~ 
0 
Cl:; 

Fèves Ent. Zaw. 
lo-o! 

~ Lentilles Ent. Moy. < z 
...:l 

Mais Sh. Nab Zaw . 
w 

Mais Oweiga Zaw. 
Cl:; 
< · Orge Moyen ~ 
< 

w 
;-.; 

Cl:; 
Fèves Minaki ~ 

z 
Fèves Ent. Zaw. < 

~ 
w Mais Sh. Mabr. Zaw. ...:l 
< 
ril 

Riz Glacé en Sac ~ 
~ (80 okes No. 1) 
w Riz Blanchi au G 
if) 

0 
Cl:; 

NA VIRES A 'l'TENDUS 
A ALEXANDRIE 

Amérique du Sud: Naboland 
(Scandinavian) fin Mai 1947. 

Amér:que du Sud : Holmia
:and (Scandinavian) début Juin 
1947. 

Amérique du Sud: Blue Ocean 
(Scandinavian) début Juin 1947. 

Amérique du Sud: Sameland 
(Scandînavian) début Juillet 
1947. 

. 500 30 Fèves 3007 

430 80 Lentilles 3429 

Orge 3236 

Mais N el Garn 2082 

Mais Oweiga 6125 

405 600 Blé 55772 

434 150 Fèves 2570 

235 200 Lentilles 531 

235 50 Orge 2829 

170 50 Mais N el Garn 3122 

Mais Oweiga 6907 

Fèves 5693 465 40 
Lentilles 734 

120 
Orge 9398 

405 Mais N el Garn 662 
Mais Oweiga 37 

235 110 _______ ...._..,.... . . 

306.5-309.5 
613-619 

Anvers: Inger (Bernard) fin 
Mai 1947. 

Anvers : Gunda (Bernard) dé
but Juin 1947. 

Anvers : Hera (Bernard) dé
but Juin 1947. 

NAVIRES EN PARTANCE 
D'ALEXANDRIE 

Palestîne, Syrie, U.K. : Hendrik 
(Lancaster), début Juin 1947. 

PaJ,estine, Syrie. U.K. : Prin· 

Riz . Non Déeort. Usines de 

Riz Glacé Décort. 

cess Maria Pia (Lancaster) , dé
but Juin 1947. 

Mer Rouge: Este (Lancaster), 
début Juin 1947. 

Mer Rouge: Emp:re Pattern 
(Lancaster), début Juin 1947. 

U.K. : Palestinian Prince (:B"ur
ness) fin Mai 1947. 

Rhodes, Le Pirée, Istanbul : 
Coruh (Arab. Nav:gatwn) 30 
Mai 1947. 

Shanghai : Lake Side (Mit
chell Co~ts), début Juin 1947. 

Shanghai: Nagara (Mitchell 
Amsterdam: Stal (Van Der 

Zee) 24 Mai 1947. 
Amsterdam: Ardea (Van Der 

Zee) 24 Mai 1947. 
Anvers: Hendrik (Lancaster), 

28 Mai 1947. 
Anvers : P!·:ncess Maria Pia 

(Lancaster), 29 Ma i 1947. 

Lupins . 50 

Sésames 2493 

Arachides 1562 

Riz Glacé 75 

Riz Non Décort. 572 

Hel ba 649 

Lupins 285 

Ber sim 110 

Sésames 1115 

Tibn 2529 

Hel ba 369 
Lupins 295 
Sésames 403 
Riz Non Décort. 63852 
Riz Glacé 49158 

11885 

980 

Gênes: Este (Lancaster) 30 
Mai 1947. 

Gênes : Empire Pattern (Lan
caster) 30 Mai 1947. 

France du Nord: Egypte (Sté 
d'Entreprises} 3-1 Mai 1947. 

France du Nord: Breendonk 
(Sté d'Entrepr:ses) 31 Mai 1947. 
quie, Grèce : Ardea (Van Der 
Zee), 26 Mai 1947. 

Italie, France, U.S.A. : Mount 
Mansfield (American Eastern) , 
24 Mai 1947. 

Bombay, Madras, Calcutta : 
Steel Chemist (American East
ern ), 28 Mai 1947. 
Cotts), début Juin 1947. 

Italie, France, U.S.A. : Excel
sior (Amer:can Export Lin es) , 
1er. Juin 1947. 

Italie, Franœ, U.S.A. : Lafayet
te Victory (American Export 
Lines), 10 Juin 1947. 



Capital: L.E. 1.000. -~~En commêindite par 

actions 

· · ... 9bjet:_}e, commerce pour 
comp~e propre ou de tiers. de 

· · ·toüs accssoires, pièces de re
change, outils des _automobiles 
et machines de traction. 

Raison sociale: D. Andreadis 
& Co .. ~ ' ,. 

Assotiés: D. Andreadis et 
quatre commanditaires. . 

êâpitai: L.E. 15.000. 

Signature et gérance : 
Georges Théofanakis seul. 

Date et durée: trois ans à 
partir du 1er Mai 1947. 

·sièg.e: Le Caire, 120 rue 
Madbouli. 

•• 
Objet: tous genres d'affaires 

cinèmâtographiques. s o u s 
tout.e,s, · les formes, notamment 
la fondation , et l'exploitation 
de ·salles de cinéma. la ré·ali-
sation. la production. le finan- Raison sociale: M.N. Haèldad 
ceni'ènt, l'achat et la vente. la & Co. 
location, la distribution. la AssociéS: Maurice N. Haddad 
prospection des films. et toutes ·et une commanditaire. 
res opérations commerciales, Capital: L.E. 3.000. 
industrielles ou financières se . 
rattachant directement ou in- ObJ~t: le co,m~nerce,. et l'in-
directement à l'objet ci-dessus. fustne. ~n gc~~r~l. !Importa: 

E-lle pourra s'intéresser ·ou · 1~n. et 1 expoi tatl?n, la. com 
participer d'une manière ·quel- · miSSIOn, e,t la representation et 
conque à des entreprises simi- plus specialemer~t le com.merc.e 
laires ou pouvant contribuer à d~ toutes fourmtu~·es , mdus
la i"éalîsatio ' de l'obi et de la tr.Ielles et tout ce c~u1 ~e 1 attache 
Société. tant~ en Egypte qu'à rllrectem.ent, o~ rncllrecte,me_nt 
l'étl;;-ariger, fusionner avec elles, o~ favopse a develOPJJer lob] et 
les acquélir ou les annexer. Cl dessus. 

Signature et gérance : 
~·associé gérant seul. 

Signatur·e · et gérance 
'l'associé- -en nom .. et ... Alfred 
T-laddad. . . 
: Date et durée: cinq ans à 
l:>artir du 1er l\lai HH7. 

Siège: Alexandrie. · 

··--Raison sociale: D. Couroupis, 
S. Sainaridis & Co. 
A~sociés: Savas · Samaridis, 

Dimitri Couroupis et un com
manditaire . 

Capital: L.E. 1.300. 
Obiet: les importations-

exportations en gros et demi
~ros. commissions et représen
tations en général et le com
merce des produits alimen
taires. boissons alcooliques, 
pneus, papiers. bartons; cuirs, 
matières colorantes, huiles, 
coton et graines de coton. sacs 
vides, etc .. etc. · 

Signature et gérance : 
les deux associés en nom con
jointement. 

Date et durée: deux ans à 
partir du 1er Avril 1947. 

Siège: Alexandrie. 

Raison sociale: Z. Zacharia
dis & Co. 

AsSociés: Zacharia ZacharW.
dis et un commanditaire. 

Capital: L.E. 1.000. 
Obiet: le commerc<~ en gén~

raL 
Signature et · - gérance ~: 

Zacharia · Zachariadis seul. 
Date et durée: un _an à partir 
du 1er Mai 1947. 
. Sièg.e: Alexandrie, No. HJ.ruc 

Nébi Daniel. · 

En· nom collectif 

Raison social: J. Manhés et 
Fils 

Associés: Jaèques Manhés et 
ses fils Claude et Bernard 
Manhés. 
'.Objet: la commission. la re

présentation et Je commerce 
en général. 
· Signature et gérance : 
les associés séparément. 

Date et durée: cinq ans à 
partir du 1er Avril 1947. 

Siège: Le Caire. 

Date et durée: cinq ans à 
~fi~-~~i~r Ja~~r 1941 - · - ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Siège: Alexandrie, rue Tous
soun. No. 6. 

En ·commandite ·simp·le 
\:;-;"- •". . 

Raison socia1g: Tewfik 
Schelhôt & ·co·: , -- _,.., · 

ASsociés: Tewfik Schelhot et 
tro!s commanditaires. 

Capital: L.E. 10,000. 
Objet: la création et l'exploi

tation d'établissements à l'us
age de bar. r-estaurant et salle 
de. thé, notamment l'achat et 
l'exploitation · · immédiat du 
fonds df; commerce, bar et 
restaurant appartenant à la 
s'oèiété dissoute J. Charteni & 
Co ... connu sous le nom · de 
l'Ermitage. · 
· ·Signature et gérance : 
Tewfik Schelhot seul. 
· Daté et durée: 10 ans à par-. 
tir du 1er Mai 1947. 
. . Sièn,g: Le Caire. No. 26 A. 
rue Chérif Pacha. 

- ~· Raison sociale Georges 
Théofanakis &. Co 

Associés: Georgës Théofana
lds et mi eomm~!J.d~ta;ire. 

POUR TOUT CE QUI CONCERNE l~ÉLECTRICITÉ 

57, RUE FALAKI LE CAIRE 
AGENCES EN EGVPTE; 

ALEXANDRIE PORT-SAID 
H. MELOT & Co. A. M. MOUCHBAHANI & FILS 
1, Place Mohamed Aly 

AGENCES 

PALESTINE 
KAlMAN FASHER 
22, Aliya Street -Tel Aviv 

SYRIE 
KHALIL FATTAL & FILS 

Rue Nehlaoui • Damas 

DU MOVEN--ORIEN.T :· 

LIBAN 
KHALIL FATTAL & FILS 

Rue Fakhry Bey • Beyrouth 

IRAQ 
l. & D. MANGASARIAN 
8/ 183, Ras el Qaria. Bagdad 
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